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ne pourra ètr·e autodsée que sur conven
tion expresse. Celle des informa tions et 
renseignemen ts judiciaires est expt•essè
ment réservée. 

Tous dt·oits de traduction en langue a t·a
be ont clé exclus ivement concédés a ux 
journaux « Al-Bassir » et « Al Bassir Al 
Kadaï » («Bassir Judiciaire »). 

Gazette du Palais 
Le Décenwtil·e de la Caisse de Pré

voyanec, de Sccoul's Mutuels e t d'E
pal'gnc du Pel'sonnel des J ul'idictions 
Mixtes d'Alexandr ie. 
Siluple coïncidence ou courugeu:;e ga

genre ? Déjà étaient prêts à Montreux les 
documents destin ôs quelques heures à pei
ne plu s tard à fixer un très procha in terme 
d'exis tence aux Tribunaux Mixtes, et ce
pendant, clans l'après-midi de ce Vendredi 
7 Mai Hl37, les membres cle lu Caisse de 
Pr()\'OYUIH.:e , de Secours Mutuels et d'Epar
gue du Pcmonnel des Juridictions Mixtes se 
complaisa ient, à cetle première étape de la 
vie d'un e belle œuvre, à mesurer le chemin 
bri llmnment parcouru, en y trouvant un en
I:Oilragcant gage d'avenir-. 

Ils y étaient pra tiquem ent tous, les trois 
cenl qua tre-vingt seize qui se sonl grou
pé,;. duns un esprit de solidarité et de pré
voyance, a utour du ch ef qui, dix années au-. 
paravant, sans autres moyens que le géné
rcHx sentiment d'un devoir moral, a vec la 
seule force d'un e claire vision des besoins 
de SLlborclonn(•s qui étaient en même lemps 
ses collègueH et ses amis, se p réparait à 
utnonceler patiemment les précieux maté
riaux qui, un ù un, sont venus constituer 
celle patfait c construction qu'es t aujour
d'hui lu Caisse de Prévoyance, de Secours 
Mutuels el d'Epargn e du Personn el des Ju
rirlictimls Mixtes d'A lexandrie. 

Il s y élaienl tous, souriants e t émus à 
la fois de fni rc solennellement le r éconfor
tant bilan des deux lustres écoulés, fiers de 
lu conséernlion apportée à l' effort commun 
ct à la bonne volon té de chacun par la pré
sence d'tm gr·and nombre de magistrats de 
la Cour et du Tribuna l, auxquels avaient 
tenu à se joindre, avec les représentants du 
Barreau, quelques anciens magistrats qui, 
Jlour avoir pr·is leur retraite, n'avai ent pas 
o111Jiié ee que l'administration de la .Justi
ce Mixte doit à un personnel don t la corn

position, plus vance encore pc ut-ètre que 
celle de la Magistrature elle-mème, soulign e, 
mieux que tous autres facteurs , la plein e 
cohésion. 

Ils y étaient tous, et leur m ultitude r é
fl échie donnait un aspect impressionnant à 
une salle normalement destinée à servir de 
théùtre quotidien à de pet.its et de grands 
conflits, mais qui, ce tte fo is, ne devait être 
le cadre que d'une manifestat ion d'union et 
de gratitude. Même lors des plus importun
tes Assembl ées Générales elu Barreau aux
quelles la gran de salle de la Cour cl' Appel 
fournit également son décor, il ne semble 
pas qu'affluen ce plus grande a it pu être 
enregistrée. Partout, débordant de la bar
re des avocats jusque sur les premiers gra
dins du prétoire, serrés les un s eonlre les 
autres dans J'enceinte du public, des fais
ceaux humains se pressaient, coudes ser 
rés, et les mains seules cherchant quelque 
liberté pour mieux applaudir, les cous ten
dus pour mieux voir, les yeux dirigés vers 
la petite table uu tapis vert où, successive
ment, les principaux dirigeants de l'Asso
ciation vinrent exprimer des idées qui, d'a
vance, correspondaient: au sentiment de 
tous. 

Faut-il croire qu'à cette heure particuliè
rement troubla nte que les circonstances 
ava ient fixée pour' une affirmation collec
tive de vitalité a u sein d'une Institution 
menacée de mort, null e angoisse n'étrei
gna it les cœurs, nulle préoccupation ne 
t i'Oublait les esprits? Du moins, il n'en pa
rut ri en: du plus humble des fonctionnaires 
au plus anciens des magistrats l11"b;ents, 
sans oublier les membres du Barreau qu'en
globe la nwnn.ce collective, chacun semhlai t 
s'Nre fait un point d' honneur de vivre seu
lement dans L'heure présente, sinon de se 
transporter duns L'atmosphère plus a pai
sante qui, à la veille même de la créa tion 
de la Cuisse, avait pu Nre celle des céré
monies du Cinquantenaire des Tribuna ux 
Mixtes , dont la plus lllodeste réunion de 
Vendredi dernier pouva it ôt.re en quelque 
sorte la prolongation , en n1hne temps que 
1'opportun eornpl (~ment. Ces employés de 
tous ordres - que l'initiative d'Adih Maa
kad bey et l'agissante gestion, durant dix 
années, de ses bons coll a.horatenrs au sein 
des Conseils successifs de l'Association, 
avait, dans la plus la rge ·mesure qui fû.t 
possible, protégé à la fois contre la malice 
des hommes et contre les accidents de la 
nature, - ces employés de tous ordres ne 
comprirent peut-être pas toutes les savantes 
citations dont le distingué latiniste qu'est Je 
Greffier en Chef de la Cour émailla un 
discours liminaire plein de savants aper

çus, mais ils semblaient s'exprimer avec 
lui lorsque, disant les raisons pour lesquel
les, dès la cl ixii.•me annôc de ln fondation, 
on avait cru ponvoir " marqu er un succès 
qu'il appartient au temps seul d'affirmer" 
il constata it que, "poul' une institution de 
prévoyan ce, ses débu ts sont la mesure où 
elle en gage l'avenir, ses premiers pas sont 
décisifs , ses premier:; effor-ts, s'ils sont fé
conds, Jon t pins qu e de ]Jromettre, ils don
nent des assurances qui sont la garantie de 
son act im1 fHture "· 

lls n'o11t peul-ètre pas LotiS été à mêm e 
cl'npprC·e iel', clans sn saveur originale, ie 
vibrant poème en langue a rabe dù à la plu
m e en thousiaste de M. Sélim Aouad, pre
mier interprète de la Cour, e t dont les ac
cen ts retentirent avec vigueur sous le verbe 
plein cle chal eur de M. Georges Rathle, in
terprète à la Cour. Mai:; ils savaient tous 
que c'dait encore là, sous une forme parti· 
culière, un hommage ù la grande Institu
tion Mixte en même temps qu'un chaleu
reux tribut. de légitime r econnaissance au 
Président fondateur de l'Association, et ce 
furent des ap.plauclissements unanimes qui 
soulignèrent cette pensée collective. 

Ils ne connaissaient pas tous encore 
sinon dans la mesure des nombreux ap
ports individuels qui en feront le prix - le 
joli Livre d'Or du Décennaire que leur pré
sentait cet humaniste de classe, à la phrase 
chàtiée et au verbe élégant, qu'est M . .Fred 
Nourrisson. Mais lorsqu P. l 'a imable Chef du 
l3urean des Actes Notari és vint, en sa qua
lité de Président elu Comité du Livre, affir
mer, non sans une émotion mal dissimulée, 
que "c'es t la porlôc ti ioral e de cette œuvre 
qui en constitu e l'arma ture,, lorsqu'ils 
l'entendirent r appeler " ee que la volonté 
ù' un seul, q uancl elle es t secondée par un 
génie fertil e. par un sentiment généreux, es t 
capable d P I"t··n.liser pour le commrun profit 
cle tou:; "· ils commuuia ient unanimement 
avec lui ·duns la même conception. Et si 
tons, sans doute, n'enssent pas su l'expri
mer en une form e d'auss i haute culture, en 
une langue a ussi inipcceable, il n'en était 
pas un sans cloute qui n 'éprouvê.t, à ce mo
ment, cette int ense môlancolie que nous res
sentons à l'idt'~e qu e, dans quelques années, 
les occasions auront cessé de nous être 
foumies d'apprécier dans les enceintes ju
diciaires le charme indéfinissable de cette 
langue française qui cmyait y avoir con
quis droit de cité par la seule force des tra
ditions. Et quand, la vertu de l'amitié dé
passant ici la bien plus modeste réalité, 
l'orate ur se laissa entraîner à de beaucoup 
trop aimables commentaires envers un oc
casionnel collaborateur du Comité du Livre 
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du Décennaire, ce dernier ne fut pas le seul 
dans l'auditoire à retourner 'in petto à M. 
Fred Nourrisson la jolie formule qu'il avait 
su choisir en recherchant pour tm autre 
des prétextes à prolonger " le plaisir de 
l'entendre parler encore "· 

Mais la manifestation de Vendredi der
nier devait être autre chose et davantage 
qu'une démonstration du talent oratoire des 
principaux dirigeants de l'Association. Et 
quand, primus inter pares - comme eùt dit 
Sisto bey - se leva Adib Maakad bey, 
quand on le vit maîtriser avec difficulté un 
trouble naturel en présence d'une si vi
brante manifestation de reconnaissance, 
car ce n'est point le lot de tous ceux qui 
se dépensent de voir à l'occasion reconnaî
tre leur effort - on comprit que le moment 
était venu de retourner du domaine des 
agréables commentaires à celui des réalités 
concrètes. Les membres de 1 'Association 
n'ignoraient évidemment rien déjà de l'im
portance de l'œuvre accomplie par l'Asso
ciation au cours de ses dix années d'exis
tence, mais rarement peut-être mieux que 
Vendredi furent-ils à même de réaliser l'im
portance de certaines rubriques et de cer
tains chiffres. Et, parmi les tiers auditeurs, 
dont les liens avec l'Association ne sont 
que ceux d'une sympathie sincère - par
fois même agissante, - plusieurs sans dou
te, malgré la notion qu'ils avaient des ré
sultats atteints, ne se rendaient pas un 
compte suffisant de la variété et de l' éten
due de l'aide effective et précieuse appor
tée aux individus comme à la collectivité 
par une organisation dont les créateurs et 
les animateurs ont su étendre le rayonne
ment dans tous les domaines : assistance 
pécuniaire, qui a placé définitivement le 
personnel judiciaire hors d'atteinte de.s usu
riers; - assistance médicale, s'étendant à 
toutes les branches de la médecine et de la 
chirurgie, et comprenant même la fourni
ture gratuite aux sociétaires des médica
ments prescrits par les médecins de l'Asso
ciation; - allocations extraordinaires en 
cas de naissance d'enfant, ou, pour les fa
milles, en cas de décès de leur chef; - fa
cilités pour l'achat de titres à tempérament, 
pour l'acquisition de fournitures de tou~ 
genres; - bénéfic.e, enfin, d'une assurance 
collective judicieusement conçue. Ce trop 
sommaire raccourci de la partie la plus 
substantielle du tableau tracé par le Gref
fier en Chef du Tribunal Mixte d 'Alexan
drie fournit cependant déjà - et combien 
davantage le permettraient les déta ils ! 
une frappante démonstra tion de l'utilité de 
l'œuvre qu'il a eu le mérite d'avoir inlas~;a
blement menée au succès sitôt après l'avoir 
ébauchée. 

Et le Premier Président Sir Richard 
Vaux, clôturant par quelques mots direc
tement venus du cœur l'émouvante mani
festation, donna à son tour un écho à la 
pensée de bien de ceux qui l' écoutaient lors
qu'il exprima le compréhensible étonnement 
que nul, a, ·arlt Maakad bey, n'eût songé, 
après tant d'années de fonctionnement de 
la Justice Mixte, à créer a u sein du person
nel une institution d'épargne. de coopéra
tion et de prévoyance. 

Très finement, Sir Richard Vaux tint 
avant tout à se défendre d'assumer, dans le 
programme de la réunion, une part plus 
ample que celle que lui avait réservée le 
carton, où, après les cc discoum "• le Prési
dent honoraire n'aurait qu'à p1·ononcer une 

simple " allocution "· Il se défendit aussi 
de savoir écrire ou dire des poèmes en ara
he, ou de vouloir associer Homce ou Vir
gile à son intervention, préférant donner 
d'un seul mot sa conclusion à la r éunion 
du Décenrw.ire en disant, " dans son langa
ge de chaque jour "• et très simplement, 
combien il était fier des résultats obtenus, 
et combien il avait à cœur les intérêts mo
raux et mafériels du personnel. 

Par ses applaudissements - qui n'a
vaient pas attendu ces mots pour exprimer 
son dévouement et sa gmtitude au Chef de 
notre Institution - le personnel marqua le 
prix qu'il attachait à un tel témoignage. Il 
démontra sa joie de constater une fois de 
plus que la vieille formule de «famille ju
diciaire" n'était pas un vain mot. 

*** 
Tenue sous la présidence de Sir Richard 

Vaux, premier Président de la Cour et Pré
sident Honoraire de l'Association, la réu
nion de Vendredi a eu lieu, comme nous 
l'avons déjà noté plus haut, en présence de 
hon nombre de magistrats, avocats, ou au
tres amis de l'Association. 

Nous y avons noté la présence de Mes
sieurs C. van Ackere, Vice-Président de la 
Cour d'Appel; J. Y. Brinton, Erling Qvale, J. 
S. Blake-Reed, \V. Murray Graham, Ant. R. 
Keldany bey et V. Falqui-Cao, Conseillers à 
la Cour; - de Sir Ralph Cator, ancien 
Président de la Cour d'Appel et de Soubhi 
Ghali bey, ancien Conseiller, respective
ment anciens président et membre hono
raires de la Caisse de Prévoyance; - de 
~Vlessieurs Manoel Monteiro, Président du 
Tribunal d'Alexandrie, A.C.M. Villela, Mah
moud Saïd bey, V. E. Impallomeni, Sverre 
Dœhli et François Fairé, Juges à ce Tri
bunal; - de Me Edgar Gorra, Conseiller 
royal, chef de la Délégation du Contentieux 
de l'Etat à Alexandrie et de Me Charles 
Ayoub bey, Substitut à ce Contentieux; 
de Me Maksud bey, Bâtonnier de l'Ordre 
des Avocats, de Me Félix Padoa, Substitut. 
de Me Alberto Belleli, membre du Conseil 
de l'Ordre; - et de Me Charles Ruelens, 
ancien collaborateur de Maakad bey. 

Etaient également présents: le Prof. Gio
vanni Servilii, Censeur de l'Association; M. 
Umberto Prati, Greffier en chef du Tribu
nal Mixte du Caire et président de la Caisse 
de Prévoyance du personnel de ce siège; 
l'Ing. Elie Moussalli, dont il convient de 
rappeler qu 'il a gracieusement prêté son 
assistance à la Caisse de Prévoyance en 
1930, à l 'occasion du projet de création 
d'une cité-jardin pour les membres de l'As
sociation; - M. Charles Schemeil, directeur 
du journal " Al Bassir "• et Me Pupikofer 
membres du Comité du Livre du Décen
naire. 

Les divers dirigeants de l'Associa tion 
ainsi que les membres des CDmités qui ont 
présidé à la célébration du Décennaire 
étaient groupés autour d'Adib Maakad bey, 
Président fondateur de l'Association: parmi 
eux Messieurs Georges Sisto bey, Président, 
et W adih Maakad, Albert Rosenthal, Er
nest Mifsud, Jean Bichara, Giulio Bardone, 
Constantin Biagini, membres du Comité d'or
ganisa tion; - Messieurs Fred Nourrisson, 
président, Sélim Aoua d, Isidore Hailpern, 
membres avec M. Charles Schemeil et Mes 
PupikDfer et Ernest Dégiardé du Comité 
du Livre; - et Messieurs Victor Loutfallah, 
Joseph Naoum, Giovanni Rivelli, Michel 

Keif et Ezzelino Della Rovere bey, mem
bres du Conseil d'Administration. 

En dehors des sociétaires d'Alexandrie, 
on en pouvait compter également un grand 
nombre faisant par:t des déléga tions pro
vinciales, et qui avaient tenu à venir de 
Tantah et de Damanhour pour se joindre 
à leurs collègues. 

*** 
Faut-il ajouter qu'après le discour~ de 

Maakad bey, et sitôt que se furent apai
sés des applaudissements particulièrement 
nourris, un m alencontreux coup de sifflet, 
venu du fond de la salle, ne manqua pas 
d'émouvoir quelques-uns, qui déjà s'apprê
taient à s'indigner d'une aussi surprenante 
intervention.... quand ils s'aperçurent qu'il 
ne s'agissait que de l'initia tive d'un photo
graphe qui, juché sur le grand tambour de 
la porte d'entrée, s'apprêtait à a jouter l'é
cla t du m agnésium à celui de la fête. Aussi 
bien, mis en garde par ce précédent, les 
assistants n'accueillirent-ils plus qu'avec 
un sourire amusé le second coup de sifflet, 
toujours du même auteur, qui suivit l'allo
cution du Premier Président, mais n'avait 
d'autres intentions que de préluder à un 
souvenir plus durable de l'émouvante céré
monie ... 

Fixés ainsi successivement de dos et de 
face et assurés de se retrouver par l 'ima
ge dans le Livr-e du Décennaire, les diri
geants de l'Association et leurs invités pu
rent alors s'acheminer avec le sourire, ven; 
lél siège de l'Association, pour l'inaugurer 
officiellement. 

La nouvelle salle qui servira aux réu
nions du Conseil d'Administration en même 
temps qu'aux archives de la Caisse, est 
meublée avec une sobriété de bon goût. 
Elle est notamment ornée des portraits des 
présidents honoraires et des présidents ef
fectifs des Conseils et Comités. On y a. 
particulièrement remarqué le beau tàbleau 
à l'huile, œuvre remarquable du Prof. Ar
turo Zanieri, et où le Président fondateur 
de l'Association, Adib Maakad bey, devant 
sa table de travail, a tteste, par la perma
nence du geste, la continuité de son dé
vouement. 

Un verre de porto, quelques rafraîchisse
ments, une cigarette, ... et l'on se sépara, 
dans le plaisir d'avoir oublié Montreux du
rant une heure réconfortante, dont les en
seignements auront certainement permis iJ 
plus d'un de répéter, avec la philosophie 
de M. Nourrisson, que «si les choses ne 
sont jamais aussi bonnes qu'on les espère, 
elles ne sont pas toujours aussi mauvaises 
qu'on les craint», et qu'à travers même 
les vicissitudes de l'heure «l'avenir appar
tient aux hommes de bonne volonté ». 

*** 
Il nous est particulièrement agréable de 

reproduire ci-après les discours prononcés 
à la cérémonie du Décennaire . 

Quant au poème de M. Sélim Aouad, inti
tulé « Al Tazkar » (Le Souvenir), ce sera 
sans doute dans douze ans, sous le titre 
le plus typique, la page la plus accessible 
au lecteur de l'avenir, dans ce Livre du 
Décennaire, qui, en même temps qu'il re
cueillera l'écho de la réunion de Vendredi 
dernier, conservera la preuve de l'intelli
gente ac tivité des membres de l'Association 
sous les formes les plus multiples. 
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IHSCOURS DE M. GEORGES SISTO BEY. 
Prt>sident du Comité d'Organisation. 

" Mons'ienr le PTemier PrésidenJ, 
Messieurs les Magistrats, 
Messieurs les membres 

du Conseil de l 'Ordre, 
Messieurs, 

L'antiquité classique nous a t-ransmis de 
l'orateur cette définition lapidaire: « orator, 
vil' b01ms, dicendi peritus ,, 

Qu'elle œit se1·vi d'épigraphe liminaiTe au 
"De orutore , de Cicéron, on qu'elle ait été 
cnsl'ignëe par Caton l 'ancien à son fils, 
rom me un précepte de l' a1·t oratoiTe, tou
jours est-il , qu'an moment où j'ai l 'honneur 
'inaccouttwu! de m'adresser à un auditoire 
snp(lrieur, dans lequel l'aristocrat'ie de la 
pr•nsée et l'éloquence du verbe dominent, 
cr>tte ma.time s'impose à mon esprit et me 
n'pNe ù l'oreille: « brevis esto! >> 

IJ Ptur lnstrrs ont passé, depuis que le fon
dateur de la Caisse de Pré7•oyance, de Se
collrs M ·utuels et d'Epargne du personnel 
des Juridictions Mi.r.tes d' i lle;randrie, a r éa
lisé, pour le plus grand bien non seulement 
tics mul!lalistes qui en font par·tie, mais 
aussi de l'Institution Judiciaire Mixte qui 
l 'a 't'lU' naitre et grand'ir. et sous le patro
nage dC' laquf'/le l'Ile co ntinue à se d éve lop
JW1', une œuvre qu'il avait mûrement con
<;ue. qui est aujourd'hui en plein ess.or, dont 
'il rJeut tJtre justement fier, et q11e le person
nl'l du Tribunal de Afansottrah d'abord, ce
lui de la Capi talP. ensuite, se sont tour à 
tour empressés d'adopter, sous l'impulsion 
énergique de l'actuPl Président du Tribunal 
du CaiTe. 

Ce n'est point sans raisOn, qu'O'!Yide com
pare l 'enthousiasme au feu. sacré, qui em
lirnsse et rPmplit de son ardeur tous ceux 
'lll' il anime de son souffle: 

« ... Pst deus in nobis, 
agitante calescimus illo ,, 

··ar, comme le [r!U, l'enthousiasmr\ que l'on 
11 drifini la force des jeunes, est communi
··at·if. Contmi1'r>mPnt au j'eu, U n'rst pas 
tlPstnlclif, mais <'oru;tructellr, et c'est là sa 
i"N'e propre. 

neurg~'s TJulwmcl, dans son discours de 
"'cep fion à l'1i cadr'mie Française, faisant 
l'é loge de Renë Bazin, disait; 

" <:ha quA notion. dès qu'on la consi
di•J'c' aver: rigueur, livre deux figures
cl'elle-mr.,nw: d'abord, une figure scolai
re, qni rst évidente ct somme toute faus
se; ensuite, une figure secrète, esotéri
qur, et dont les spc~r;ialistrs savent 
qn'Pllr. e::;t probablem(:lnt plus proche
dP . la vc~r·itf>, parce qu'elle est fuyante
Pt incertaine ,, 

.Jp, ne trnterœi pas de démontrer ici la vé
j·ifr' dP cl'tte proposition, commp, je n'es
SO!fi'T'a i pa~ de la contredire. 

La notion que je me permets dfl soumettre 
r). t•otrp, ronsidrration est ePile dP.s Caisses 
ril' Prévoyanœ, de SPcours rnutnels. ou 
rt' RpàrgnP.. Il m~est inutile de vans p,n dëcri
TP le {onrtionnemrn t, 1>01/S le connaisse:;. 

Cf'lui-ci, r>P.pendan t, apparaissait confus 
rt incertain. à ceux qui, sans l'enthousias
me const1'11cteur dp, la foi crfatrice, consi
dr'raient, en cette fin d'année 1926, la pos
.~ibilitr! de fonder ?l'l'te telle association, à la 
construl'tion de laquelle il fallait app.orter à 
pied d'œuvre>, non seulP.mPnt les matrriaux 
fJHi l'n forrnP.raient les assises l't le fonde
ment, mais aussi, mais surtmtf, les om:riers 
eux-mr2mes. Il fallait , en effet, ran'imer les 
pusillanimes, encourager les craintifs, faire 
taire les persifleurs malvPillants, confondre 
lPs faux prophètes, montrer à tous que l'on 
arriverait à se passer àu. concours des uns 
et des autre.ç. 

Tout cela fut fait, et lorsque les ouvriers 
de la première heure, réunis autour de 

l'architecte, se dénombrèrent, ils furent 
étonnés de leur nombre merveilleux; quant 
à lui, l'architecte, l' étonnement qui l'effleu
ra avait une autre cause: quelques r écalci
trants ne s'étaient pas laissés convaincre. 
Combien étairnt-ils ? Nous pouvons le d·ire, 
rari nantes. 

Il savait bien, lui, qu'il avait raison, et 
qu'un jo11r I'ÎI'ndrait oü l'lU' aussi lui don
neraient mison. 

Aujourd'hu·i, dix ans après, il n'y a pres
que plus d'abstentionnistes, et aujourd'hui 
encore, la {igure scolaire, évidente, mais ir
réelle d'alors, apparaît à nos yeux dans son 
plein épanouissement : elle a fait place à la 
·réalüé, à ttne très belle 1·éalité. 

Que la p1'0posit'ion ete Duhamel soit vraie 
on fausse, peu importe, ce qu'il importait 
de démontrer, c'est ceci: 

Parce que l'architecte voyait non seule
ment les plans et devis de son œuvre futu
re, mais qu'il contemplait déjà les murs 
de la brUisse, et le jardin qui l'entourait de 
ses arbres, et le toit de l' édificP, et .sa t.our, 
du haut c{e laquelle il apercevait les bran
ches touffues qui avaient poussé, et les 
plantes grimpantes qui s'appuyaient aux. 
arbres on s'accrochaient aux murs, - il 
avait eu de son œuvre la vision vraie, 
parce que certaine, juste, parce que comp lè
te, fixe, parce que consolidée par l' expé
1'ience des choses et du temps. L'enthou
siasme l 'avait ga.gnt>, et cet enthousiasme, 
il avait su le communiquer et le faire 
rayonner autour de lui. 

La 1'ision s'est t.oute réalisée, mais an 
pri.r. de quels efforts constants, ceux-là 
seuls pourraient le dire, qui ont vu à l'am
vre ces ouvriers enthousiastes: je ne vous 
en dira•i rien, j'en ai {ait la promesse. 

Il est un aut1·e élément, un élément de 
sta.bil'ité, qui cwec l'enthousiasme, a puis
samment contribué au développement pro
gressif de !.'associat ion . et à l 'éc losion ha.r
monieuse des œuvres d'assistance mutuelle 
dont les bases avaient été j etées il y a dix 
ans, à. l' ép.oque de sa J'ondation: je veux 
parler de la IJonne entente, de la concorde 
qui n'a cessd .de 1·égner entre tous les so
cir!taires, et plus particulièrement entre les 
différents membrrs des divers conseils, les
quels se sont toujours succédé avec la fer
me intention de paracheve?' l'œuvré~ de leurs 
devanciers, sans vou loir lui substituer des 
initiatives nouvelles on des conceptions per
sonnelles, quelque intéressantes ou at
trauantes nuJme qu'elles aient pu lew· pa
raître. 

De cela, je me permets de les féliciter 
tous, publiq1wment, car ils avairmt bien 
compris, qu'une maison divisée contre elle
m~me se serait écroHlée. Ils ont ainsi dé
montré l'excellence dP. cet enseignement 
pratique que novs a lc~g t~é la sagesse des 
nations: 

'' Concordia parvœ res crescunt 
discordia maximœ dilabuntur u. 

*** 
Devenue pour notre personnel une nou

velle « alma mater u, la Cœisse de prévoyan
ce pourrait s'applique?' ces paroles de. l' Bnéi
de: 
"?\on ignarn mali, miseri::l succurPre disl'O ,, 

.1 son fondate?tr, qui a si bien mérité et 
d?t pers.onnel. et de l ' lns tilution .Judiciaire 
NH:r:te, et qui se dévoue à sa belle œuvre 
avec une a1·deur toujO?t1'S juvénile et vrai
mr•nt dignp, d'cnl'ie, je ra.pJJP.llerai, pow· 
l'encourager à pe1·sévérer dans la tdche, 
parfois 'ingrate, souvent ardue, qu'il s'est 
imposée, à lui-même, mais bien féconde en 
heu.reux résultats dont l'Administration 
n'est pas ha derniè?'e à recueillir les effets 
bienfaisants, je rappellerai, - dis-je, 

s'il en était beso·in, le « sic vos, non vobis )) 
des quatre pentamètres v·irgiliens: 

Sie vos, non vobis, mellificatis, apes;
Sic vos, non vobis, nidificatis, aves; 
Sic vos, non vobis, velleru fertis oves; 
Sic vos, non vobis, fertis aratra, boves. 
Ni les abeilles qui nous donnent leur miel, 

ni les oiseaux qui construisent leurs nids, 
ni les agneaux qui nous donnent leur toi
son, ni les bœufs qui traînent leur charrue, 
ne travaillent pour eux ! Sic vos, non vobis ! 

Et cflla soit dit aussi à l'adresse des di
vers conseils qui ont administré la société, 
et de tous les membres qui s'y succédèrent, 
chacun s'étant dévoué au bien commun, 
dans la mesure requise de ses fonctions, à 
commencer par le premier Président effec
tif .de l'association, mon prédécesseur à la 
Cour, Georges Coroni bey, qui se trouve 
en ce moment à Montreux, dans le sülage 
du Président Hansson, et dont il m'est bien 
agréable de rappeler ici les services très 
estimés par lui rendus à l 'assoc·iation nais
sant!', q·u'il sut guider dans ses premiers 
pas, avec une c.ornpétence éprouvée, sous 
l'égide successive de nos anciens Prési
dents d'honneur, MM. Gambas et llansson, 
et celle de M. le Procurew· Général Baron 
Finnin van den Bosch. 

i l tous nos bienfaiteurs et amis, à ceux de 
la première heure, comme à ceux dont l'in
térr2t pour nous n'a point diminué depuis 
qu'ils ont quitté le Palais: j'ai nommé no
tre ancien Président d'honneur, Sir Ralph 
Cator, et M. le Conseiller en retraite Soubhi 
beu Ghali. 

i l tous les absents, qui par lett?·e ou par 
ddpèche, de vive voix ou par écrit, ont bien 
voulu nous exprime?' leurs précieuses féli
citations, et nous adresser de pressants 
encouragements; 

.-lux membres de la CoU1', sous le haut 
patronage de laquelle l'œuV1'e a pu croître 
et prospérer, et en tout premier lieu, à i'.Jon
sieU1' le Premier Président Sir Richard 
\ ' aux, notre Président Honoraire, qui exer
ce avec vigilance et sagacité ses droits de 
Protecteur naturel et attitré de notre Asso
ciation, j'adresse l' expression de nos senti
nwnts vivement rl'connaissants. 

Je 1·emercie enfin toutes les per.wnnalités 
pré.sentP-s, qui, en répondant à notm modes
te invitation, ont bien VO?I lu honorer et en
courager de leur présence cette rdunion ju
bilaire. témoignant ainsi de tout l 'intérét 
qu'elll's nous portent, en attendant qu''il soit 
don.nl' à nos successeurs, dP. f f'.ter plus so
lennellement, dans trois autres lustres 
nous l 'espérons du moins, et cet espoir, il 
ne nous para ft pas témémire de l' entrete-
nir - les- noces d'argent de la Première 
Caisse de prévoyanre, de Secours mutuels 
et d'Epargne, du personnP.l des anciennes 
Juridict ions Mixtes cl'Egypte ,, 

DisCoURs DE M. FRED ?\ORRHIS!'lo:--;, 
Président du Comité du Livre. 

" Alessie1.1rs le Premier Président et les 
J\fembrl's de la Coul' et du Tribunal. 

Le Conseil d'.idministration de la Caisse 
de Prr~rouance m'a confié l'honneur de vous 
présentrr [e livre commémoratif de son 
décennaire. Mon geste ne sera, pour l'ins
tant, que symbolique, je m'en excuse. Les 
annales d'une 1·écente diplomatie nous attes
tent, i.l est vrai, qu'-un geste sumbolique 
peu.t au besoin n'être pas sans portée. Mais 
no·us ne devons point nous en tenir là; ce 
livrr! exis te, il n'attend pour sortir des pres
ses que la relation de cette cé1·émonie. Il 
nous fallait, pour y mettre le sceau, la 
consécmtion que vos présences aujourd'hui 
nous apportent. 

Nous nous sommes demandé, je l'avoue, 
s'il n'était pas prématw·é de commémorer, 
dès la d·ixième année de sa fondation, une 
œuvre dont on pouvait cra'indre qu'elle 
n'e11t pas jusque-l'à donné toutes ses preu
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ves. N'y avait-il pas trop de hate à marquer 
ainsi un succès qu'il appartient au temps 
seul d'af{irmrn· : L e scrupule est d'impor
tance, je crois cependant que notts avons 
bien {ait de ne pas nous y arrêter. Pour 
une ·institution de prévoyance, en effet, ses 
débuts sont la mesure où elle engage l'ave
ni?'. :Ses premiers pas sont décisifs, ses 
premiers e{{orts. s'ils sont féconds, font plus 
que de promettre, ils donnent des assuran
ces qui sont la garantie de son action fu
ture. NatTe entreprise a toute son histoire 
résumée dans ses commencements. Dès 
l'étape .que nous marquons aujourd'hui il 
n'y a plus deeant elle qu'une carrière heu
re·use et son histoTiographe, désormais, 
pourra-it videT son stylo. 

Je ne pense pas montrer tm optimisme 
irréfléch'i en anticipant comme je le fais. Il 
est vrai, nous eivons actuellement sous le 
signe de l'instabilité en tous les domaines, 
que ce soient les lois, les mœurs, les doctri
nes, qu'importe : L'Œuvre qtte nous com
mémorons est fille de l'Espérance, nous 
sommes en mesure de vous la présente?' au
jourd'hui, parée ii la fois de tous les attraits 
de la jeunesse et du succès, c'en est assez 
pour que nous ni' laissions pas d' espérer 
encore. 

Vou.s voudre;; bien, Messieu1·s, trouver 
dans ce livre les raisons qui me font parler 
ainsi. Ces pages vous 1·etraceront la genèse 
de cette entreprise, l'effort soutenu qui en 
a assuré la cmissance, les résultats atteints, 
les pmgrès accomplis. Vous 11 verrez ce 
que la volonté d'un seul, quand elle est 
secondée par un génie fertile, par un senti
ment généreux, est capable de réaliser pour 
le commun profit de tous. Un nom rayon
ne à chaque page de ce lim·e; 'il ne se pou
vaU moins faire pour le promoteur d'une 
telle œuvre. Il lui a dévoué sans ménage
ment le temps de ses loisirs, les ressources 
de son intelligence. Ceux que son action a 
ainsi protégés et servis n'ont pas manqué 
au devoir de la reconnaissance. Il a bien 
mérité de leur mémoire. Mais ce mémorial, 
Messieurs, gardez-vous de le tenir pour une 
manifestation adulatoire où la louange d'un 
seul aurait la meilleure part. Nous n'avons 
point voulu en faire le tréteau d'une apo
théose. Ce liV?'e contient autre chose. 

Il ne vous échappem pas, en effet, à con
sidérer ces pages, qu'en dehors des résul
tats matri?'iels brillamment acquis, c'est la 
portée morale de cette œum·e qui en const'i
tue l'armature. Inspirée de nécessités éco
nomiques, elle les dépasse par son esprit. 
Plus d'un sociétaire, collaborateur de ce 
livre, a relevé en quoi cette entreprise l'as
sociait moralement à ses collègues. Il a 
éprouvé la bienfaisance du lien nouveau 
qui se créait a-insi et l'un deux, en conclu
sion d'un essai remarqué, a pu dire; "La 
Caisse de Préooyance a vécu pendant dix 
ans d'une vie .~ i intense que son existence 
s'est mdlée intimement à celle de ses mem
bres. Ceux-ci .ne pourront plus s'en sépa
rer"· 

Vous le t•ouez, notm Association, à l'insu 
peut-4tre de son r:rëateur même, a donnr! 
ainS'i naissance, dans l'ordre spi?'ituel, à 
une communauté d'intérêts et de sentiment 
dont ses membres ont constaté, avec une 
satisfaction évidente, qu'elle les unissait 
en un faisceau indissoluble. 

Si la réalisation de notre entreprise et son 
développement ct son heureuse issue com
portent plus d'un enseignement, celui-ci, 
Mess·ieuTS, vous me l'accorderez, en· est le 
plus hono1·able et le plus émouvant. 

En ce temps d'épreuves, dans un monde 
que se disputent tant de passions ennemies, 
il est tonique de constater que les grandes 
pensées, celles dont on a dit qu'elles vien
nent du cœur, ont encore gardé leur em
pire. 

Sous leur protection, nous entendons per
sévéreT dans cet acte àe raison par leur 

efficace vertu, conciliant tant de forces con
traires, nous 'l'OU/ons maintenir cette œuvre 
de fraternité. 

Mr>ssieurs les membres .du comité de r é
daction, /.aisse;;-moi vous expl"imer notre 
gratitude iL tous pour la peine que vous 
ave:; prise. Me Pupilwfer, avec l'autorité 
qu e lui con{ère un précédent mémorable, 
nous a, de la meilleure grace du monde, 
pr1;/é le SI'COtus de son expérience. Sa dia
lectique irrésistible l'a toujours emporté 
clans nos déi'ibéml'ions. Si quelquefois nous 
ne lui donnions pas raison tout de suite, 
c'éta·it pour le plaisir de l'entendre parler 
encore. Où, en serions-nous, Messieurs, s'il 
nous avait convaincus de célébrer ce décen
nairc par des chansonnettes ! . .. où il excelle. 
Mais il n's('n•ait à !l'autres la surprise de 
ses moyens subS'idiaires. Nous sommes 
redevables à. M. Schemeil de prudents aver
tisseml'nls (cela pourrait peut-ètre sembler 
désobligeant), de dipl.omaliques réserves (il 
ni' {audrait pas que l'on fût porté à sttppo
ser qu(' ... ), de subtils distinguos (le soir 
n'est pas te matin). Cet esprit méthodique 
et pondéré est accoutunu' de diriger l'opinion 
dans les t ranq u'il/es ea11 x cl' une sagesse me
surée. C'est à son habileté, surtout, que 
nous avons eu recours pour l'admission des 
trav aux de langue ambe. Me Degiardé 
parle peu - il considi'Tait att début nos des
seins, qu'il jugeait ambitieux, avec un sou
rire aiguisé oh l'on voyait percer les dents 
de Me Renard. il nous aurait servi quelqHe 
leçon de sa {açon si nous avions tenu moins 
{ermement notre fromage. Devant l'ampleur 
imprh·tw. que prit bient6/ cette entreprise 
il a senti son scepticisme le quitter et dès 
lors ne nous a point Tef'tlsé les agréments 
cl'un esprit tout aimable. M. Sélim Aouad, 
interprète à la tais de Thémis et des muses, 
a passr! au cl'ible de sa science lingttislique 
ll's te.r:tes lflti lui furent so·umis. Il nous a 
/rien inquù'fl~s que/que{ois par l'audace de 
ses suggestions, mais q·u'il mettait de com
p/aisanc!' ù ne pas les soutenir! Auprès de 
111. JIai/pern, enfin, notre S'i dévoué secré
taire , nous auon" trouvé, chaque fois qu'il 
était nécessaire, les apaisements d'un silen
CP- consl'n tant. 

J'insiste pour vous r('nœrcier particulül
rement, Messieurs IJU'i, bien qu'étrangers à 
cette :ldrninistration, uous avez, par votre 
dévouement , marqué que notre cause, à 
l'occasion, po1wait aussi être la v6tre. Ce 
livre, i.;su de nos longues délibérations, 
vous lui avez donné sa forme corporelle, et, 
en que.~qtœ manière, son dme. Ce ne fut 
pas une sinécu.re, pour vous, que l'élabo
ration de ce mémorial qu'on a voulu orné 
de tous les prestiges de l'art et de l'esprit.; 
nous ne pouvions, 1JOH1' une entreprise aus
si extraordinaire !Jtre mieux secondf5s que 
pm· vous. 

Et vot~s, mes amis, mes chers collègues, 
recevez et conservez ce livre comme un 
bien précieux. Pour· ceux d'entre nous, les 
aînés, qui sentent approche?' l'heure des 
inéluctables échéances, il restera le souve
nü· d'un passage lteureux de leur longue 
carrière; qu'il demeuTe pour les jeunes le 
plus concluant des exemples. Mais lorsque 
vous aurez parcour·u ces textes variés qui 
inté1·essent de si près notre activité profes
sionnelle, et, sur le plan de la prévoyance, 
touchent même à notre vie privée, avant 
que de referme·r ce livre, mette·z le signet à 
sa plus belle page. 

Ale Pupikofer, dans l'avant-p?'Opos, noHs 
adresse le salHt confraternel d'un témoin 
de nos travaux et de nos jours. Nous re
viendrons souvent à cet endroit du Livre 
du D1!cennaire oü l'éminent avocat, par ces 
lignes émues, inspirëes, réparatrices, nous 
situant à notre juste place dans la grande 
famille judiciaire, q, mis en relief le r6le 
que nous y tenons. Comme je donnais au 
Comité lecture de cet article, il me semblait 
vous voir qui m'écoutiez aussi. Il me sem

blait que, suspendant un instant vos taches 
monotones, tandis que nous recevions cet 
amical et pathétique hommage, vo'tls sentiez 
comme moi tout ce qu'il apportait de subs
tantiel et de saluta.ire aux inquiètes satis
tactions de notre conscience. 

Et rnaintenant, Messieurs, acceptez sans 
trop d'ironie, que, d'ores et déjà, je vous 
ajou1·ne à la célëb?'a fion du sr>corzd dëcen
nairc!. 

Ce n' est po·int là marquer ·une confiance 
déréglée en notre sort futur. La Prévoyance 
a le fmnt et les mains tendus vas l'avenir: 
par notre effort commun sachons servir sa. 
cause. 

S'i les choses ne sont jamais aussi bonnes 
qu'on les espère, elles ne sont pas toujours 
aussi mauvaises qu'on les craint. Abordons, 
avec /.c secours de cette nw.deste philos.o
ph'ie, les grands destins qui se préparent, 
nous_rappelant, Messieurs, que l'avenir ap
partwnt au..r homm('s de bonnr> volonté "· 

DisCOUfü; DE ~1. ADIB MAAKAO BEY, 
Président-Fondateur de l'Association. 

" Monsieur le Président Honoraire, 
.\lessieurs, 

. I.e Gre[Jïer en Chef de la Cour d' .Appel, 
Président du Comité d'Organisation, vient 
d'évoquer, en termes excellents, les ei'rcons
tances qui ont vu na:ître, croître et prospérer 
notre .·lssociation sous la conduite des 
Conseils d'Administration qui se sont suc
cédl! Pt grdce à l'appui soutenu de la Cour 
d'Appel. 

.'lux paroles éloquentes par lesquelles 
mon distingué collègue vous a exprimé, 
MonsieU?' le Président Honoraire et Mes
sieurs, la gratitude dn Comité organisateur 
pour avoir bien voulu honorer cette réunion 
de votre présence, qu'il me soit permis 
d'ajouter un mot de remerciement, de /.a 
part du Conseil d'Administration et des 
membres de l'Association. .tl l'occasion de 
cette réunion que la solennité dttt lieu et la 
présence des r eprésentants les plus distin
gués de la Magistrature, dtl Contentieux de 
l'Etat et du Barreau ne privent point df' 
son caractère familial, nos S('ntiments de 
profonde reronnœissance s'adressent tout 
natt~retll:m e nt à la Cour d'Appel qui, après 
avozr bten voulu accorder à l'Association 
son haut patronage, n'a cessé de lui assu-
1'eT une pmtection sans laquelle nous n'au
rions pu {aire de /.'Œuvre ce qu'elle est 
aujourd'hui. Je suis sùr d'être l'interp1·èt r> 
de tous les sociétaires en rendant un hom
maqe parti~Uti('r à celui dont la sympathie 
tOUJOurs a.g'tssante et le généreux appui ont 
troltlJ(! en nous des cœurs chaque {ois plus 
émus Pl plus reconnaissants, Sir Richard 
Vaux, Premier P1·ésident de la Cour d'Ap
pel. Veuilte·z, Monsieur le Président Hono
raire, agrëer aujouTd'hlli cette affirmation 
de no/Te attachement indéfectible, ce témoi
gnage d'une gratit11de unanime. 

Afessieurs, 
NotrP ,- lssociation a atteint sa dixième 

année d'existence. Il peut êt1·e utile, à cette 
occasion, de jeter un regard en arrière... 
suivi d'un autre, diTigé celui-ci vers l'ave
nir, pou1· mesurer le chemin parcouTu et 
celui qui nous reste à faiTe, passer en Tevue 
le bilan des dix années écoulées, envisager 
les perspectives que nous laissent entrevoir 
celles qui s'annoncent et supputer ce qu'el
les nous apporteront de nouveaux travaux 
à accomplir, d'efforts à fottrnir, de difficul
tés à surmonter et - souhaitons-le - de 
succès à enregistrer. 

Que furent, Messieurs, les années qui se 
sont écoulées ? Dix années d'espoirs, de 
projets, d'efforts et de difficultés, transfor· 
mrJs par la baguette d'une fée bienfaisante 
- la '' Fée Prévoyance n - en ?'éalisations 
fécondes. En effet, malgré la présence d'obs
tacles qui parfois nous ont paru sérieux, 
malgré de grandes difficultés, provenant 
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quelquefois, il faut l'avour'r franchement, 
de la diversité inévitable des caractères et 
des c:onceptions, eomme aussi des exigen
ces des sociétaires les plus dévoués qui, 
dans lïntérét sincère qu'ils lui portent, ne 
lui mc•nagt'rent pas les critiques et l'au
rœient voulu parfaite, l'Association a atteint 
son but, qui est de maintenir entre les 
membres du personne.l les liens de la soli
darité et d'en créer de plus intimes entre 
ccu.r qui sont disposés à mettre en commun 
leur borme. volonté et leur esprit d'initiati
ve•, cm pue du bie.n de tous. C'est bien là 
ct' qzu• l' éloquente. devise de l'Ass.ociation 
signifie: " Un pour tous, tous pour un n. Je. 
n'ai point l'intention de m'étendre en détail 
sur /'œzt.~ : re accomplie. Un brr'f aperçu de 
nos l'fforts et .des résultats obten·us a été 
donn1' dans le livre dl{ décennaire qui res 
tua comuw un témoignage concret de ce 
que pc·mwnt obtenir la bonne volonté et 
l'c' {f.or/. concertc•s de tous quand ils sont mis 
au serl'ice d'un commun idéal. 

Le Prc'sident du C'omité de rédaction 
l'iPnt de t'Olls ·retracer, avec la sobriété élé
gante qu•i lui est coutumière, les circons
tances qui ont donné naissance à ce livre et 
la portée que nous avons entendu lui don
ner. Solre : lssociation est encore bien jeu
ne, dira-t-on. Dix ans à peine ! Sans doute 
l'Ile a de la jeunesse, /.a frœîcheur, l'enthou
siasme, et, si j'ose ajouter, l 'intrépide ar
deur. Mais l'on pourrait dire aussi, que sa 
l'ic> ne se mrsure pas au nombre des an
ru't>s, ellr' se compte au calendrier moins 
éphémère des difficultés rencontrées en 
,·!l emin, des obstacles surmontés, des suc
n's obtenus, tout cet ensemble de joies et 
de travers, qui sont la trame de toute œuvre 
,,omntP de toute viP. humaine et lui donnent 
peut-rJtre leur plus grand prix. C'est sans 
doutP à l'heurettse s.olution des difficultés 
de tous lPs jours qtte nous devons la vie 
féconde et la prospérité de nos dix premiè
rPs années d'existence. 

Fondée sans capitaux, n'ayant pour tout 
hagage que l'enthousiasme de ses promo
teur·s, leur fO'i ardente en ses destinées et 
l'appui puissant qu'elle a rencontré auprès 
dr• la Cour d'appel et de son Premier Pré
sident feu M. Nicolas Gambas, de M. le 
Pr.ocureur Général Firmin van den Bosch 
t'l de, M. le Prési.dent du Tribunal Erling 
Qvale ainsi que la sympathie du Barreau 
Pt du monde judiciaiTe, l'Association dont 
nans fêtons aujourd'hui le premier décen
naire compte 396 membres comprenant la 
presque unanimité du personnel de la Cour 
d'Appel, du Parquet et du Tribunal de pre
mii>m instance de ce siège. 

Tout sociétaire subit une retenue globale 
tif? :> % sur son traitement brvt: 1 % à titre 
· lt~ cotisation versée à l'Association et lui 
.tnnnant droit à de multiples avantages îm
mr'diats et futurs sans que cette cotisation 
puisse être supérieure à P. T. 40 par mois 
tJUel qne soit le chiffre du traitement; 1 % 
ti titre~ de versement à l'épargne et 3 % 
li titre de, prime d'assurance versée à la 
Socir1tr' The Gresham Life Assurance So
dety, Ud. Une assurance collective contrac
tr'c auprès de cette Compagn'ie permet au 
sol'iétaire de jo·uir de certaines conditions de 
{!l 't'elu. L'assurance est mixte. Si le socié
tairl'. décède en activité de service, ses 
auants droit reçoivent aussitût le capital 
aswré. En cas de survie, le capital est ver
sé au soc'iétaire, à la limite d'd~e: 60 ans 
s'il est cadré ou rûliste, 65 ans s il est hors 
1:adre. En cas d'invalidité d'llment constatée, 
la lJOlice demeure en vigueur mais l'assuré 
n'a plus de primes à payer. Un système 
ingénieux permet d' accro1tre le capital base 
rie l'assurance, parallèlement aux augmen
tations de traitement. 

Il ne, rn'appartient pas de faire l'apologie 
de l'Œuvre accomplie par les Conseils d'Ad
ministration qui se sont succédé depuis la 
fondation de l'Association, mafs qu1il me 

soit, cependant, permis de souligner que la 
cotisation de 1 % au titre de la prévoyance, 
qui, en princ'ipe, devait êtr·e versée par le 
soctétaire à fonds perdu en contrepartie des 
avantages qu'ils retire. comme membre de 
l'Association, a permis, grdce à la gestion 
de ces Conseils et aux ressources extraordi
naires créées pm· suite d'initiatives parl'i
culièremen.t heureuses, non seulement de 
faire face aux dépenses imposées par les 
statuts dans le domaine de la mutualité, 
mais de laisser à chaq·ue bilan un bénéfice 
important. Ce bénéfice, qui a formé à la fin 
du d'ixièrne exercice un capital social de 
L.E. 7.552,680, m et ainsi le sociétaire à mê
me de récupérer, sous forme d'indemnité, 
pour lui ou ses ayants dr.oit, le montant 
total de sPs cotisations au titTe de la pré
voyance, lors de la cessation de sa partici
pation à l'Association. L e compte " épar
gne,, accusait, d'autre. part, au 31 Décem
bre Hl36, un ch'ij'[re de LE. 6.945,268 au 
crr'dit des sociétaires. Comme on le voit, 
leu-r patrimoine s'est ainsi accru, au bout 
de di.I; ans, du chef de. leur participation à 
l'Ass.ocialion, .d'1me somme de L.E. 
1i..i\l7,!li8. sans compter les primes payées 
à la Compagnie d'Assurance, lesquelles ont 
atteint, à la mtJme date, p011r lPs polices en 
couTs au nombre de :l16, le ch'iffre impor
tant de L.E. 15.32fi,07S, soit au total, un 
actif du L.E. 30.000 environ. 

En outre du capital provenant des trois 
cllefs ci-dessus (indemnité au titre de la 
prëvoyancr, remboursement de l'épargne et 
réalisation de la police d'assurance) et que 
le socir!taire n'aurait guère pu, sans la Cais
se de Prévoyance, auss·i facilement amasser, 
les avantages ci-après lui s.ont réservés pou1· 
lui et les membres de sa famille, durant sa 
participation à l'Association. 

Pl'i.r de faveur et facilités de paiement 
auprès de fournisseurs de tous genres. En
core faut-il relever ici que l'Association, en 
prenant sur elle de garantir, auprès de ces 
fourn'isseurs, les achats à crédit effectués 
par ses membres, bénéficie elle-même d'une 
bonification correspondant au risque qu'el
le court du fait de son cautionnement. Cette 
bonification s'est élevée, pendant cette pre
mière décade, à la somme totale de L.E. 
1.482,953. 

Pri.r; de faveur accordés par certains éta
blissements de spectacles publics. 

Possibi/'ité d'obtenir des pr~ts d'argent à 
un tan.r; d'intérêt mo.déré, avec concession 
d'1m long terme pour le remboursement 
allant, pour les prêts extraordinaires, jus
qu'à :36 mensualités. Avances accordées 
aux sociétaires se rendant en congé à l'é
tranger, d'un montant égal à leurs appoin
tements pendant la durée de ce congé. Cet 
avantage évite aux membres de l'Associa
tion dont les moyens sont restreints la 
tentation de recourir aux usuriers et obvie 
aux 'inconvénients d'une loi qui, tout en 
les protégeant, prive /.es fonctionnaires de 
tout crédit en rendant leurs appointements 
insaisissables et incessibles. D'autre part, 
pour permettre aux sociétaires de surmon
ter des difficultés pécuniaires imprévues, 
l'Association leur donne la possibilité d'ob
teni1' des avances, à titre d'emprunts ur
gents, remboursables à la fin du mois au 
cours duquel l'avance a été consentie. L'un 
des premiers effets bienfaisants de la fon
dation de l'Association, a été de libérer de 
leurs soucis pécuniaires les sociétaires dont 
la situation était obérée et que l'usure avait 
saisis dans son engrenage. 

Possibilité d'achat de titres à tempéra
ment. L'association achète au comptant, 
pour les revendre à tempérament aux s.ocié
taires, des obligations à lots du Crédit Fon
cier Egyptien au prix coté à la Bourse, ma
joré d'un intérêt de 6 % et d'une légère taxe 
forfaitaire pour frais d'écritures compta
bles. 

.illocation destinée à couvrir les premiers 
frais en cas de naissance d'enfant. Cette 
prime qui n'a sa pareille dans aucune asso
ciation similaire est de L.E. 4 p.our les socié
taires cadrés et les rûlistes et de. L.B. 2 pour 
les agents hors cadre. 

Le chapitre de l'assistance médicale cons
titue le. témoignage le plus éloquent de 
l' Œ·uvre humanitaire en treprise par l'As
sociation. Il justifie les sacrifices pécuniai
res assez élevés qu'elle s'impose pour don
ner sa pleine efficacité à la tache qu'elle 
s'est assignée. 

L'assistance médicale, telle qu'elle est 
organisée aujourd'hui, comprend la gratui
té des soins médicaux administrés aux so
ciétaires et aux membres de leurs familles 
par un corps médical rét?'ibué par l' Asso
ciation, dans toutes les branches de la 
médPcine et de la chirurgie, ainsi que la 
fourniture gratuite aux sociétaires de tous 
médicaments galéniques ou spécialités pres
crits par les médecins de l'Association. 

L'.1ssocial'ion prend, en outre, à sa char
ge, pou1· une période n'e:rcédant pas deux 
mois sur douze, sans possibilité de cumul, 
les frais d'hospitalisation du sociétaire et 
de toute intervention chirurgicale à laquelle 
il a r ecours. 

Cettl'. hospitalisation a lieu en 2me classe 
pour les sociétaires cadrés et les Tôlistes, 
et en :.!me classe pour les agents hors cadre. 
ll est , toutefois, loisible au sociétaire assu
jetti à une cotisation mensuelle de P. T. 40 
an titre de la prévoyance, de demander son 
admission dans une classe supérieure en 
p1·enant à sa charge la différence de prix. 

L es membres de la famille du sociétaire 
bénéficient aussi de la gratuité des inter
ventions chirurgicales; les frais d' hospita
lisation seuls restant, dans ce cas, à la 
charge du sociétaire, mais au tarif réduit 
dont bénéficie l'Association. 

Considérant que les sociétai1·es malades 
ou convalescents sont soumis à un régime 
alimentaire spécial qui dépasse souvent 
leurs moyens, l'Association leur concède, 
dans ce cas, une aUocation journalière allant 
jusqu'à P.T. 10 pour toute la durée de la 
maladie. 

Les longs congés de maladie exposant le 
fonctionnaire à se voir privé d'une partie 
ou de la totalité de ses appointements, 
l'Association indemnise ses membres du 
préjudice qu'ils viendraient à subir de ce 
chèf, en payant au sociétaire malade le 
complément nécessaire pour parfaire ses 
appo'intements. 

Par ailleurs, les s.ociétaires bénéficient, 
po·ur eux et les membres de leurs familles, 
d'un tarif réduit pour les analyses chimi
ques et microbiologiques médicales, la ra
diographie, la radiothérapie et tous autres 
traitements électriques, ainsi que les cures 
thermales. 

Enfin, en cas de décès du sociétaire, 
l'Association octroie à sa famille un secours 
funéraire pou1· premiers frais urgents; cette 
allocation, ajoutée au montant du sec.ours 
funéraire accordé par l'Etat, atteint la som
m e de J,.E. 20 s'il s'agit d'un employé ca
dré, L.E. 15 s'il s'agit d'un rôliste et L.E. 10 
s'il s'agit d'un agent hors cadre. 

Telle est, dans ses grandes lignes, l'or
ganisat•ion de l'assistance médicale réali
sée pa1· l'Association. Mais pour en mesurer 
toute l'étendue et en apprécier la portée 
pratique, veuillez me permettre, Messieurs, 
de relever quelques chiffres qui représen
tent les charges financières assumées, de 
ce chef, par l'Association durant cette pre
miMe période décenna~e: rétribution de 
médecins L.E. 5.300,977; médicaments L.E. 
2.208,310; hôpitaux L.E. 1.054,810 et alloca
tions et indemnités aux sociétaires malades 
L.E. 734,333, soit au total L.E. 9.300 envi
ron. 

Ces chiffres sont assez éloquents par eux
m~mes pour se passer de commentaires; ils 
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(Je pourrais ic-i, faisant appel à. mes souveJ' ai particutièrement à cœu1' de signalermettent clairement en relief l' étendue des 
nirs classiques, chercher et peut-être trouici bien d 'autres dév.ouements restés volonsacri fices consentis par l'Associat-ion dans 
ver dans Horace ou Virgile si ce n'est danstairement dans l'ombre; à. feuillet e·r le livreson dessein d'alléger des charges toujours 
C·icéron o·u Tacite, tels vers ou telles citadu décenna.·ire on les reconnaîtra, répanonéreuses qui, sans cela, au1·aient lourde
tions pow' donner la -réplique au Greffier endant à chaque page leur communicativement pesé sur ses membres . 
Chef de la Cou1·, et qui exaltemient votreardeU1'.

Et maintenant, Mess·ieurs, que n.o·us ré Œuvre et son utilité f éconde, en même temps Et quoique le '' moi » soit haïssable, je
servent les années qui v'iendront ? Au ris qu'ils ?'enciraient hommage à l'-inteUigcnteva·is vous demander la permission de jïn•ir
que de démenti?' le cr·i fameux du poète activité cl e ses dirigeants). lvia-is je suis sûrpa-r ces paroles· quelque peu personnelles.
«Non, l 'aveni·r n' es t à personne » ! j'ose que vous ne m'en voudrez pas trop de vous Pendant ces elix années, vous n'avez ces
afJïnne1' que celvi de notre rlssociat"ion est elire clans mon langage cie chaque jour comsé de montTer votre confiance aux promo
largement entTe nos mains. Il ne tient qu'à bien je suis pier des Tésultals que vous avezteu-rs d'e l'Œuvre et aux divers Conseils 
nous que les années à venir soient aussi .obten-us gTâce à votre bonne volonté comd'Administrat-ion; c'est, grâce à. cet appui
[éconcles qve celles qui viennent de s'écou mune et à vo lTe esprit de solidarité.ind·ispensable, que nous avons pu mm'che1' 
le?'. Sans doute l'avenir qui se 1J1'épare ne J'aura-is bien voulu souhaite1· à votre Ca"isde l'avan t, lŒ tête haüte, dans le chemin 
sera pas exactement pare'il au passé. L'évo se de très longues années cl' ex istence, m aissouvent mca-illeux et pénible de ces pre
lut·ion portera peut-être notre Association clans les conjonct-ures actuelles, m es vœuxmieTS di.'C ans; c'est g-râce à vos a]Jproba
vers des {onnes d'activité dont nul ne. sau risquer-aient ete n'être point exaucés.tions sans cesse renouvelées et parfois
Tait déj""inir aujourd'hui l es lignes de façon bruyantes à nos Jlssemulées Générales, que Quoi qu ' il en soit, j'espère vivement qu.c, bien certa·ine, mais l'on aum'it tort de nous avons essa.yé, et - j e crois - réussi tant que clurerunt nos Tribunaux, votre ,1ss'arr1~ ter à mi-chemin. à vous procw'eT totts ces avantages que sociation, rl e plus en plus prospère, réponBien au contraire, armons-nous de coura

VO'li-S connaissez. dra chaque jour davantage aux buts qu'ellege, d 'espoir, de ferme confïance clans l 'ave Si parfois cles clive·rgences cl'op·in'ion .ont s'es t pr.0posée et pour la complète réalisanir et q·ue chacun cont"inue ù donne?' à l'As su:rgi, elles n'ont point altéré l'harmonie tion clcsqv r1 /s j e vous p1"ie cl' ag?'éer, li'/P.ssoc•iMi.an le meillettr de sa foi. Fonction de nos r elations; b·ien au contrai-re, il sem siC1.l1'S, mes souhaits t-rès sincèr em ent cu1'naires de l'Ordre JudiC'iaiTe et, dès lors, ble qu'au tu:r et à rnesure que les années dia.u.r, ».éléments d'oHl·re et de cl"iscipl-ine, m embres sc s uccécla-ient -une cord'icûUé plus intime
d'une .1ssocia lion qtri, comme toute a1ttre s'établissait dans nos rapports, truit cl'un 
·ins titul'ion, a besoin cle clisC"i7Jlinc el cl ' ordre attachem ent sans cesse accru pour l' Œu
pour progresse·r, mettons-nous tout entier v r e, et .cl' ·une cstüne réciproque entre tott>S GAZETTE DE ~ONT~EUX. au travail , concouTOns par nos b.onnes vo ses m.em.bres. 
lontés à tous, chacun sttiv ant les moyens Aussi longtemps qtte de telles cl'isposi l~a signature des accords. dont il dispose, à la réalisat-ion des légiti tions règnetont parmi v.ous, mes collègues
m es amb'ilions dont notre Œuvre s' inspire Le J·icleau est don c tombé ce Samedi 8 ~d.aiet moi cont.inuerons, comme pm' le passé,
avec l'appui cie tous ceu.x qui s'intéressent à vol.ls serviT dans la Umüe cle nos possi Hl37 sur le dernier acte de la Conférence deà nos elforts, de tous ceux à qui nous som bilités. En ce qtl'i me concerne - je t'iens à Montreux. mes r edevables de nos succès d 'hier et .cl'au le déc larer, en toute tranchisc à ce mo Après les discours .rituels - où successijonrcl' hui, gage assuré - nous en avons le m ent qui j'ait date dans la vie de notre vement les Présiden ts de chacune des Déferme et consolant espoir - de notre pro ilssoc'iation - tant que vot'l'e c.onf iance m e légations ont exécuté d'éloquentes variagrès de demain. nwintiend-ra à la tête de l' Œtwre et tant

.'lyons pour notre Association l ' amour tions s ur le lhi.'me lJ LLi nous est désormaisqu e not'l'e Président llonomire vowl'l'a bien 
d 'un J'ils pour sa mère ct ayons à. cœur famili er, - Ja cérémoni e matériell e de lacontinuer à m.'honorcT de sa haute est-ime, le souci de son progrès qui doit passe?' pouT signature s 'es t. déroulée par les so ins et j e consacrera-i. - pour vous, Messiew's nous imméllütle ment. apTès nos rlevo·iTs en m on temps et m es loisirs durant mes der sous la surveillance du Secrétaire Génôral ve-rs les nôt1·cs. Ayons en horTeUT le ca.lcttl nNres a.·nnécs au service de l 'A..clministm de la Conférence, M . Agnidès.intéressé et ne perdons TJOin t de vue que 
tout le bien, toute la prospérité qne par nos 
efforts nous aw:ons procttTés ü l' 1\ssocia/.'i.on 
comme gTDv.pcnwnt, se confonclTOnt tou
;iou.rs avec l e vrai bùm et le protït !le tha
cnn de ses m embres. 

!.es résultats heureux qtw nous avons cu 
la ('ierté d' en·regist1'er g rûce aux encourage
ments .des dirigeants de l ' lnsl:iluti.on Judi
ciaire et au dévouement iles m embres des 
Conseils cl 'A.clnûnistmt-ion success i[s, la 
co/labo1·al'ion appnrt.ée jusqu '·ici par lous 
les rnembTes de l'Assoc iat-ion rlans une saine 
ct féconde énwl.ution en vue clc la pTOspé
1'i/.é de ce lle Œu vTc, nous 11erm ettcnt d' es
pérm· !J'Ill~ r:r's rwonostics rl' avcniT sont fon
dés. 

J'a imeut:is, l'n terminant, rlire ({ tte ma 
pensée tout naturellement se repoTte, en ce 
jour· anniversai1'e, vers une date assez loin
taine enco r e que toute proche, celle de ma 
collaboration avec le Premier Président ef
f ect-if de notre Association, M. Georges Co
rani bey . L'a:ncien G1'elfier en Chet de lu 
C.ov1· rl' !\ TJ?Jel, qui a. été à la ti! te de notre 
lRuvre près cie dcu:r: ans, lui a, vous le 
save::;, consacrl! son tem11S c l sa J)(! ine ct 
ne /.ai a fama.is ménagé son appui, après 
1m avoir rJuillP la prés·idencc, ;itt.squ'au rno
m.enf rlr' son ·refHtil cle l'Administrof'ion en 
Hl3'1. Je /.ui cuh·es.~P. ici, e·n not.Te -nu'm li to11s, 
notre cordial' souvenir. 

Je vmidrais aussi r-endTe un humnwge vu
lil-ic ti. /.'act'iv ilé inlassa/Jle de tous les rnem
tn·t's onr:-iens et actuels des Conse-ils d'Ad
ministration qlt'i n'.ont épargnr! ni leu1· 
temps ni le·/.l.·r peint' au sC1"1Yice rie l'Associa
/'ion. Pour ma part, jrl les r cnw1·cir' de leur 
1:ol/al11l1'alion préc·ieuse et su·rtout de m'a
voü· chaque {ois accorrlé lew· ple'ine con
fiance sachant qu'Us tmuveraient en moi 
non .~cull!ment ttn chef qui sait prendre ses 
1ïlsponsa bilités mais un ami toujours pr!Jt 
à s·uiv1'f' /e111'.~ conseils et à apprrlcieT leur 
a idP. 

tion. Et vo us JJottve::; compte?' que ma v.o 
lonté t1·mwera tou.iou.r-s, dans les obstacles 
et les dif/icultés in1!v'itables, de nouve lles 
r-aisons d' ag'ir et de persévérer-, convainctt 
lJ'UC la cause pour- laquelle ;ie me clévotte 
es t lmmaJnc et nob/.e, et heureu.x si je puis 
lrot.tvcr chaqu e {ois avprès cle vous ce tte 
confian ce ct re tie affecti.an qui m e sont s'i 
-ru:cessai.1'es à l ' a.ccmnplissem ent cle ma 
c/w.1·:1G et qni constituen t pour mo'i la seule 
n:t'.11mpense ù laquelle aspirent mes efforts>> . 

:\ I.LfJ î.liTJO~ IlE M. LE PtŒ:\IlEH PRl~SlDE!\T 
DE l.A · COL l{ D' APPEL. SIH RlCHAHD VAUX 
Pr·,··sident Horwraire 1le L \ ssoc i.n. lion. 

(1 1\tf l~ ssieur~,· , 

.Je vous r emercù! Ile la cordiale r écep t:ion 
'Jill' t'ous ave::; ll'ien. voulu -rne ·n'server com.
nw Prdsidcmt Honoraire de la. Caisse de PTé
vo uance, de Secm.t:rs Mut·uels ct cl' Epargne 
dtt Pe·rsunnd des .Ju1'i.dictions M ·ix tes d' ;1
/.e:rand-rie, à /.'occasion de la cëli!bTation du 
cir<cennah·c de sa fondation, (ainsi q·ue d1~s 
mols tnis aim.abws que vous ve nez, Mon
sieu1· le Ü1'e/Iicr en Che{ cle la Gour , de pro
noncer à mon acl·resse cl de ce11x, p.our les
'! nets jf' suis rm1'1iculi.èrcment . touché, de 
M. Ir· !}re{fil'r <rn Che{ litt Tri/!'una~ .'lclib 
i\lualw(/,/Jey). Tout ce qui touche lW bien-ètre 
!le notre personnel. et à ses intérôts moraux 
ou matérie/.s me t-ient na.tuTellement à 
cœ ur, et si j'ni ptt cxeTcer parfois m es pré
roya l'ives !le Pnisiclen t honorai·rc avec qtœl
<ftte profit pour votre !lssociation, j'en su-is 
pa.rtirtllil\rement hc un~u.'C et sntis{n'it . 

Vot·r1~ G·r.o·upement, M ess·ienrs les rep-ré
sentants de la. Caisse de P·révoynnce, ri!pon
cla'i.t incontesta.IJ/.ement à. une nécessité, et 
je nw demande parfois, en feuilletant· les 
b'ilang r~l autres comptes ·renll11s de gestion 
de votn~ Œ1tv1·e qui reflètent sa S'ituation 
flor'issante. comment notre pe1·sonnel a pu 
SC' passer .d tong temps de cette associat-ion! 

En marge des documents d<'!jù mention
nés, il y a lieu de s ignal er un échange de 
JeUres interven u entre la Délégation Egy]J
tienne et ln Déléga tion Britannique, pour 
préciser qu'il n' existe au cune incompatibili
té entre les diverses dispositions des con
ventions de Monlreux: ct celles du Trnité 
anglo-é!gypt.ien. 

Une distribution de médailles commémo
ra l.iv0s a étl! faile d' a utre part aux Délé
gués, avant l'ouve!'i:nre de ln séance, par 
M. tviotta , Pr(' s ident rl c la Cm1fédt'ration 
helvétique e l Prèsirl cnt Hnnontirc cl e la 
Cnnf!'!renc:e. ... 

u.,s disco-un; éc: hnng(•s, n~ l enultS l' essen· 
lic l: 

" L' Eyyp/.e ·u•s tcm la t. e·rre de l'hospi
/.alitt; sous /.n protect-ion llrl /.Ois Ubérn /I'S 
1'/. !1'1t.n('. am-itié s·incè1·e », 

a dit S.E. Nabas pacha., tandis que M. de 
Tessan, Chef de la D(M!gntion Françuise, 
prenant acte de .l a décla ration, en a ninsi 
sonligné la portée : 

" Nous at;ons con;ïun ce !la·ns la. iJa.rule 
tlu 1;ouP!'1'nenw·nt dr' S. 7~. Na/tas Pacha 
'f'll'Ï nnus a l.t//i'l'l/1.1! qtw les r;tTanger s en 
l~g?J11ll' , filiii1 'V 'LI qu '·ifs se sovnwttent aux 
r:ond'itions locales, J.IOII:I"''ont. c.ontintte1' 
/.il!Terrwnl li !'.rMCI'I' t.r~w· act"i1 l'itô tant /LU 

pmfit du paus qu:i lr.s ae~: udlle q·u' à leu 'l' 
f11'0111'e p1'0(it· ». 

Et de conclure: 

" C'est. llurw sa.-ns apprëhensivo qu~ 
nous voyons s'ouvrir ta· période tmnst.
toire au cmu·s de laquelle les étra.nge!'S 
auront d s'accoutumer grad-uellement ~ 
l'état de choses qui les conduira m.t re
ginw défin itif, 
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En ::>e félicitant dP son côté a u uom de 
la Délégation Britannique de la réu::>sife dP 
la Conférmce de Montreux, le Capt. Euan 
Wallace a trnu à Rjonter une fois de plu~ 
que les discours pronm1cé::> par Nuh~s parh~ 
prouvaient que l'Eg:vp fr n'entenclml pas fi
xer la fin de la période de transition com
me le début d'une èrP de changcm en t de sa 
politique avec les étrangers résidant en 
Egypte, ces étrangers qui ont contribué 
dans le pa::;sé, pour beaucoup. dam; l' flvo
lulioll de 1'Egypte moderne. 

Les résultat'> de la Cmûérence. 
Les Capitulations ont véc-u. 
L'Egyple a récupéré sa pleine souverai

neté dans tous les domaines, sans restric
tion aucune, dans l'ordre législatif comme 
dans le domaine fiscal, dans l'ordre judi
t:iaire comme clans l'oi·dre administratif. 

La durée de la période transitoire - au 
cours de laquelle fonctionneront, avec une 
juridiction d'aillems diminuée, et une com
position tendant à devenir principalement 
t~gyptienne, ces Tribunaux déjà Egyptiens 
qu'étaient les Tribunaux Mixtes - sera la 
durée de douze années fixée d'avance par 
l'Egypte elle-même. 

Sur les principes, la ilélégation Egyptien
ne n'a fait, et n'a d'ailleurs été appelée à 
faire, aucune concession. Les amendements 
de détail auxquels elle a accédé -avec une 
bonne gràce à laquelle les Délégués étran
gers se sont d'ailleurs plu à rendre hom
mage - ont trait uniquement à des moda
lités du programme de réformes affectant 
!a période transitoire, et qui n'avait d'ail
leurs été ptésenté, dans la note égyptienne 
du 3 Février 1937 (en dehors du cadre du 
Traité anglo-égyptien qui n'envisageait que 
le maintien provisoire des Tribunaux Mix
tes), que comme un programme maximum 
destiné à servir d'assiette à la discussion. 

Si, clans l'ordre militaire, le Traité anglo
ùgyptien put soulever certaines réserves 
lors de son examen par le Parlement - r é
serves qui n'en ont d'ailleurs pas empêché 
la ratification à une écrasante majorité 
aucune observation d'un pareil ordre ne 
pourrait être adressée aux arrangements 
de Montreux, qui ne contiennent rien qui 
ne r:oncorde entièrement avee le program
nu~ auquel l'opposition même au Gouverne
nwnt de S.E. Nahas pacha avait par avau
r. r: donné son adhésion. 

Pas une ligne de ce qu'écrivent ou pour
rairm l (:cri re, pour les seuls besoins d'une 
politique intérieure qui ne désarme pas. 
•:crtains journaux du Caire, ne résiste à 
<:dte constatation frappante. 

Les résultats de la Conférence, le Pré::>i
dent de la Délégation Egyptienne a tenu 
d'ailleurs a en mettre en lumière toute l'im
pm·tan('c, dans nne dédaration à la . pressP 
où se trouvent résumées, de façon persis
tante, les bases de l' accord inten·c:ll ll avre 
les Puissances. 

I.a reproduction textuelle de ce document 
.~ rra Je meilleur commentaire des résultats 
a ltc!ints, et constituera en même temps le 
plu::; !!lair r ésumé de la série des arrange
rnr:uts dont on a aussi minutieusement que 
possible pu suivre en ces colonnes les tra
vaux préparatoires. 

Voici donc comment S.E. ~ahas pacha a 
présenté la situation: 

L'accord intervint entre les Puissances et 
nous sur les points suivants: 

1. - L'acceptation de l'abolition complète 
des Capitulations en Egypte à. tous tes points 
dr> vue. 

Il. - La supp1·ession de toutes les restr·ic
tions concc.,..nant t'application de ta légis
lation éguptienne, u compris la législa
tion fiscale au:r rUr-angers, étendant pour 
l' aven'ir· à tous les habitants d'Egypte la 
loi égyptienne et abolissant lf' p01woir légis
latif des Tribunaua: Mixtes. 

Crs trib·unaux dans l'exercice de leurs 
pouvoü·s judiciaiTes n'auront ptus à statueT 
sur· la validité de l'application dPs lois ou 
décrets égyptiens aux Etrangers. 

De cette façon l ' Egypte a parfa'it sa souve
raineté lr'gislalivP intégralement et t'enga
gement pr·is paT l'Egypte que la législa
tion éyuptirmne applicable aux étrangers ne 
sera pas incompatibl.e avec les pTincipes 
généTalew ent adoptés dans les législations 
modernes et ne c.omportera pas, spéciale
ment en matü're fiscale, discrimination au 
détTiment des ét1·angers. Cet engagement, 
dont la durée ne s'étendTa que durant la 
péTiod~ transitoire, ne porte en aucune fa
çon atteinte à cette souveraineté, car il re
p-résente rxac temen t ce que l'Egypte comp
t.e faire de son propre gré en matière légis
Lative et ne diffèTe pas, en réalité, des pTin
cipes liu ctr·oit 'int ernational. 

111. - L'institution d'un régime transitai
Te pour la pér·iode de douze ans durant ta
quelle les Tribuna·ux Mixtes seront mainte
nus. 

Il sera aj.outé à /uur compétence celle des 
Tribunaux Consulaires en matièTe civile, 
pénale et également en matièTe de statut 
personnel pour celles des Puissances Capi
tulaires qui acceptemient ce tte dévolution 
de com1Jétence. 

A. la fin de la période susmentionnée les 
TTibunattx Mixtes ser-ont supprimés ainsi 
que tes Tribunaux Consulaires. On t·int 
compte dans la période transitoire du fait 
qu'elle constitue un acheminement graduel 
vers la nouvelle situation, à savoir, la sou
mission de tous les habitants du territoire 
éguptir>n en toutes matières à la compé
tence des Tribuna1u· Nationaux rf d~ la fa
çon sn·ivante: 

1. ) La compétence des Triu·unaux Mix tes 
est limit ée aux r essortissants des Puissan
ces ex-Capitulaires ou qui faisaient, dans 
le pass(:, partie des Puissances Capitulaires. 

2.) L'interdiction absolue po-uT les natio
nau,r ëgyptiens de reco-urir à la protection 
des Puissances étr-angèr·es. 

3.) Tous les resso·rtissants étmngers qui 
étaient soumis en mat-ière de statut pe1·son
net à la JuTidiction National(' continueront 
d'y être soumis. 

En matière civile ott commerciale, ils au
ront la faculté de choisir les Tribunaux Mix
tes ou N ationau:r:. 

4.) L es 1'1·ibunauJ: Nationaux pourront 
connaître des affaires des étrangers accep
tant c~lle jur·idiction soit par clause attri
butive df' compétence dans lrs contrats soit 
par acceptat-ion de {a tt. 

:J.) La compétence des Tri/qmaux Mixtes 
sem déteTminée par ta nati.o11alité des justi
ciables uniquement, sans tenir compte des 
intërtlts mixtes. Cependant tes sociétés déjà 
institzu!es et considérées égyptiennes en 
vertn de la loi et qui comportemient des 
intér t'J ts· étrangers sérieux sont justiciables 
des T1'ibttnaux Mixtes à moins que leurs 
statuts ne contiennent une clause attTibuti
ve de la compétence des Tribunaux Natio
naux ou qu'elles acceptent cette juridiction 
comme déjà expliqur:. 

Quant aux sociétés égyptiennes à consti
ttwT à l'avenir, elles seront toutes soumises 
à la juridiction des Tribunaux Nationaux, 
quelle que. soit l'importance des intéréts 
étrangers qui 11 sont investis . 

6.) Les Tribunaux Mixtes ne connaitron·t 
pas des actions accessoir·es à l 'ac tion prin
cipale qui leu r ont ëté soumises si ces ac
t'ions accessoir·ps r"O ncernPnt /rs Egyptiens. 

7.) La cession d'un dmit à un étranger, 
la nûs~ en cause d'un t> trang r r ou la cons
l"itution d'un pd!te-nom étr-anger ne peut 
donner- la compétence atr.r Tribunaux Mix
tes Lorsqu'Us .ont pour but de distraire 
des Tribnnau .r Nationau.r. la tomwissance 
de ePs litigr's. 

8.) Lorsque le plaideur dont le caractère 
étranger donnait la. rompé.trmce aux Tribu
naux Mixtes nr sP. 1rou ve plus t;lre partie 
à t'instance, ces tribunaux cesseront d'avoir 
compétence dans l'affaire sw· exception 
soulevée par une des part'ies et t'affaire sera 
transférée aux Tribunaux Nationaux. 

9.) Le dispositif des jugements sem pro
noncé dans deux langues dont l·'vne est obli
gatoirement l'arabe. 

Après le prononcé des sentences rédigées 
en langue étrangère, elles semnt intégmle
ment traduites en langue ambf'. 

10.) La Cour d'.lppPI Mixte aura un Vice
Président égyptien. 

lt ne sem fait aucune distinction basée 
sur la nationalité des mag'istrats, tant pour 
la composition des Chambres que pour la 
désignation des différ·ents postes d'organi
sation judiciaire, y compris la préS'idence 
des 1'1·ibunaux et des Chamb1·es. 

Il sera donc possible que les Tribunaux 
et les Chambres soiPnt pTésidés par des ju
ges égyptiens. 

Dans I.e cas air le Président d'un Tribunal 
serait étmnger, le Vice-PTésident sera égyp
tien. 

11.) L es Juges égyptiens remplaceront les 
Juges étrangers dans les Tribunaux de pre
mière instance au {ur et à m esure des va
cances qui se produiront par la retraite, le 
décès, les démissions ou /.es promotions, à 
condition que le nombTe des magistrats 
étrangers dans les Tribunaux de première 
instance ne soit pa-s infr'rieur au tier·s du 
nombre des magistrats comp.osanl ces tri
bunaux. 

12.) Le Procureur Généml auprès des 
Tribunaux Mixtes sera assisté par· un pre
mier avocat général de nationalité égyptien
ne et un deuxième avocat général de natio
naLité étrangère. 

Le Pmcun!- UT Général sera remplacé, en 
cas d'empéchement, par t'avocat général 
égyptien en matière civile et administmti
ve, et par l'a t•ocat général étranger en 
matière pénalf'. 

Ce qui précrde représente les plus impor
tantes modifications apportées au Tégime 
des Tribunaux Mixtes dumnt la période de 
transition afin d' arrive1· graduellement à la 
situation nout•elle oü tous les habitants du 
territoire éguptien seront justiciables des 
Tribunaux Nationaux à la fin de l.adite pé
riode. 

Quant au cas du Barreau Mixte, il est 
intéressant de noter qu'après avoir donné 
lieu à plusieurs échanges de vues entre la 
Délégation Egyptienne et le::; Délégations 
Britannique, Française, Italienne. Grecque 
et Norvégie1me, il a élé officiellement sou
levé à la dernière réunion pl éni t~re où il a 
été pris acte d'une déclaration de la Délé
gation Egyptienne, aux termes de laquelle 
la question, Nant déjà à l'étude a u Caire, 
au Ministère de la Justice, serait examinée 
avec une extrême bonne volonté de la part 
du Gouvernement Egyptien. 

Enregistrons-en l'augure. 
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Les Procès Importants. 

Affaires Jugéee. 

L'épilogue des affaires de la récusation. 
(Aff. Dame Fatma MohaTTam 
c. le PTésident A. Pennetta). 

Tout le monde se rappelle les divers 
incidents auxquels avaient donné lieu 
les récusations successives formées par 
la Dame Fatma Moharram et dont nous 
avions donné à l'époque tous les dé
tails ( * ). 

Cette singulière plaideuse avait d'a
bord récusé l\1. le Juge Pennetta, char
gé, durant les dernières vacations, de la 
présidence du Tribunal Sommaire du 
Caire. 

Puis, sous les mêmes vains prétextes, 
elle avait récusé à son tour le Président 
Francis J. Peter, commis pour connaî
tre de la première récusation contre M. 
Pennetta. 

On sait dans quelles conditions le Tri
bunal a eu à connaître et à trancher en 
premier lieu la récusation formée contre 
le Président Francis J. Peter (**). 

Fatma Moharram, revenue entre 
temps à de plus sages sentiments, avait 
fini par se désister des deux récusations 
formées par elle. 

Le Tribunal n'avait cependant pas ad
mis cette manière de procéder. 

Sur conclusions conformes du Minis
tère Public, il avait, par un jugement du 
7 Septembre i936, déclaré un tel désiste
ment irrecevable et inopérant, confor
mément à sa jurisprudence désormais 
constante d'après laquelle «la récusa
tion n'est pas une instance ou un inci
dent tombant sous les dispositions des 
articles 348 et 349 du Code de Procédure 
relatifs au désistement aux instances 
ordinaires et à ses conséquences, mais 
une procédure spéciale qui, édictée dans 
l'intérêt de la bonne administration de 
la justice et pour la sauvegarde à la fois 
des droits des parties et de la dignité 
des magistrats, est soumise à des règles 
rigoureuses qui révèlent son caractère 
d 'ordre public et la soustraient à l'arbi
traire de celui qui la déclenche». (***) 

Tout en fa1sant justice des motifs fu
tiles sur lesquels était fondée la récusa
tion, le jugement avait énergiquement 
flétri l'attitude nettement dilatoire de la 
récusante. 

Estimant toutefois que celle-ci sem
blait enfin avoir reconnu son tort en 
se désistant de sa récusation, le Tribunal 
avait cru devoir user d'indulgence et 
n'avait condamné Fatma Moharram 
qu'à dix livres d'amende représentant la 
moitié seulement du maximum prévu 
par l'article 364 du Code de Procédure 
Civile. 

Ainsi prenait fin la première phase de 
ces récusations successives. 

Il restait cependant à trancher la ré
cusation formée contre le Président Pen
netta qui était la première en date de 
la série. 

On se rappelle que Fatma Moharram 
reprochait d'abord au Président Pen
netta de ne pas avoir obligé l'avocat de 

(*) V . J .T.M. Nos. 2089, 2094, 2095 et 2105 des 
28 Juillet, 8 et 11 Aoüt et 2 Septembre 1936.

(**) V. J .T .M. No. 2109 du 12 Septembre 1936. 
(***) V. J.T.M. No. 2062 du 26 Mai 1936. 

son adversaire à plaider en langue ara
be pour qu 'elle pût suivre les débats . 

Un des autres griefs formulés contre 
M. Pennetta était que ce dernier avait 
déjà eu l'occasion de juger une affaire 
différente mais se déroulant entre les 
mêmes parties. 

C'est sur cette deuxième récusation 
qu 'a eu à statuer la ire Chambre du Tri
bunal Civil du Caire, à son audience du 
7 Décembre i936. 

Alexandre Assabgui bey, Chef du Par
quet, prenant la parole pour le Ministère 
Public, avait, comme à toutes les occa
sions précédentes, plaidé que le désiste
ment de Fatma Moharram de sa récusa
tion était inopérant. 

Tout en démontrant que les griefs for
mant la base de la récusation étaient in
justifiés, le Chef du Parquet a souligné 
l'attitude dilatoire de la Dame Fatma 
Moharram, qui, par toute cette série d'in
cidents, n'avait cherché qu'à gagner du 
temps, ainsi que l'avait déjà retenu le 
même Tribunal par son jugement du 7 
Septembre i936 en faisant« un abus ma
nifes te et déloyal des moyens de pro
cédure, attitude qui méritait d'être sé
vèrement condamnée et énergiquement 
flétrie». 

Toutefois le Chef du Parquet rappela 
que par son premier jugement le Tri
bunal avait usé d 'indulgence en raison 
du fait que par son désistement Fatma 
Moharram avait reconnu ses torts. Il 
avait conclu en espérant que le Tribunal 
userait, pour le second cas, de la même 
indulgence. 

Par jugement du 7 Décembre i936, la 
ire Chambre du Tribunal Civil du Caire, 
présidée par M. Falqui-Cao, déclara, en 
confirmant sa précédente jurisprudence, 
le désistement de la Dame Fatma Mo
harram irrecevable et inopérant, la na
ture même de la récusation d'un juge la 
souetrayant à l'arbitraire de celui qui la 
déclenche. «Ce n'est, a ajouté le Tribu
nal, que par la voie d'une décision judi
ciaire que l'incident de récusation peut 
être vidé». 

Passant à l'examen des griefs invoqués 
par Fatma Moharram, le Tribunal retint 
que «l'audacieuse récusation» de la Da
me Moharram était injustifiée, aucun 
des moyens invoqués ne rentrant dans 
le cadre des motifs prévus par l'article 
352 du Code de Procédure. 

En ce qui concerne la prétention de 
la récusante d'exiger que son adversaire 
plaidât en arabe, le jugement relève que 
l'usage de l'une des quatre langues ju
diciaires par préférence à toutes les au
tres ne saurait être imposé sans viola
tion de l'article i6 du Règlement d'Or
ganisation Judiciaire aux termes duquel 
« les langues judiciaires employées de
vant les Tribunaux pour les plaidoiries 
et la rédaction des actes et sentences 
sont: l'arabe, l'anglais, le français et 
l'italien». 

Ces diverses considérations suffisaient 
à démontrer tout le mal fondé de pareils 
moyens. 

Le Tribunal n'estima pas cependant 
devoir appliquer cette fois-ci à Fatma 
Moharram un traitement d'indulgence et 
la condamna au maximum de l'amende 
et aux frais et dépens. 

Les marchands sur le trottoir. 
(Aff. Dame MaTie veuve Alexand-re Dimas 

c. GouveTnement Egyptien et Commission 
Locale de Miniet El l(amh). 

Les marchands qui grouillent en bor
dure de la maison de Mme Marie veu
ve Alexandre Dimos continueront à y 
grouiller. En leur livrant le trottoir qu'ils 
encombrent de leurs bruyantes persan< 
nes et indésirables pacotilles, la Commis
sion Locale de Miniet El Kamh n 'a rien 
fait qui excède les attributions qu 'elle 
exerce, comme d'ailleurs toute autre 
Commission Locale, à ses risques et pé
rils, en dehors de tout engagement en 
garantie de la part du Gouvernement. 

Ainsi en a décidé la ire Chambre Ci
vile du Tribunal de Mansourah, prési
dée par i\L J. I\:1. de Freitas. 

Nous avons rapporté les débats de ce 
pittoresque litige. (* ) 

Mme Dimos avait, on s'en souvient, as
signé la Commission Locale de Miniet El 
Kamh et le Gouvernement Egyptien, leur 
réclamant solidairement paiement de 
L.E. i500 de dommages-intérêts. Elle fai
sait grief à la Commission Locale de Mi· 
niet El Kamh d 'avoir livré le trottoir de 
sa maison à une nuée de marchands en 
délivrant à certains d 'entre eux des per· 
mis d'occupation et à d'autres des per· 
mis journaliers de stationnement. 

Elle lui reprochait au surplus d'avoir 
délivré un permis de stationnement pour 
deux taxis devant sa maison sur une 
parcelle de terrain qui, quoique frappée 
d'un décret d'alignement, lui aurait ton
jours appartenu, faute d'avoir été ex
propriée. 

Mais son procès, elle entendait le faire 
également au Ministère de l'Intérieur. 
Par décision du Conseil des Ministres 
du 28 Février i9ii, ce Ministère avait, 
plaida-t-elle, été chargé de l'exécution du 
Règlement du 3i Mai i885 sur l'occupa· 
tion de la voie publique dans les villes 
et villages d'Egypte, à l'exception des 
villes du Caire, de Hélouan, de Port-Saïd, 
d'Ismaïlieh et de Port-Tewfick. Il ren· 
trait donc dans les pouvoirs du Minis
tre de l'Intérieur, soutint Mme Dimos, de 
contrôler l'usage fait par l'Administra· 
tion du susdit Règlement concernant 
l'occupation de la voie publique. Pour 
ne l'avoir pas fait et pour avoir toléré 
l'abus commis par la Municipalité de 
Miniet El Kamh, le Ministre de l'In· 
térieur devait, avec la Commission Loca
le de Miniet El Kamh, répondre du pré· 
judice qui lui avait été causé. 

Le Gouvernement Egyptien excipa de 
l'irrecevabilité de l'action en tant que 
celle-ci était dirigée contre lui, soutenant 
qu'il ne pouvait être recherché à l'occa· 
sion des actes de la Commission Locale 
dont il n'était nullement responsable. Il 
invoquait, en effet, l'art. 4, dernier ali
néa, de l'Arrêté du i4 Juillet iiJ09 por
tant Règlement Organique des Commis· 
sions Locales, stipulant que lesdites 
Commissions exercen t leurs attribu
tions à leurs risques et périls en dehors 
de tout engagement en garantie de la 
part du Gouvernement. 

Quant à la Commission Locale, ell.e 
soutint que l'action de Mme Dimos était 
mal fondée, et ceci pour la raison que 

(*) V. J.T.M. No. 2166 du 23 Janvier 1937. 
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l'Administration était souveraine dispen
sa trice des permis dont se plaignait si à 
tort :\Ime Dimas. 

La tre Chambre du Tribunal Civil de 
Mansourah, par jugement du ti Avril 
Hl3i, fit droit tout d'abord à l'exception 
dïrrerevabili té soulevée par le Gouver
nement, retenant que sa responsabilité se 
trouvait exelue en base de l'art. 4, der
nier alinéa, de l'Arrêté du i4 Juillet 1909, 
«quoi qu'il en fût de la fonction du Mi
nistre de l'Intérieur au sujet de l'exéeu
tion du Règlement du 31 Mai 1885 sur 
roerupation de la voie publique». 

Pour ce qui était de l'action dirigée 
con tre la Commission Locale de Miniet 
El Kamh, elle visait, d'une part, la déli
vrance de permis à des marchands et, 
d'autre part, celle d'un permis de station
nenwnt pour deux taxis. 

Le Tribunal retint que la délivrance 
des permis aux marchand s, tant annuels 
que journaliers, rentrait dans les attribu
tions légales de la Commission Locale 
qui ne pouvait, en vertu de l'art. 2 du 
Règlement d'Organisation Judiciaire, en
o·ager la responsabilité civile des pou
~oirs pulJlics que si elle portait atteinte à 
un droit acquis reconnu par des traités, 
des lois ou des conventions. 

Or, tel n'était pas le cas, la faculté d'u
tiliser la voie publique ne rentrant pas 
dans la catégorie des droits acquis pré
vus à l'art. ii Tit. 1er du Règlement 
d'Organisation Judiciaire. Par voie de 
conséquence, l\1me Dimos ne pouvait ré
clamer des dommages-intérêts du chef 
d'en traves apportées à la libre circula
tion sur les trottoirs bordant sa maison 
par la délivrance des permis d'occupa
tion dont elle se plaignait.

Elle Tribunal d'observer en outre que 
Mme Dimos n'avait nullement établi un 
,rapport de cause à effet entre. l'occupa
tion par de:-; marchands des trottoirs 
bordan t sa maison et la diminution des 
loynr:-; de relle-ci. 

Pour ce qui était du permis de station
ncmrn t des taxis, :\·!me Dimos avait plai
dé que sa délivrance était illégale, vu 
Cjlll' la parcelle de terrain visée dans ce 
per111is, quoique frappée d'un décret d'a
li;.nwm(mt, était toujours sa propriété, et 
q,t.a in :-- i la Commission Locale n'aurait 
point AU le droit d'en disposer. 

A crt rgarcl, le Tribunal rappela que 
la 1:our d'Appel, par arrêts du o Mars 
19:l!J et du :3 Décembre 1933, avait déci
dr> que si un terrain frappé d'un décret 
d'a lignement es t, en fait, incorporé au 
domaine public, pareille incorpo~at~on 
doit f.'~ tre a:--similée à une expropnatwn 
va lablr quoique exécutée avec négligen~ 
ce dAs formalités preserites par la Loi 
cln :211 Décembre 190ti, et qui donne lieu 
an paiement d'une juste indemnité. 

Or, il était constant, dit le Tribunal, 
qne, dans le cas de l'espèce, la parcelle 
de trrrain dont il s'agissait avait été en 
fait inr~orporéA au domaine public. . 

(:'est pourquoi Mme Dimas ne pouvait 
se plaindre du fait que les pouvoirs pu
blics en eussent disposé en délivrant un 
permis pour le stationnement de deu?C 
taxis. De ce chef donc, elle ne pouvmt 
réclamer de dommages-intérêts d'aucu
ne sorte. Tout ce qu'elle pouvait faire, 
c'était de réclamer la juste indemnité lui 
revenant du chef de l'expropriation de 
son terrain. 

C'est ainsi donc que les fenêtres de 
Mme Dimas continueront à donner sur 
un souk. 

&BliDA OU PUIIEBI 
- L'affa ire Comptoir B ... c. J... C. .;, que 

non~ aYons rapportée dans notre No. 2Hl6 
du :~ .\nil !0:3î sous le litre " La validilt) de 
l'engagerurnt d'un soust:riptenr est-elle sou
mise à ln sousl"l'iption int égmle du <:npital 
ümis ? n, npprlée Je G t•ourant devant le Tri
bunal SOJJIIua·i r e du Caire, a (•1ü ruyée du 
rôle. 

- L'affairr R. De j'\.fa.rlino cf· l:.o rt Zahr·a 
cf. t'o c. l!ov vernrmcnt Eguptirn et Mnnil'i
pa/'itr~ cl'.·Ur:ra ndrir, que nou~ avous {"llro
uiquée dan~ n otre No. ~1 îO du 2 Févrir.r 
1H37 sons Je titrE' " L'affaire des a utobus 
d'Alexandrie n, appl'lre le 8 courant devant 
la 1re Chambre du Tribunal Civil d'Alexan
drie, a subi ·une rE'mi~e au 18 Décembre 
proch a in. 

ADJUOICATIOHS PBOIONCÉES. 
Au Tribunal d'Alexandrie. 

Audience du 6 Mai 1937. 
Terra in de p.c. 233,60 avec construc

tions, sis à Hadra Bahri, banlieue d' Alexan
drie, en l' expropriation Garabet Hekimian 
c. Moukhtur Hussein El Dib, adjugés, sur 
surenchère, à Hag Mohamed Aly Omar, a u 
prix de L.E. 484; frais L.E. 61:,680 mill. 

- 9 ied., 23 kir. et 22 sah. sis à Mehallet 
El 1\.assab, :Vlarkaz K afr El Cheikh (Gh.), 
en J'expropriation David Galané c. :\lah
moud l\iohamed Abdel \Vahed, adjugés, sur 
surPnchère, à Albert Galané, au prix de 
L.E. :~00; frais L.E. 36,725 mill. 

- 51 fed. e t 2 kir. sis à Saft El Melouk, 
:\larkaz Tell El Baroud et à Teiba. Markaz 
Délingat (Béll.), en l'expropriation Banca 
Commerciale ltaliana p er l'I~git to t'. S.E. 
Hussein pacha El llabachi, adj ug&s, sm su
I'en,:hf>re, ù la Banque Misr, au prix de L.E. 
:~8;ï:l,:lOO mill.; fmis L.E. î1,650 mill. 

- a) Terrain de 2516 m2 sis à El Mees
ra, avec constructions et arbres; b) fenain 
de î;ï8 m2, U.\'E'r: coll::>fnu:tions, sis à Ch<:'
brekhil; r:) tenain de 19:32 m2, sis à Mees
ra, avec dattiers et d) lerrain de :lOO m2 eu
touré d'un e eneein lr. en bois, sis à Me<•sra, 
Markaz CllPbrrl<hil (Béh.) , en l 'expropriat ion 
Choremi, Benachi & Co. c. Hoirs Sid Ah
med bey Ileiba , adj ngrs, sur surenr·ht\re, 
lr.s 2 premiers lots à Vidor Barda, a 1tx prix 
respectifs de L.E. î70; fruis L.E. 6'1·,/.iO mill. 
et L. E. G25; frais L. E. 46 et lrs 2 dt>miers 
à la poursuivante, aux prix resper.tifs de 
L.E. lîO; fmis L.E. :32 et L. E. 24,200 mill.; 
frais L. E. 11. 

- Terrain de 86 p.e. r.onstrnctions, sis à 
Alexandrie, haret El Rakchi, en l'expro
priation Georgrs Hamaoui & Co. et Cts r.. 
Hoirs Saa d Mohamr.d El Gazzar, a dj>ugt$s 
anx pounmivants, a u prix cle L.E. G-1-; frais 
I ,. E. 44,3-1·0 mill. 

- a) 1 fed., 12 kir. e t 22 sah. et b) 2 fed., 
13 kir. et 17 sal1. sis à Kafr Teda, Mm·l<az 
Kafr El Cheikh (Gh. ), r.n l'expropriation 
Vassiliki Steka r.. Moustafa Moharned :Sa
leh, adjugés à la poursuivante, aux prix 
respectifs de L. E. 30; frais L. E. 13,090 mill. 
et L.E. 50; frais L.E. 20,270 mill. 

- Terrain de 1109 p.c. avec constrnetiom;, 
sis à Bulkeley (Ramleh), en l'expropria tion 
The Building Lands of Egypt en liq. c. Amin 
Moha med Fawzi et Cts, adjugés à la pour
suivante, au prix de L.E. 130; frais L.E. 
49,550 mill. 

- Terrain de 53 p.c. avec constructions, 
sis à Alexandrie, à Kom El Chogafa, en J'ex
propriation Concetta Rubbino c. Naguia Ab
de~ Kader, adjugés à Giuseppe di Nove, au 
prix de LE. 80; frais L.E. 26,915 mill. 

- 12 kir. incl. dans m1 terrain de p.c. 
21-i, 7f"> avee r:onstructions, sis à Alexandrie, 
au jardin Ghorbal, en l' expropriation Rosa 
Critr.lli c. El Badri Semaan (iad, adjugés à 
Moustafa Sebm Moussa et à Khadra El 
Cherbini Farahat, a u prix de L.E. 80; frais 
L. E. 26,820 mill., à raison de 8 kir. pour le 
1er et de 4 kir. pour la 2me. 

- TPrTain de p.c. 148.62 avec construc
tious, sis à Alexandrie, Moharrern-Bey rues 
Erfan Pacha et Canal Mahmoudieh, e~ l'ex
propriation The Land Bank of Egypt c. Za
chana Arafa et Cts, adjugés ù la poursui
vante, au prix dr. L.E. ~0; frais L.E. 26 et 
01G mill. 

- Terrain de p.c. 181,88 avcr: construc
tions, sis à Alexandrie, à 1; hei t El Enab, en 
l' expropriation Société d<:s Termins de la 
Ville d'Alexandrie c. Sayed Mohamed Omar 
El Fiellaoui, adjugés à la poursuivante, au 
prix de L.E. 160; frais L.E. 24,;ï05 mill. 

-Terrain d<' 2·i-O p.c., èlYee construclions, 
sis à Alexand1·ie, à Gabl~ari, en J'expropria
tion The Gabbari Land Cy t'. Mansour Ibra
him Guirguis, adjugés à la poursuivante, 
au prix de L.E. 80; frais L.E. 21,640 mill. 

- Terrain de rn2 487, î8, avec construc
tions, sis à Alexandrie, rue Zein El Abedi
ne No. 5, en l'expropria tion Tlw Yorkshire 
Insurance Cy Ltd c. Ihsan Hassan Aly El 
Saï, adjugés à la poursuivante, au prix de 
L.E. 3584; frais L.E. 58,2GO mill. 

- 10 kir. ind. dans p.c. 1;ï:~,:33, avec cons
tructions, sis à Alexandrie, Korn El Cho
gufa, rn l'expropria tion R.S. Antoine & \Ya
dih llamaoui & Co. c. Yassine !\Iohamed 
Chérif, adjugés à la poursniYnnte, au prix 
de LE. 130; fra is L.E. 10,800 mill. 

- a) Terrain de 2290 p.c., avec ronstruc
tions et b) !<Train de 666 m:?. aver: consh·uc
tions, sis à Sehutz (Ramleh). rn J'expropria
tion Louise Alice Brillet r. ~trlio Marnatis, 
a djugés à la pour~uivante , nux prix rE'spec
hfs de L.E. 1400; frais L.E. :!:!,500 mill. et 
L. E. 400; frais L. E. 8. 

- 0 fE'd., Î kit·. e t 1:? sail. art. 0 fecl., 4 
kir. el 3 saiL sis à Simbo El Kobra wa 
l\lanc!wt El Sabahi, :\1nrkaz Zifta ((ilL), en 
l' expropriation H.E'illhardt & Co. c. Saïd bry 
T(•JémaL rsq. de Syndie dr. la faillite Na
khla Abdou, adjugés à la poiirsuivante, au 
prix de L. E. ·i6:i ; frais L.E. :3~,Q:l0 mill. 

- - 10 fed., .} J<ir. r t 12 sail. sis à Basla
eomt, dép. de J'Omoudie l dA \\'ustanieh, 
Mm·kaz Kafr El Dtnvar (Béh.) , rn l'Pxpro
priation Domainrs de la Daïra DranE'ht Pa
cha en Jiq. r·. Ahmed i\1oussa <:harald r.t 
Cts, adjugés à Despina ZE' !Tudnchi, au prix 
de L.E. 500; frais L.E. 115,61)0 mill. 

- Terrain de m2 116.7, a\-re construc
tions. sis à Kafr El Cheikh (Dh .), en J'ex
propriation Charnlarnbo Sta lha tos c. Hoirs 
Costi Nicolaïdis, adjugés à Costi VisYil<is, 
au prix de L.E. ~10; frais L.E. 52,:310 mill. 

.. 
LE BILLET ft IRDRE EN DROIT EGYPTIEN 

par 

MAURICE DE WÉE 
Ju&e au Tribunal Mixte du Dàre 

En ll'elltt: à Alexandrie, au Caire, à Maneounh et 
l Poct-Sa'kl dans les bureaux du ]OJlrTUII liee Trlbll
lttmx Mixte$; à Alexanlkle. "A11 bon Uvrt" 154, Rue 
Amllrollle RaUl, lbrabimleh, et au Cain chez M. B. 
Z. Sandouk, Bibllothéaùre de l'Ordre dai AYOCM.a, 

• l'Mail de juattee Mixte 

- P.T. 25
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque Le texte des annonces doit être remis en double, 

aux Bureaux du .:Journal des Tribunaux Mixtes»: semaine peuvent paraitre dans le numéro du Jeudi le premier exemplaire portant la signature du 
suivant. · déposant, et le second exemplaire portant son nom 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, en toutes lettres.Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraître 
au Caire, 27, rue Soliman Paoha, dans le numéro du Samedi suivant. L'Administration du «Journal» décline toute res. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraitre ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient pointà Mansourah, rue Albert·Fadel, 
dans le numéro du Mardi suivant. remis directement à ses guichets, et dont la récep.

à Port·Sald, rue Abdel Monem, Cependant pour éviter tous retards, les intéressés tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) sont instamment priés de bien voaloir remettre numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). les textes de leurs annonces le plus tôt possible, nistrateur et le visa du caissier. 

et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi Les annonces sont classées par rubriques et par(HORAIRE D'HIVER) . matin de chaque semaine. villes. 
Les numéros justificatifs et les placards peuvent Les annonces qui nous sont remises trop tard Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL

être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale
de la publication, sur présentation du récépissé seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
provisoire de dépôt. responsabilité des annonciers. et insérées en DERNIERE HEURE. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 20 Avril 

1937. 
Par: 
f.) Le Sieur Abdel Kérim Mohamed 

Rabie, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Tantah, adrriis au bénéfice de 
l'Assistance Judiciaire, par ordonnance 
du 20 Novembre 1935 sub No. 61, an
née 1935, subrogé au Crédit Foncier 
Egyptien, suivant ordonnance des Réfé
rés du 17 Septembre 1936. 

2.) Monsieur le Greffier en Chef, èsq. 
de préposé à la Caisse des Fonds Judi
ciaires. 

Tous deux élisant domicile auprès de 
Me Victor Benveniste, avocat. 

Contre le Sieur Radouan Abdel Rah
man Abou Gazia, propriétaire, égyptien, 
demeurant à Abou! Garr, district de 
Kafr El Zayat (Gharbieh), pris en sa 
qualité de curateur de l'interdit El 
Sayed Moursi Gazia., ce dernier :pris en 
sa qualité d'héritier de sa mère la Dame 
Chafika Mohamed Torld, veuve Moursi 
Pacha Abou Gazia . 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

59 feddans et 21 kirats de terrains in
divis dans 305 feùdans, 16 kirats et 22 
sahmes, sis au village de Choubra Ris, 
district de Kafr El Zayat (Gharbieh). 

2me lot. 
14 feddan s, 6 kirats 8t 6 sahmes de 

terrains indivis dans 65 feddans et 3 ki
rats, sis au village de Adaoui. district de 
Kafr El Zayat (Gharbinh). 

M'ise à prix: 
L.E. 5600 pour le 1er lot. 
L.E. 1600 pour le 2me lot. 
Outre lr s frais. 
Ale-xanrlrie, le 10 Mai 1937. 

Pour les poursuivants, 
191-A-980. V. Benveniste, avocat. 

Suivant procès-verbal du 21 Avril 1937 
sub R.G. 285/62me A.J. 

Par le Sieur Guido Garsia, fils de Jo
seph. de Salvatore, employé, sujet bri
tannique, demeurant à Alexandrie, No. 
13 boulevard Saad Zaghloul. 

Contre le Sieur Jacques Marcakios, fils 
de Nicolas, de feu Jacques, propriétaire, 
sujet hellène, demeurant à Alexandrie, 

Ibrahimieh, Ramleh, No. 9 rue Orfi Pa
cha, auprès de son père. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain à bâtir, de la superficie de i362 p.c. 
76/00, sise à Kafr Sélim anciennement et 
actuellement dépendant du village de El 
Mahroussa, près de Ghobrial, formant le 
lot No. 109 du plan de lotissement des 
parcelles Nos. 31 et 32, au hod No. 3 de 
la Société Domaine de Siouf. 

Mise à prix: L.E. 260 outre les frais . 
Alexandrie. le iO Mai i937. 

Pour le poursuivant, 
André Abela, 

2tA5-A-999. Avocat à la Cour . 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 20 Janvier 

1937 sub No. 179!72e. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre les Hoirs de feu Chaaban Ile

meida et Cts, propriétaires, sujets lo
caux, demeurant à Ezbet El Sayadine 
(Ménoufieh) et autres. 

Objet de la vente: 
15 feddans, 2 kirats et 19 sahmes de 

terrains cultivables sis aux villages de 
Bimam et Kafr El Cheikh Chehata., dis
trict dB Tala, Ménoufieh, en deux lots. 

Mise à prix: 
L.E. 600 pour le 1er lot. 
L.E. 500 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 

Pour ld poursuivante, 
203-C-48. A. Acobas, avocat. 

Suivant procès-verbal du 14 Avril 
1937, R.Sp. No. 386/62e A.J. 

Pm· Aboul Ela Tantaoui, marchand de 
glace, suj et local, demeurant au Caire, 
rue Choucri No. 14, quartier Kolali, dis
trict de l'Ezbékieh et y électivement do
micilié au eabinet de Me Elie Mosseri, 
avocat à la Cour. 

Contre Seid Abdel Rahman, fils de 
Abdel Rahman, fils de Mohamed, com
rnerçant, sujet égyptien, demeurant au 
Caire, haret El Mewallédine No. 18, rue 
\Vabour El Sabee, ki sm Boula·k, chia
khet Mohamed Abou Zeid. 

Objet de la vente: 
1 feddan, 9 kirats et i6 sahmes de 

terres sises au zimam de Nahiet Deir El 
Gabraoui, Markaz Abnoub (Assiout), di
visés comme suit: 

L) 9 kirats et 16 sahmes an hod El 
Rezka El Kebli No. 5, faisant partie de 
la parcelle No. 17, à l'indivis dans la dite 

parcelle de 1 feddan, 10 kirats et 12 sah
mes. 

2.) 1 feddan au hod El Rezka El Kebli 
No. 5, faisant partie de la parcelle No. 
32, à. l'indivis dans la dite parcelle de 1 
feddan, 3 kirats e t 12 sahmes. 

Le tout plus amplement désigné et dé
limité au dit Cahier des Charges. 

\ ·lise à prix: L.E. 120 outrr les frais. 
Le Caire, le 10 Mai 1937. 

Pour le requérant, 
283-C-ï8 glie Mosseri, avocat. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJVDICA TIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 2 Juin 1937. 
A la requête du Sieur Ferdinand Ma

thias, èsq. de Syndic de l'Union des 
créanciers de la Faillite Hassan & Saad 
Younès, élisant domicile en l'étude de 
Mes Tadros et Hage-Boutros, avocats à 
la Cour. 

A l'encontre du Sieur Abdel Hamid 
Ibrahim El Guimbehi, fils d'Ibrahim, pe
tit-fils de Hassan El Guimbehi, proprié
taire, local, domicilié à Ezbet Nahiet El 
Choka, Markaz Damanhour (Béhéra). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier Altieri, en da
te du 19 Mai 1934, transcrit avec sa dé
nonciation le 5 Juin 1934, No. 1062. 

Objet de la vente: lot unique. 
1 feddan de terrains sis à Zimam Na

hiet Zohra El Bahrieh, Markaz Daman
hour (Béhéra), au hod El Kantara No. 3, 
faisant partie de la parcelle No. 9. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune Pxception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 40 outre 
les frais. 

Alexandrie, le iO Mai 1937. 
Pour le poursuivant èsq., 

22Q-A-992 A. Tadros, avocat. 
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Dale: l\lercredi 16 Juin 1937. 
A la requête de: 
U La Dame Jeanne d'Aubarèdc, fille 

de feu Louis Escoffier, de Jean, agissant 
tant personnellement qu'en qualité de 
er~~ionnaire de son frère ~!aurice Es
coffier. 

:.?. ) Le Sieur Camille d 'Aubarède, so11 
époux, pour l'assistance maritale. 
Tou~ deux propriétaires, citoyens 

fnm~,·ais, domiciliés à Toulon (France) 
et élisant domieile à Alexandrie, dans le 
cabinet de l\Iaître R. de Mena~cP, avo
cat. à la Cour. 

A l'encontre de: 
1.) Le Sieur Basile Stamatopoulo, fils 

dr feu Théodore, de feu Nicolas, proprié
taire, hellène, demeurant à Alexandrie, 
rue Mortada Pacha, No. 46, station 
~-khutz (Ramleh). 

2.) La Raison Sociale Stamatopoulo 
Brothers, de nationalité hellénique, com
posée des Sieurs Basile, Georges et Eus
taehe Stamatopoulo, tous trois fils de feu 
Théodore, de feu Nicolas, la dite Rai
son Sociale représentée par son assoeié 
Pt liquidateur, le Sieur Basile Stamato
poulo, prémen tionné. 

En vertu d'un procès-verbal de saisi e 
immobilière de l'huissier L. Mastoropou
Io. du 31 Août 1936, transerit au Bureau 
tles Hypothèques du Tribunal :\Iixte d'A
lexandrie le 10 Septembre Hl3o sub -:\o. 
3515. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain d'une superfi

t:ie de 15769 p.c. 12, sise à Schutz, kism 
Ramleh, Gouvernorat d'Alexandrie, chia
khet Schutz El Gharbi, avec toutes les 
f'.onstructions y élevées qui son t connues 
à la Municipalité sous le No. 2 immeu
b!P partie 1, toutes les constructions qui 
~- auront été élevées à ce jour, et tou~ 
lrs immeubles par nature ou par desti
nation qui en dépendent. 

Limitée : -:-\ord, sur 52 m. 50 par une 
f·oute publique de 8 m. de largeur, clé
HomméP rue Station Schutz: Sud, sur 
100 m. 00 par une rue de 8 m. de lar
grur. dénommée rue :Vlortada Pacha; 
tJuest, par une ligne brisée de il.t7 m. 03, 
la séparant partie de la pareellr de ter
rain originairement propriété des Con
sorts Stamatopoulo et aujourd'hui pro
prirté Venieri Brothers, et partie de la 
propriAté de l\Ioustapha FahmJ·: Est, sur
·"Î m. par la propriété Christodoulo. 

D'après l'état actuel de::; lieux, la dé
.... ignation de~ bien~ ci-dessu!' es t la sui
•<UJ tl': 

1er lot. 
(Eearté par procè!'-wrbal du t2 Jan-

ViPr 1~~37 ; . 
2me lot. 

(Ecarté par procès-vr rba l du 12 Jan
vier 19:37). 

3me lot. 
Une parcelle de terrain de la ~ltperfi

eie de Uïü p.c., sise à Schu tz (Ramleh), 
banlieue d'Alexandrie, ~os . 4!! et 46 tan
zim sur la rue Mortada Pacha. 

Limitée : Nord-Ouest, par la propriété 
Stamatopoulo sur 100 m. iO; Nord
E~t, par la propriété Christodoulo, sur 
20 rn. 45; Sud-Est, par la rue Mortada 
Pac:ha sur 100 m. 7ï; Sud-Ouesf, pro
priété Venieri Brothers sur 26 m. 10. 

Sur cette parcelle est élevé un imrneu
~le de rapport construit sur une super
ficie d'environ 600 m2, composé d'un 

rez-de-ehau%ée et de deux étages super
posés rt d 'une tcrras~e, avec ses dépen
daner~, notamment deux con~trurtions 
à u:;age de garage. 

Ainsi que le tout ::;c poursuit et com
porte sans aucune Pxception ni réserve, 
avef'. tous immeuhlPs par destination qui 
rn dépendent. 

Mise à prix: L.K 8000 outre les frai~ 
taxés. 

Pour les poursuivants, 
193-:\-082 :R de Menascc, avocat. 

Date: l\lercredi :2 Juin 193i. 
A la requête du Sieur Apostolo Den

drinos et de la Dlle Thérèse Dendrinos, 
ès qualité d'héritiers de feu Yeromila 
Dendrinos, subrog-és suivant ordonnan
ce du 31 Décembre Hl3G aux poursuites 
du Sieur A. Béranger, citoyen français, 
demeurant à Alexandrie, 19, rue Nebi 
Daniel, pris en sa qualité d'Administra
teur provisoire de la Succession de feu 
l\Iaître .\ndré Thuile, ci-devant avocat à 
la Cour, citoyen français, fil s de Henri, 
petit-fils de Joseph, et y élisant domicile 
en l'élude de :\le Félix Padoa, avocat à la 
Cour. 

A l'eneonlrc de :\Iaître Ahmed ~aim 
Bey Zadé, avocat à la Cour, sujet égyp
tien, fib de Ilu~sein Bey, de feu .\faim, 
domicilié à Alexandrie, 1:3 rue l\losquée 
Attarine. 

En vertu d'un pt'ocès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier G. Hannau, en 
date du 3 Juin 1033, transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal !\'lix
tr d'Alexandrie le 2ti Juin Hl33 sub \To. 
H:n. 

Objet de la vente: lot unique. 
20ÇI feddans, 13 kirats el 10 sahmes 

de terrains de eulture sis au village de 
lloehe bsa, district d'Abou! l\latamir 
(Béhéra), au hod Barriet Hoche Issa No. 
0, :::ubdivisés en sept parcelles : 

La ire de 3 kirats et '1 sahme~ au 
hod Barriet Hoche Issa ~o. ~. fasl awal, 
partie parcelle cadastrale ~o. 5. 

Sur rette parcelle. exi~tent 3 construc
tions dont 2 magasins et une maison 
d'habitation à l'usage de~ cultivateurs. 

La :2me d'une :::uperficif' de lt kirats 
ct :22 ~ahmes au hod Barrie l Hoche Issa 
:\o. Çl, fa~! awal, partir parceLle cadas
trale ~n. G. 

La 3me d'une s uperficie de 1 kirat au 
hod Barrie! lloehP Issa .i'\o. Çl, fasl awal, 
partie parcelle cada~Lrale .i'\o. ;:;, 

La 11111e de 2 kirats et 4 sahmes au 
llod Barriet Hoche Issa l'\o. \l, fas! awal, 
partir parcelle c.ada~trale No. :'>. 

Sur cette parcellr existent 3 habita
tions à l'u sage des cultivate:t rs. 

La orne de 2:2 sahmes au hod Barriet 
Ilo<'lle Issa, No. ÇJ, fasl awal, partie par
c: eIle eadas traie .i'\ o. 5. 

Sur celte parcelle existe un moulin ba
ladi e l ses accessoires. Les 5 parcelles 
font partie de l'ezbeh dite El Bahria. 

La orne de la superficie de Ç)3 feddans, 
13 l<irats et 13 sahmes au hod Barriet 
Hoche ls::;a ~o. 9, fas! saless, parcelle ca
dastrale partie :'-Jos. 1 et 2. · 

La 7me de 115 feddans, 11 kirats et 
1i sahmes au hod Barriet Hoche Issa 
No. !), fasl saless, partie parcelle cadas
trale No. 2 et du même hod Barriet Ho
che Issa :'-Jo. 9, fas! sabée, parcelles Nos. 
171, 113 et 206. 

Sur cette parc.rlle :3 l'ecldans environ 
sont oecupés par les constructions en 
trè::; mauvais éta t formant [' pzbeh El 
Charkieh. 

Tels que les dits biens :;e poursuivent 
et comportent sans aucu1w exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à pt·ix: L. K :3:~00 ou trP les frais 
taxé~. 

Pour !Ps poursuivants, 
222-A-99'! Pavlidès rt Chroni~. avocats. 

Date: ~-Iercredi 1o Juin 1937. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, soeiété anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Chalabi Bassiouni El 
Saadani, propriétaire, sujet égyptien, do
micilié à Atf Abou Guindi, district de 
Tanta (Gharbieh). 

Et eontre le Sieur ~lohamed Bey Ah
med Abou Chahba, de Ahmed Abou 
Chahba, propriétaire, égyptien, em
ployé à l'Administration des \Vakfs 
RoJ-·aux, à Kafr El Cheikh, y domicilié. 

Tiers détenteur apparent. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 13 l\.Iai fÇI35, huissier C. 
Calothy, transcrit le 2ÇI ~1ai Hl3?l, No. 
2314 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
3 feddans, 9 kirats et 6 ::;ahmes de ter

rains cultivables sis aux villages de Atf 
Abou Guindi et Chokrof, district de Tan
tah (Gharbieh), répartis comme suit: 

A. - Au village de Atf Abou Guindi. 
2 feddans, 2 kirats et 18 sahmes divi

sés ainsi: 
i.) Au hod El Birmaoui :\o. 3: 2 fed

dans faisant partie de la parcelle No. 63. 
2.) Au hod Dayer El Xahia :\o. i: 2 

kirats et 18 sahmes faisant partie de la 
parcelle No. 22. 

B. Au village de Chokrof. 
1 feddan, l:l kirats et 12 sahmes au 

hod Damayer ou Dawayer ~o. 2, pareel
le No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

l\lise à prix: L.E. 61! outrf' Ir~ frais. 
Alexandrie, Ir 10 Mai 1937. 

Pour la requéranll', 
;2/~ÇJ-A-3 Adolphe Romano, avocat. 

Hate: Mercredi 16 .Juin 1937. 
A la requête de Georges .i'\assar, pro~ 

priétaire, prott:•gé français , demeurant à 
Damanhour. 

Au préjudke de Mohamed Omar El 
Roumi, propriétaire, local, demeurant à 
Eflaka, district de Damanhour (Béhéra). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies des 12 Mars et 26 Juin 1923, huis
sier Nacson, transcrits les ;::, Avril et 16 
Juillet 1923. 

Objet de la vente: la moi Lié par indivis 
dans 26 feddans sis à Seknida, dépen
dant du district de Damanhour (Béhéra), 
au hod El Charieh El Kébira, autrement 
dit hod El Akoula. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 520 outre les frais. 
Alexandrie, le 10 Mai 1937. 

Pour le poursuivant. 
189-A-978 G. Moussalli, avocat. 
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Date: Mercredi 16 Juin 1937. 
A la requête de Me Charles Ebbo, avo

cat à la Cour, citoyen français, domicilié 
à Alexandrie. 

Au préjudice de: 
1.) Zeinab Aly Bassiouni, épouse du 

Sieur Abdel Ghani Mabrouk Ileiba, 
2.) Ikbal Aly Bassiouni, propriétaires, 

locales, domiciliées la ire à El Aaly et la 
2me à Kom El Birka. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Décembre 1934, huis
sier A. Knips, transcrit avec son exploit 
de dénonciation le 21 Janvier 1935 sub 
No. 189. 

Objet de la venJe: en deux lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à 7-einab Aly Bas
siouni. 

49 feddans, :2 kiral:::; e t 18 sahrnes sis 
à Kom Echou, actuellement eircon:::;crip
tion adminis trative de El Da-vvar, dis trict 
de Kafr El Dawar (Béhéra), divisés com
me suiL: 

a) 2S feddans, 1.S kirats et 18 sahmes 
de terres sises au hod El Sebakh El 
Gharbi l\' o. 5, ki sm talet, fasl awel, par
celle Xo. 294, indivis dans 8o feddans, 8 
kirats et 5 sahm es. 

b) 1 kira t et 12 salunes :::; is au hod 
précédent, partie parcelle :'\o. 295, in
divis dans 1* kirats et 12 sahmes, indivis 
eux-même:::; dans 11 kirats et 4 sahmes 
formant la parcelle cadas trale :\'o. 295. 

c) 1 feddan, 7 kirats et 8 sahmes au 
même hod, partie parcelle :'\o. 286, in
divis dans 3 feddans, 22 kirats et 1 sah
me. 

d) 4 feddans el :1:2 kirals :::;is au hod 1~ 1 
Sebakh El Gharbi X o. ;:), ki sm awal. de 
la parcelle ~o. 1. 

c) 2 kirab et 21 :::;ahmes au mème hod, 
de la parcelle No. 1, indivis dans 1 fed
dan, 8 kirats et 10 sahmes, comprenant 
une maison d'habitation e t un jardin. 

f) 2 feddans, H kirats e t 7 :::;ahmes sis 
au même hod, partie de la parrclle Xo. L 

g) li feddans et 9 kirab sis au hod 1•~1 
Sebakh 1<~1 Gharbi \"o. 0, kism tal e t, fas! 
awal, parti~ de la parcelle \"o. :2:20. 

h) 9 kirats :::;i s au même hod, partie 
de la parcelle Xo. 220, indivis dan:::; 1 fed
dan et :3 kirats, habita tions d'rzbrt Ham
di. 

2me lol. 
Bien:::; apparten an t ù Ikbal :\ly Bas

siouni. 
119 feddans, 1 ki rat e t 17 sahmes, sis 

à Kom-Echou, circonscription adminis
trative de El Dawar, district de Kafr 
Dawar (Béhéra), divisé:::; eomme suit: 

a) 28 feddans, 18 kirats et 17 sahmes 
sis au hod 1~1 Sebakh El Uharbi \"o. 0, 
ki:::;m lalPt, fas! awal, parcelle No. 294, 
indivi:::; dans 8o feddans. :-; kirats et ;) 
sahmes. 

b) 1 kirat et 12 sahmes sis au même 
hod, de la parcelle No. 295, indivis dans 
'1 kirats e t 12 sa lune::;, indivis r.ux-mè
mes dans 11 kirats et 4 sahme:::;, formant 
la parcelle cadastrale Xo. 295. 

c; 1 feddan, 7 kirat:::; rt !l :::;alunes :::;is 
au ffi(\me hod, partie de la parcel le \"o. 
29ti, indivis. dans 8 feddan:;, 22 kirats e t 
1 sahme. 

d) 1. feddan:::; e t 12 kirats au hod El ~c
bakh El Gharbi ;-;o. 5, ki:;m awaL Kom
}<jchou, partie de la parcelle ~o. L 

e) 2 feddans, 14 kirats et 6 :;ahmes 
au mème hod, partie de la parcelle :'llo. 1. 

f) 2 kirats et 21 sahmes au même hod, 
partie de la parcelle No. 1, indivis dans 
1 feddan, 8 kirats et 16 sahmes, maison 
et jardin. 

g) 11 feddans et 8 kirats au hod El Se
bakh El Gharbi No. 5, kism talet, fasl 
awal, partie parcelle No. 220. 

h) 9 kirats au même hod, partie de 
la parcelle No. 220, indivis dans 1 fed
dan et 3 kirat:::;, habitation de Ezbet 
Hamdi (Ali Bey Bassiouni). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\lise à prix: 
L.K 800 pour le 1er lot. 
L .K 1000 pour le 2me lot. 
Le tout outre les frais. 

219-A-991 Fernand Aghion, aYocat. 

Oale: :VIercredi io Juin 1937. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège il 
Alexandrie. 

Contre le tiieur IIamed ).lohamed 
Chaala, propriétaire, égyptien, domicilié 
à Kom El Tarfaya, distric.t de Kafr El 
Dawar (Béhéra). 

En yertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 9 et 11 Avril 1935, huis
sier Is. Scialom, transeri t le 30 Avril 
1833, X o. 1262 (Béhéra). 

Objet de la vente: 24 feddam eL 18 
kirats de terrains cultivables situés à 
Kafr Sélim dépendant actuellement, 
d'aprè:::; le procès-verbal de saisie, du 
village de Companiet Aboukir, district 
dr Kafr El Dawar (Béhéra), au hod De
fechou , fasl awal Xo. 3, parcelle Xo. 24.5. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

.\lise à prix: L.K 1<00 outre les frais. 

.\lexandriP, le 10 ::\lai 19:37. 
Pour la poursuivante, 

2i:"JiJ-A-!1 Adolphe Romano, avocat. 

Date: ).ler:.-redi io Juin 1937. 
A la reqoète du Crédit Foncier Egyp

tien, socié lr anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre le Sieur Aziz Arif, fils de \"as
ra ll a Yous~e f · Arif, propriétaire, égyp
tien, domicilié à Héliopolis (banli eue du 
Caire), rue 1•~ 1 Sahak Xo. :23, par la rue 
Abdcl ).loncem. 

En vertu d'un procès-verbal de sai:::;ie 
immobilière d u 12 Août 1936, huissier 
J ea n.Klun, transcrit le 27 Août 1936, ~o. 
1ô72 (Béhéra). 

Objet de la Yenle: 72 feddans, 9 kirats 
eL '1 :::;ahmes à prendre par indivis dans 
1ô7 feddans, :> kirats et 22 sahmes de 
tetTl'S situées au vi llage de Birket Ghat
tas, di:;trict d'Abou Ilommos (Béhéra), 

1 aux hods sui \ ants, savoir : 
1.) 1 feddan, 2 kü·a t:; et 14 sahmes au 

hod 1 •~ l Serou l'\ o. 10, parrelle X o. l. 
2.) 2\l feddans, 23 kirats et Hl sahmes 

au hod El Roueheb El Kebli No. 5, par
cellE' Xo. 2, section ire. 

3.) 13 feddans, 7 kirats et !1 sahme:::; au 
hod RI Roueheb El Bahari No. 4. 

4..) 12:2 feddans, 1!1 kirats et Î sahmes 
au hod El Garranieh No. 3, :::;ection 2me, 
parcelles :\'os. 10 e t 14. 

5.) :1 kirats e t 21 sahmes au hod El Ta
rafia ~o. o, section ire, parcelle No. 1. 

Cette parcelle forme partie intégrante 
avec la précédente et lui sert de rigole 
allant du canal El Sabaya jusqu'aux dits 

terrains avec le « kantara » construit en 
briques cuites sur la dite rigole et tereet 
El Sabaya. 

Ensemble: 
1.) 4 sakiehs baharis, au hod. El Gha

ramieh ~o. 3. 
2.) Au même hod, parcelle No. 14, une 

ezbeh de 13 maisons ouvrières. 
3.) Au hod El Roueheb El Kebli l\'o. 

5, parcellr. X o. 2, une ezbeh de 10 mai
sons ouvrières, 1 mandara, 2 magasins, 
1 étable et 1 maison d'habitation. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

.\lise à prix: L.K 2;)25 outre les frai s. 
Alexandrie, le 10 ~lai 1937. 

Pour le requérant, 
230-A-4 Adolphe Romano, avocat. 

Dale: ).lercrcdi Hi Juin 1937. 
A la requête de la :\laison de commer

ce mixte Abdou ).'lawas e t Fils, ayant 
:::;iège à Tantah. 

A l'em~ontre d u Sieur Hussein El Go
hary El :\Ienchaoui, fib d'El Gohary, fib 
de Ahmed El i\lenchaoui, propriétaire, 
égyptien, demeurant à Tantah (Ghar
bieh), rue El Uarawani, il Kafr El Chcu
kieh. 

En vertu d'un procès-verbal de sa isie 
immobilière de l'huissier ~lax Il effès, en 
date du 14 Janvier 1929, dénoncée le :lt 
JanYier 192\J et tou s deux transcrits le 
28 Janvier 1920 sub Xo. 312 (Gharbieh). 

Objet de la venle: lot unique. 
3 feddam;, 22 kirats e t 2 sahmes dr 

terrains de culture, sis au village de Ecll
naway El Ghanam, district de San la 
(Gharbieh), divi:::;és comme suit: 

1.) Au hod ~~l Bahr ~o. :3. 
11 kirats e t Hi sahmes, parcelle ~o. :H. 
2.) Au hod El Dabee ~o. o. 

T 10. kirats e ~ 1U sahmes, partie parcelle 
:'\o. o. 

3.) Au hod El :\Ianhar Xo. 10. 
12 kirat:::; el 14 sahmes, partie parcelle 

No. 3-'! et 1U ki rats et 8 sahmes, partie 
parrelle X o. 35, soi t 22 ki rats e t 22 sah
mes. 

'1.) Au hod 1<~1 :\Ianhar No. 1. 
2 feddans et 1 kiral. parcelle Xo. i>~. 
Tels que les dib biens se poursuivenl 

et comportent avec tous les immeubles 
par n ature ou par destination qui en d('
pendent, san:::; aucu ne excep tion ni rt'
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

.\lise à prix: L.K l i>O outre les frais. 
Alexandrie, Ir 10 ::\lai 1!137.' 

Pour la poursui\·anLe. 
Z. l\lawas et A. Lagnado, 

19:2-:\ -llRl Avoca ts. 



15 i0/11 Mai 1937. Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mercredi 16 Juin 193ï. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire, subrogé aux lieu et place de la 
l\lortgage Cy of J<jgypt Ltd., société ano
nyme ayant siège au Caire, rue Kasr El 
Nil, suivant acte authentique passé au 
Bureau des Actes Notariés du Tribunal 
l\Iixte du Caire, le 23 Mai 1936 No. 3051. 

A l'encontre du Sieur Ugo Dessberg, 
fils de feu l\Iaurice, de feu Abraham, 
ingénieur et propriétaire, citoyen ita
lien, demeurant à Alexandrie, Passage 
Chérif, 1\o. ï. 

En Yertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 19 Janvier 1935, 
hui;;sier l\1. A. Son;;ino, transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal 
l\Iixte d'Alexandrie le 4 Février 1933, 
1\o. 469. 

Objet de la vente: en sept lots. 
1er lot. 

llne parcelle de terrain grevée de hekr 
d'une superficie de 1181 p.c., ensemble 
avec la maison de rapport y édifiée sur 
une superficie de 604 m2, composée d'un 
:;ous-sol avec caveau, chambre forte et 
archiws, d'un rez-de-chau:;sée et d'un 
premier étage à usage de Banque, et de 
trois étages supérieurs à usage d'habi
tation comprenant chacun trois appar
tements, soit au total neuf appartements. 

Le tout si::; à Alexandrie, rue Stam
boul, :\o. 10, et d'a)rès la quittance 
ùïmpôt::; :\o. 1ï526, délivrée par la Mu
nicipalité d'Alexandrie le 11 Juin 1929, 
rue Stamboul No. 26, garida No. 26, 
gozaa 1, chiakhet Khaled, kism El Atta
rine, au nom de ::\1. Vgo Dessberg. 

Limité: au :\"ord, sur une long. de 19 
m. 10, par la rue Stamboul: à l'Est, sur 
une long. de 3'! m. par la propriété du 
Sieur \'ermond et de la Cassa di Scon
to: au Sud, sur une long. de 19 m. 10 
environ, par la propriété de l'ex-Lloyds 
Bank; à l'Ouest, sur une long. de 35 m. 
00, par la propriété de Louxor-Awi. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san::; aucune exception ni réserve, 
avec tous immeubles par destination 
qui en dépendent. Le dit 1er lot est gre
Yé d'un droit de bekr. 

2me lot. 
Cne parrelle de terrain d'une superfi

cie de 6SOO p.c. environ, ensemble avec 
lPs constructions y édifiées sur une su
perficie de 3825 m2 environ, consistant 
l'tl une chounah composée de deux éta
ges (ou rez-de-chaussée et 1er étage) 
avec poteaux en béton armé. 

Le premier étage est desservi par des 
monte-charge, trois treuils électriques 
et trois winches pouvant être actionnés 
à la main (de réserve). 

Les deux étages et les bureaux sont 
muhis d'une installation complète de 
Sprinklers et Drenchers alimentés par 
un réservoir en béton armé placé sur 
la terrasse. 

Le tout sis à Alexandrie, à Minet El 
Bassa!, à l'angle des rues Stagni et El 
\Ioarri, d'après la quittance d'impôts 
No. 12415, délivrée par la Municipalité 
d'Alexandrie le 11 Juin 1929, rue El 
".\1oarri No. 82, garida 82, gozaa 1, chia
khet Refai, kism El Mina, au nom de 
1\I. Ugo Dessberg. 

Limité: au Nord, sur une long. de 59 
m. 80, par la chounah de la Banque 

Belge; à l'Est, sur une long. de 63 m. 
96, par la rue El Moarri (largeur 8 m.); 
au Sud, sur une long. de 59 m. 80, par 
la rue Stagni et le canal Mahmoudieh; 
à l'Ouest, sur une long. de 37 m. par la 
chouna de la Banca Commerciale et sur 
une long. de 27 m. environ, par la chou
nah du Banco ltalo-Egiziano. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec tous immeubles par destination 
qui en dépendent. 

3me lot. 
La moitié par indivis dans une par

celle de terrain d'une superficie de ï984 
p.c. ensemble avec la chounah et anne
xes y édifiées sur une superfieie totale 
de 382ï m2 1 ï em. 

La chounah est composée d'un rez
de-chaussée et d'un premier étage avec 
poteaux. 

Le premier étage est desseri par 4 
winches; il y existe également deux 
mizliguan et 16 portes à coulisses. 

Le tout sis à Alexandrie, quartier Mi
net El Bassal, et précisément au No. 24 
de la rue Echelle des Céréales, d'après 
la quittance d'impôts Xo. 6M3, délivrée 
par la l\Iunicipalité d'Alexandrie, le 11 
Juin Hl29, immeuble No. 108, garida No. 
108, gozaa 1, chiakhet llamdan Hassan, 
kism El Labban, au nom de M. Ugo 
Dessberg. 

Limité: au Xord-Est, sur une long. de 
54 m. 43, par la rue IIalaka (largeur 
14 m.); au ::\ord-Ouest, sur une long. de 
4o m. 60 par une rue d'une largeur de 
8 m. et sur une long. de 51 m. 50 par 
un terrain de Saïd Alaily & Sons; au 
Sud-Ouest, sur une long. de 17 m. 90, 
par la propriété ci-dessus désignée Saïd 
Alaily & Sons, sur une long. de 19 m. 
05, par la rue Echelle des Céréales et 
sur une long. de 18 m., par un dépôt; 
au Sud-Est, sur une long. de '1-l m. RO, 
par le même dépôt et sur une long. de 
73 m. 26, par la rup El Moarri (largeur 
5 m.). 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec tous immeubles par destination qui 
en dépendent. 

4me lot. 
Une parcelle de terrain d'une superfi

cie de 300 m2 soit 53:3 p.c. 3~:/100, en
semble avec la maison de rapport y édi
fiée sur une superficie de 200 m2 envi
ron, composée d'un rez-de-chaussée, de 
trois étages supérieurs et de ehambres 
de lessive à la terrasse. 

Chaque étage comprend un seul ap
partement. 

Le tout sis à Ramleh d'Alexandrie, à 
proximité de la grande route de Sidi
Gaber et entre les deux stations de 
Sporting Club et de Cleopatra, d'après 
la quittance d'impôts No. 25047, déli
vrée par la Municipalité d'Alexandrie 
le ii Juin 1929, immeuble No. 511, ga
rida III, gozaa 3, chiakhet Sidi-Gaber, 
kism Moharrem-Bey, au nom de M. Ugo 
Dessberg. 

Limité: au Nord-Ouest, sur une iong. 
de 20 m. par la propriété de Marco J. 
Harari; au Nord-Est, sur une long. de 
15 m., par une ruelle de 6 m.; au Sud
Est, sur une long. de 20 m., par la 
propriété de Satrou; au Sud-Ouest, sur 

une long. de 15 m., par la propriété de 
Clément Setton et M. J. Ilarari. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les améliorations, augmentations 
et. accroissements qui pourront y être 
faits. 

5me lot. 
Une parcelle de terrain d'une superfi

cie de 18o5 p.c., ensemble avec la villa, 
un chalet, son annexe et garage y édi
fiés, comme suit: 

i.) J.,a villa est élevée sur une super
ficie de 304 m2 6 cm. environ, compo
sée d'un sous-sol, d'un rez-de-chaussée 
et d'un premier étage, belvédère à la 
terrasse. 

2.) Le garage est élevé sur une super
ficie de 55 m2 environ. 

Le tout sis à Alexandrie, quartier 
Grec, rue Goussio No. 1 d'après la quit
tance d'impôts ~o. 29499, délivrée par 
la Municipalité d'Alexandrie, le 14 Juin 
1Ç)2ÇJ, immeuble 52, garida 52, gozaa 3, 
chiakhet Abdel Nabi, kism 1\Ioharrem
Bey, ehareh Goussio. 

Limitée: au Nord, sur une long. de 
40 m. 46, par la propriété du Sieur A. 
Lanari; au Sud, sur une long. de 38 m. 
26, partie par la propriété de Madame 
Sinano et partie par la propriété de 
Madame Vatimbella: à l'Est, sur une 
long. de 26 m. 68, par la rue Amrou 
Ebn El Assi; à l'Ouest, sur une long. de 
2ï m. 20, par la rue Goussio. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec tous immeubles par destination 
qui en dépendent. 

6me lot. 
Une parcelle de terrain d'une superfi

cie de 6816 p.c. environ, sise à Alexan
drie, quartier Gabbari, chiakhet Aly Ga
ber, kism Minet El Bassal, quartier ::\Ia
frouza, subdivisée en deux parcelles. 

La ire faisant partie des lots Xos. 
263, 264, 265 et 267 du plan général de 
The Gabbari Land Company et formant 
bande de terrain irrégulier. 

Limitée: au Nord, sur une long. de 
40 m., par une rue de 20 m. sans nom 
et sur une long. de ï2 m. 70, par le res
tant du lot No. 264 du même susdit 
plan; à l'Est, sur une long. de 13 m., 
par le restant du lot No. 267 et sur une 
long. de 39 m. 75, par la rue où se 
trouve le chemin de fer; au Nord-Est, 
sur une long. de 13 m., par le restant 
du lot 1\'"o. 264; au Sud, sur une long. 
de 59 m. 55, par le lot No. 263, sur une 
long. de 10 m. 30, par le lot No. 266 et 
sur une long. de 13 m. 40 et 37 m. 50, 
par le restant du lot No. 267; à l'Ouest, 
sur une long. de 31 m. 70, par le lot No. 
266, sur une long. de 17 m. 65, par les 
lots !\'"os. 266 et 267, sur une long. de 
13 m. 85, par le lot No. 267 et sur une 
long. de 24 m. par une ruelle sans nom. 

La 2me faisant partie des lots Nos. 
298 et 299 du plan général de The Gab
bari Land Company. 

Limitée: au Nord, sur une long. de 
121 m., par une route de 20 m. de lar
geur, sans nom; à l'Est, sur une long. 
de 10 m., par une route sans nom sépa
rant les lots Nos. 267 et 298; au Sud, 
sur une long. de 121 m. 25, par le res
tant des lots Nos. 298 et 299; à l'Ouest, 
sur une long. de 13 m., par une route 
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sans nom séparant les lots ~os. 298 et 
334. 

N.B. - Il existe sur ces biens un 
chemin de fer qui appartient à Mon
sieur Stagni et qui ne fait pas partie 
de la présente expropriation. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec tous immeubles par destination qui 
en dépendent. 

7me lot. 
Une parcelle de terrain d'une superfi· 

cie de 1829 p.c. 371100, sise à Alexandrie, 
quartier Mazarita (Chatby), rue Hippo
crate, kism lVIoharrem-Bey. 

Ce terrain faisait partie des lots ::\fos. 
6 et 7 du plan de lotissement ::\fo. 5 des 
terrains de la Communauté Israélite 
d'Alexandrie. 

Limité: au ..\ord, sur une long. de 39 
m. 20, par la propriété Rousso; au .Sud, 
sur une long. de 38 m. 10, par une rue 
de 10 m. ; à l'Est, sur une long. de 20 
m. 07 et sur un pan coupé de 8 m., par 
la rue Hippocrate (largeur 16 m. ); à 
l'Ouest, sur une long. de 24 m. 88, par 
la propriété de Hag Aly El Cherbini. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec tous immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Mise à prix: 
L.E. 28000 pour le 1er lot. 
L.E. 48000 pour le 2me lot. 
L.E. 28000 pour le 3me lot. 
L.E. 4000 pour le '~me lot. 
L.E. 9600 pour le 3me lot. 
L.E. '~800 pour le 6me lot. 
L.E. 4000 pour le 7me lot. 
Outre les frais taxés. 

Pour le poursuivant, 
194-A-983 Félix Padoa, avocat. 

Date: Mercredi 16 Juin 1937. 
A la requête du Sieur Chavarche Mé

g-uenlitchian. syndic de l'union des 
créanciers de la faillite " Les Suces
seurs de Youssef Alv Béhéri » et des 
membres la eomposaÏ1L, savoir: 

1.) Na,ç:wia. VPuve d'Ibrahim Et Al'll 
kar, 

2. ) Khadiga , épouse ùe :\Iahmoud 
Abdel llamid, 

~L ) Fatma, épouse ù' Abdel H.ahman 
Aref, 

1. ) Jl; einab, 6. ) .Sayeda. épous(! ùr 
Mamdouh Kama!, autorisé par ordon
nance de Monsieur le Juge-Commissa i
re de la dite faillite en date ùu 25 F<'·
vrier 19&3 domieilié à Alexandrie. 10 
ru e Adib. 

Contre laditA faillite. 
Objet de la vente: en quatre lots. 
A. - Un immeuble sis à Alexandrie, 

quartier :\toharrem-Bey et précisément 
aux Champs-E 'ys<'es, kism Moharrrm
Bey, Gouvernorat d'Alexandrie. rue 
Ahmed Dakla :\io. 3, conduisant à la 
rue :\loustapha Pacha Ebada, imposé 
à la Municipalit ~~ <l'Alexandrie au nom 
des filles de Youssef Aly Béhéri. im
meuble No. 562, journal 163, volume 3 
(certificat de la Municipalité d'Alexan
drie du 20 Janvier 1937 No. 7415), com
posé d'un terrain de la superficie de 
300 n.c. suivant les titres de propriété, 
mais d'après l'état actuel des lieux 
d'une superficie de 309 40/100, sur la 
plus grande partie duquel se trouve 
élevée une maison comprenant. un rez

de-chaust:ée et trois étages supérieurs, 
le reste formant un petit jardin. 

Ledit immeuble est actuellement li
mité: Nord, sur 15 m. 50 par une ruelle 
de 5 m. de largeur dénommée Ahmed 
Dakla; Sud, sur 15 m. 58 par la proprié
t;~ de Klala Rechke; Est, sur ii m. 25 
par la propriét·é d'Ismail Pacha Borai; 
Ouest, sur 11 m. 16 par la propriété de 
Salem Abou Chagar. 

B. - Un immeuble sis à Alexanùrie, 
rue El l\'"-akhi l ~o. 14, quartier Gheit El 
Enab Sud, canal :\:Iahmoudieh. kism 
KarmQus, Gouvernorat d'Alexandrie, 
imposé à la Municipalité d'Alexan
drie au nom des Dames Naguia, 
Khadig-n Fntmn. Zrinab c-•t Say rda, fil
les de A1y Béh'éri, immeubl e :\o. 524, 
iournal 12'1 /ùOo, volume 3 (certificat de 
la :\lnuiripalit·é ü"Alexandrie elu 18 Jnn
vier 1D3Î :\o. 1:288), compos{~ d ' un ter
rain de la s uprrficie de 'i);J3 p.c. ÎÎ / 100, 
formant le lot :\o . 5 du plan de lotisse
ment cles terrains de Gheit. El Enall , 
awc· la mai son y élevée comprenant un 
rez-dr-chaussée dont partie form e ma
vasins et partie habitations. e t clenx 
(· laa·es supérieurs. 

Lrdit immeuble est limité : ;\"orel. sm 
16 m. 38 par une ru r de 8 m. üénom
mée El Kroum: Sud. sur 19 m. 30 par 
la propriéf:t\ de Mohamed Saleh El 
Nagg-ar; Est, sur 17 m. 42 par une rue 
de 1:2 m. dénommée El Nakhil, où se 
trouve la porte d'entrée de l'immeuble; 
Ouest, sur 17 m. 55 par la propriété de 
\.Iahmoud Effendi Kassem. 

C. - Un immeuble sis à Alrxandrie, 
rue Abdel \.Ioneim :\o. 22, h:ism El 
Labbane. Uouvernorat d"i\ lrxandrie. 
imposé à la :\Iunicipalit.é d' r\lexandri e 
au nom des Dames :.\aguia. Khadiga, 
Fatma, Zeinab et Sayecla, fi t ·c~ de fpu 
Youssef AI~· Bf'héri, imm eublt~ :\o. 360, 
iourna iT 16~: volume 2, folio 22, qui t
tance :'-io. o4184, année 1936, romposé 
d'un lt•n·ain de la superficie de 500 p.c. 
15/100 r t suivant les titres :->01 p.c. 71/ 
100, an"' c lt •s t·onslruct.ions y (~lrvét ! S 
consis tant en nn I' rz-dr-cl!atissér. for
mant magasin . 

Leclit immeubl r es t limik•: ~ord , su1· 
11 m. pal' ln nw elu Prince Abdel .\fo
neim: Sll!L sm 17 m. 2/{00 par une 
ruelle sans nom; Est, sur 16 m. 30 par 
la rur Sidi Emael; Ouest sur 16 m 80 
1 ~ ar la proprit'•lé ùe Orna~ Ibrahim.· 

D. - Unr par~:eJle de terrain de la 
superficie de :266 m2 666/1000, indivise 
dans une parre ll e de 533 m:2 l /3, ac
t ur lJ rmrn t sise à Dekheila (banlieue 
d'Aif'XéliHlri r) , kism .\Iinrt El Bassa! , 
UouYt' J'nnrRt d'1\lrxandrie, et ancien
nrment d<'qJendant elu Zimam Nahiet El 
f>PI\Iwiln . \Iarkaz Kafr El Da\var (Béhé
J•a ). au hod Dayt'r ~ahiet El Dekheila 
:\o. 1:-1. pm·ti r paree!lr :'\Jo. 22, non 
insnit r au laldif. parce que faisant 
partif• du taldif drs habilations dL! 
Dek!Jeila , limilt\r: Sord. par une rue 
r·ubliaur dt'~nommt'-e rue El Dekheib, 
sur 16 m. 2/0; Sud, par la propriétt'~ 
de Salama El Sayed et Youssef 
Mabrouk, sur 16 m. 2/3: Est, oar 
la propriété de Hassan Nagui et Moha
m ed El Hochi . sur 31 m.; Ouest. par la 
propriété de Mohamed Aly et son frf>
re. sur 33 m. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent avec toutes leurs 

dépend"anees sans exception ni réser
ve. 

Mise à prix: 
L.E. 800 pour le 1er lot. 
L.E. 1300 pour le 2me lot. 
L.E. 1700 pour le 3me lot. 
L. E. 130 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrit.\ le 10 Mai 1937. 

Pour le poursuivant. 
Georges Ayoub. 

223-A-990. Avocat à la r.our. 

Date: Mereredi 16 Juin 1937. 
A la requête de The Land Bank oJ 

EgypL, société anonyme ayant sièg-P it 
Alexandrie. 

Contre: 
1.) l\1. le Comte Georges de Zogheb 

Junior, ronnu dans l'intimité sous k' nom de Zique t, demeurant à Alexandrit\ 
rue Fouad No. 67. 

2.) l\1. J acq ues de Zogheb, a uteur dra
matique. 

3.) .\Ime Catherine de Zogheb, yeuve 
de feu Jacques Dahan. 

Ces deux derniers domiciliés à Pari:-;, 
le 1er rue de la Pompe ::\fo. 181 et la 
2me avenue Mozart No. 3 et élisant do
mirile à Alexandrie, chez M. Nicolas Za
cher, rue }<;bn Zinky 1\"o. 7. 

Tou s trois enfants de feu Jacques de 
Zogheb, propriétaires, égyptiens. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Août 1933, huissier 
Max Heffès, transcrit le 23 Août 193:3. 
~o. 3934 (Alexandrie). 

Objet de la vente: en trois lots. ' 
1er lot. 

Une part ég-ale aux 53/63 à prendre 
dans un immeuble situé à Alexandrie. 
rue Chérif Pacha No. 28, kism Attarinr. 
chiakhet Caraco! El Attarine, inscrit il 
la Municipalité d'Alexandrie sub No. 43, 
immeuble ::\fo. 47, garida folio 1, de la 
superficie de 2227 p.c., ensemble avec 
les constructions y élevées se compo
sant de magasins au rez-de-chaussée nt 
de 3 étages supérieurs, chaque étage 
ayant 4 appartements. 

Le dit immeuble est limité : :\ord, pat 
la rue Chérif Pacha No. :28 où se trouw 
la porte d'entrée; Sud, par la rue Tew
fik où se trouve une seconde porte d'en · 
trée; Est, en partie par un passage mi
toyen le séparant de la propriété de!:' 
Hoirs Antoine de Zogheb et Consorts et 
en partie par la propriété de Madamr 
Coralie Pilavachi; Ouest, par la proprié· 
té de S.A. la Princesse Ein El Ayat. 

2me lot. 
Une part ég-ale aux 53/63 à prendr1' 

dans un immeuble si tué à Alexandrit~. 
rue Phryné No. 5, autrefois rue Baker 
Pacha No. 5, dénommée Madbagha ~o . 
2, kism El Attarine, chiakhet Caraco! El 
Attarine, inscrit à la Municipalité sub 
No. 562, immeuble No. 175, journal fo
lio 3, de la superficie de 598 p.c., se com
posant de mag-asins au rez-de-chaussér. 
surmonté de. 3 étages, limité: Nord-Esl, 
par la rue Brug-hs Pacha; Sud-Ouest, 
par l'ex-propriété Aristide Giro, actuel
lement Amine Pacha Yéhia; Sud-Es~. 
par la rue Cléopâtre; Nord-Ouest, par la 
rue Phryné, autrefois la rue Baker Pa
cha :'olo. 5, où se trouve la porte d'en
trée. 
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3me lot. 
une part égale aux 53/63 à prendre 

dans un immeuble situé à Alexandrie, 
rue Phryné~ No; 7, au~refois rue Baker 
pacha No. 1, denommee Madbagha No. 
3, ldsrrt El_ Atta_ri~e, chiakh~t _Car_a~ol El 
Attarlne, mscnt a la Mumc1pahte sub 
No. 564, immeuble 167, journal folio 3, 
de la superficie de 318 p.c., se compo
sant de magasins au rez-de-chaussée 
surmonté de 3 étages supérieurs, limité: 
Nord, par la rue Zohra, actuellement 
Gordon Pacha; Sud, par la rue Phryné, 
autrefois rue Baker Pacha No. 7 où se 
trouve la porte d'entrée; Ouest, par la 
propriété des Hoirs Dimitri de Zogheb 
et actuellement Messieurs Siliotis et 
!\1oustafa Hilal; Est, par la rue Brughs 
Pacha. 

\1ise à prix: 
L.E. 20000 pour le 1er lot. 
L.E. 3000 pour le 2me lot. 
L.E. 2000 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 10 Mai 1937. 

Pour la requérante, 
2lf8-A-2 Adolphe Romano, avocat. 

Dale: J\lercredi 16 Juin 1937. 
A la requête de la Société mixte de 

commerce Galanli Cousins et Cie, ayant 
siège à Alexandrie et succursale à Des
SOLJk (Gllarbieh). 

Contr·e les Sieurs et Dames: 
A. - Hoirs de feu Ahmed Ahmed 

Zayed, savoir: 
1.) Ombarka Ibrahim Zayecl, sa veu

ve, prise ég-alement comme tutrice de 
lsmail et Set[ Abouha, ses enfants, 
issus de son mariage avec lui . 

2.) Farh lVIostafa Metawée, autre veu
ve clud·it ciéfunt, prise également com
me tutrice de ses filles mineures issues 
de son mariage avec lui , les nommées: 
:\mna. :\'aima et Fat.ma ou Fatoum. 

3.) Ahmed, 4.) Mohmnecl, 
5.) Abdel Salam, 6.) Fatma. 
Ces /1 enfants majeurs dudit défunt. 
B. - 7.) Ibrahim Ibrahim Zayed. 
Tous nropriétaires, ég-yptiens, domi

ciliés à El Mancloura district de Des-
souk (Gharbieh). · 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 28 Septembre 1936. 
huissier /\. Knins. transcrit le 16 Octo
bre L93ô. No. 2752 (Gllarbieh) . 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

Biens <l])parlenant au Sieur Ahmed 
.\hmecl Zayed. 

19 fedüans, 1 l<irat et 15 sahmes de 
terrains cultivables sis au village d'El 
;\!Iandoura. district de Dessouk (Ghar
t,idl ), divisés comme suit: 

L.) Au hod Abou Tahoun El Asli No . 
10. kism talet. 

3 feddans, .J kiraL eL 12 sahmes, dont: 
1 fedclan, 6 kirats et 1 sahme, parcel

le No. 27. 
1 feddan, 3 kirats et 19 sahmes, par· 

celle No. 28. 
15 kirnLs et 16 sahmes parcelle No. 

29. ' 
Au même hod No. 10, kism tani. 
3 fecldans, 3 kirats et 8 sahmes dont: 
t fedclan, 22 kirats et 3 sahmes, par

celle No. L 
t feddan. 5 kirats e t 5 sahmes. par

celle No. 2. 

Soit au total 6 feddans, 11 kiraLs et 20 
sahmes en une seule parcelle. 

2.) 5 feddans, 20 kirats et 22 sahmes 
au hod Abou Tahoun No. 10, kism awal, 
parcelles Nos. 24, 25 et 26. 

3.) 20 kirats et 7 sahmes au même 
hoc! No. 10. kism awal. parcelles Nos. 
8 et. 15. 

i.) 13 kirats et i7 sahmes au même 
hod No. 10, kism a\<.nal, parcelles Nos. 
17 et 23. 

5.) 15 feclqans. 13 kirats eL .21 sahmes 
au rnê.me hoc! No. 10, kism tal et, parcel
les i\'os. ·22, 31 et 32. 

2me lot. 
Biens appart.enant à Ibrahim Ibrahim 

Zayed. 
g feddans, 13 J.jrats et 2l sahmes dn 

terrains cultivables s is au village d'El 
Mandoura, district de Dessouk (Ghar
bieh). divisés comme suit: 

1.) 8 fecldans, 8 l\irats et 15 sahmes au 
hod Om Baraka l\'o. 23, par·celle 1'\o. 3 
et fàisant ])artie des parcelles Nos . .J., 
5 et 6. 

2. ) 5 kirats eL 6 sahmcs au même hoc! 
l\'o . 23, parcelle No. 8. 

Pour les limitl~s consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.I!;. 500 pour le 1er lol. 
L.K .200 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
;\lexanclrie, Je iO Mai 1937. 

Pour la requérante, 
256-A-10. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 16 Juin 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Sieurs et Dames: 
A. - Hoirs de feu El Cheikh Mah

goub El Hennaoui qui sont: 
i.) Chalabi El Hennaoui. 
2.) Abdel Rahman El Hennaoui. 
3.) Mohamed Mahgoub El Hennaoui. 
'1.) Awad Mahgoub El Hennaoui. 
5.) Hafiza Mahgoub El Hennaoui. 
6.) Hamida Mahgoub El Hennaoui. 
7.) Wassifa Mahgoub El Hennaoui. 
8.) Ibrahim Wasfi, avocat. 
Tous enfants et héritiers du dit feu 

El Cheikh Mahgoub El Hennaoui, pris 
également comme héritiers de leur 
sœur feu vVaguicla Mahgoub El Hcn
naoui, elle-même de son vivant héritiè
re du dit défunt. 

B. - Hoirs de feu Sallouha, fille de 
Kotb El Motei ou El Mohi, de son vivant 
elle-mème veuve et héritière du susdit 
feu El Cheikh Mahgoub El Hennaoui, 
savoir: 

9.) Sid Ahmed Kotb El Mohi. 
iO.) Ahmed Kotb El Mohi. 
ii.) Mohamed Kotb El Mohi. 
12.) Khadiga, épouse Cheikh Ahmed 

Hegazi. 
13.) Galayel, épouse Cheikh Chebl 

Abou Hussein. 
Ces cinq derniers enfants de Kotb El 

Mo hi. 
C. - Hoirs de feu Khaled El Hen

naoui, fils du susdit feu Cheikh Mah
goub El Hennaoui, de son vivant héri
tier tant de son dit père que de sa sœur 
prénommée et qualifiée Waguida Mah
goub El Hennaoui, savoir: 

14.) Ammouna Bent Khalil Dabbous. 

15.) Maalouma Ben t Mohamcd El Gar
hi. 

Ces deux veuves du dit feu Khaled El 
IIennaoui. 

16.) Kamel Khalcd El llennaoui. 
17.) Abclel Halim Khaled El Hcnnaoui. 
18.) Abdel Aziz Khaled El Hennaoui. 
19.) Tahsine, épouse Abou Zeid Mo

hamed El Hennaoui. 
20.) Nazira, épouse Pciad El Hen

naoui. 
21.) Dlle H.ose Khaled El Hennaoui . 
22.) Dlle Insaf Kha.led El Jlennaoui. 
23.) Nafissa Khaled Elliennaoui, épou

se de Hassan Ahmed ~alama Sadaka. 
Les huit derniers enfanls du dit feu 

Khalecl El Hennaoui. 
D. - Les autres héritiers de feu la clé

fun te prénommée, Dame \Vaguiela Mah
goub El Hennaoui, de son vivant fille et 
héritière du susdit feu Cheikh Mahgoub 
El Hcnnaoui, savoir: 

2'L) l'vlohamecl Sélim H.amoun, fils de 
Sélim Hamoun, pris tant comme veuf et 
héri tier de la dite défun le que comme 
tuteur de sa. fille mineure, la nommée 
F'alma, issue de son mariage avec la elite 
défunte. 

Tous propriétaires, sujets locaux, do
miciliés, les 8me ct J8mc à Alexandrie, 
rue Nubar No. Hl, la 23mc à Béba (Béni
Souef), le 2'm1e il Ganag, district de 
Kafr El Zayat (Gharbieh ), la 7me à l'Ez
bet Saycd Mehanna dépendant de Man
chiet Mehanna, la 13me ;\ Chabour. ces 
deux villages elu district de Kom Hama
da (Béhéra), les ümc, 10mc eL Hme à Sa
walem El Kébli, la 12me il Amlit, la 
15me clans son ezbeh dépendant de 
Checht El Anaam et tous les autres à 
Kafr Awana, ces derniers villages du 
district de Teh El Baroud (Béhéra). 

Débiteurs poursuivis. 
Et contre le Sieur l\Iohamed Aly 

Emara, fils de Aly Emara, propriétaire, 
égyptien, domicilié ü El Choayara (Bé
héra), tiers détenteur apparent. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, le :Ler elu 21 Mars 
10~~3, huissier G. Hannau, transcrit les 
15 Avril 1933, No. 1098 Béhéra, et 18 
Avril 1935, No. H42 Béhéra, et le 2mc 
du ti Juin 1935, huissier Angelo Mieli, 
transcrit le 2!1 Juin Hl35, No. 1880 Hé
héra. 

Objet cie la vente: en deux lots. 
Jer lot. 

n feddans, 4 kirats et 8 sahmes de 
terrains sis au village de Checht El 
Anaam, district de Etiai El Baroud (Hé
héra), décrits comme suit: 

i.) lü kirats e t 22 sahmes an hod Om 
Abclalla No. t7, parcelle No. 98. 

2.) 7 kirats au hod Om Abdallah No. 
17, parcelle No. 105. 

3.) i4 fecldans, 21 kü·ats et 22 sahmes 
au hod Om Abdalla No. 1.7, parcelle No. 
106. 

.q 13 feddans, t7 kirats ct 21 sahmes 
au hod 1<:1 Twal No. 18, parcelle No. 13. 

5.) 16 feddans, 21 kirats et 8 sahmes 
au hod El Ta.wal No. :18, parcelle No. 18. 

6.) 13 feddans, il kirats et 23 sahmes 
au hod El Agouz No. 21, parcelle No. 19. 

7.) 7 feddans, 12 kirats et 13 sahmes 
au hod El Agouz No. 21, parcelle No. 35. 

8.) 7 feddans, 10 kirats et H sahmes 
au hod El Makhrag section 1re No. 22, 
parcelle No. 5. 
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9.) 14 kirats et 9 sahmes au hod El 
Makhrag, section ire, No. 22, parcelle 
No. -130. 

10.) i2 kirats e t 22 sahmes au hod El 
Makhrag, ire section, No. 22, parcelle 
No. 4. 

ii.) 22 kirats et 1 sabme au hod El 
Makhrag, 2me section, No. 22, parcelle 
No. 33. 

2me lot. 
20 kirats et 2 sahmes de terrains sis 

au village de Khawaled, dis.trict de 
Etiai El Baroud (Béhéra), au hod El 
Khola No. 2, parcelle No. 82. 

Ensemble: 3 tabouts bahari et 50 ar
bres divers. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 5000 pour le 1er lot. 
L.E. 40 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 10 l\Iai 193i. 

Pour le requérant, 
253-A.-7 Adolphe Romano, avocat. 

Dnte: ~Iereredi Hi Juin 1937. 
A la requête de la Dame Sabiha, dite 

Gamila Bent H.iacl Chehata, propriétai
re, égyptienne, ûomkiliée à Mazarita, 
rue :'\ieopolis, :\o. 28. 

Au préjudiee du Sieur César Saba, né
gociant. Ioenl, clomieiiié à Alexandrie, 
rue l\1olwrrem-Bey, ?\o. L.O. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immolJilièrP, le 1er du 16 Septem
bre 1933, huissier Simon Hassan. trans
crit le 30 S <>p tembre 1935 sub .\o. ·1124., 
et le 2me <.i.u 21 :\1at·s i936, huisi:::t>r A. 
Mieli, transet·iL le '1 Avril 1U:36 sub :\o. 
1253. 

Objet de la vente: 
Un immeuble dont le lenain est d 'u

ne superficie totale · de p.c. 3:343, sis à 
Alexandrie, rue :'v1oharrem-Bey, ~o. 70, 
cbiakhet !\1oharrem-Bey Kébii et Man
take t Paolino, kism :.Ioharrem-Bey, im
meuble f>ü8. journal !..18, vol. 4, et les 
constructions v élevées consistant en: 

f.) Une vilia.occupant une superficie 
de ·150 m2. 

2.) Un salamlek et une éeu1·ie occu
pant chacun une su))erficie de 100 m2. 

Le r estant du terrain forme un jardin 
clôturé <l\m mur d'enceint<'. 

La dite vi!la est composée d'un sous
sol e t ci'un rez-de-chaussée. servant ac
tuellement de fabrique de cigaretets. le 
toul limité: ::'liord. sur 110 m . par la ruA 
Moharrmn Bry; Est , sur 47 m. par Ja 
propriété Debono; Oues t, sur 117 m. par 
une rue cl(' 6 m . dénomm é<> rue El I\a
tayiet: .Sud, sur· 40 m. par la propriété 
d'Jsmail Aly. 

Actuell<'rnC'llL Al <raprès ](~ procès-ver
bal <l<~ saisir du :21 \lars 19:l0, Il' elit im
meuble est form P. rl<>: 

1.) Une villa comme ci-haut décrite, 
composl'~P il•'un sous-sol At d'un rez-<le
chauss(\e, servant. acluellemenl de bu
rem! P-t d'atelir-r pour Jes employés Pl 
ouvriers de la fabrique de cigarettes rt 
de dépols pour abriter les l·abacs e t Irs 
cürarettes déjà confectionnées. 

2.) Un salamlel< servant de bureaux de 
direction de la dite fabriaue. 

3.) A J'emplacement de l'écurie existe 
actuellement une construction nouvelle 
toujours placée dans les limites préci

tées et servant de fabrique proprement 
elite ])OUI' les cigareles et p.Jus précisé
ment à la limite Sud, la elite construc
tion se composanL J'une entrée cl<~ 1 
subdivisions, où il existe: 
I.- Trois mac:hines servant à c;ouper 

le tabac, l'une sans m-arque apparente 
eL les 2 autres types HobL Leg·g .. Ltu. , 
London, la ire porlanL ]p .\o. :31!-H et ia 
2me IP No. 2Rl'ï: 

1 II. - Une grande ma('l!ine servant à 
rouler le papier à c:ig-arelles, portant la 
marque American \lachine Foundry 
Co.. de la l'lasse \lachine .\o. :3/:39 / 
191:3; 

III. - Unr autre 1.n·anüe machine à 
roul <>r le papier à cfgarettes, marque 
J. C . .\lull er, Totlerclam Exce!sior, .\ o. 
1:2!HJ. 

Toutes ces maehines foncionnent à 
J' ,()lectricih\ par un moteur de la for e<> 
de 22 ampères 7, portant la marque Asi
ca, sub .\o. !17'd 12. 

IV. - Une machine électrique s<>r
vant cl'imprimcuse pour lrs boîtes el 
réelam<>s de cigarcttrs et fonctionnant 
par un moteur, dynamo, marque 
LibtaJ\\·erka. de la foreP de 1!2 lI. P. 

V. - Un mot<'ur dynamo, manrue 
Ercolr .\Iar·e l:i , de la foree d r 2 If .P . 
t't norlant 1<> :\o. 8"i:i7ü, fais.ant fonelion
IlC'I' drux m<>u 1ns à métier, l'tine l'Il 
pierr0 Pl l'autl'<' <'Il frr. 

T els qu<> :rs üits biens se poursuiwnl 
rL eomportrnt avre tous acc<>ssoires el 
d.<'lJ:Pndances. immeubles par nature ou 
r•ar destination qui <>n déDPnd(·nt. sans 
aueunr excrption ni réserve. notam
ment toutes l<>s maehin<>s Y pxistanles 
et comm<> ei-haut ü<'·rrites.· 

;\lise à prix: L.E. 7000 outre les frais. 
Pour la poursuivante. 

2H-A-ü9R. Alfred :\1orcos, avocat. 

Date: Mercredi Hi Juin 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège· au 
Caire. 

Contre les Sieurs et Dames: 
1.) Abdrl llamid Bey Saïd. 
2.) Amina Hanem Saïd, épouse Ah

med Mohamed Hamad. 
3.) Mostafa Bey Saïd. 
4.) Neemat Hanem Saïd. 
5.) Fatma Hanem .Saïd, épouse Moha

m f' d Bey Sabri. 
Tous pris tant en leur nom personnel 

comme codébiteurs originaires, qu'en 
leur qualité d'héritiers de l<> ur mère feue 
Mona Ilan em, fille de Mohamed Bey 
Hamad, de son vivant elle-même codé
bitrice originaire. 

6.) l\Iahmoud Bey Saïd. pris tant com
me codébiteur originairE' que eomme hé
ritier de sa mère f0llf' .Sallouha Ham~m . 
fille de Ragab J•~ff. Idris, elle-même de 
son vivant codébitrice originaire. 

Tous les susnommés enfants de Ibra
him Pacha Saïcl, dr• f< ' ll Saïd Taha Bara
kat, dit aussi Saïc! Barakat, propriétai
res, égyptiens, domiciliés les 1er et 6me 
à l\latboul, district de Kafr El Cheikh 
(Gharbieh), la 2mc à El Ayat (Guizeh), 
avec son dit époux qui est le maamour 
de cette localité, et les trois autres au 
Caire, à Guizeh, comme suit: le 3me à la 
rue El Khatib No. 12, derrière l'Admi
nistration du Service d'Arpentage, au 
1er étage, propriété de la Dame Ayou

cha Radouan El Hakima et les 2 autres 
à chareh Abi Shammer, No. 1 (cette rue 
est la 3me à gauche après la station des 
tramways du Jardin Zoologique). 

Et contre les Sieurs et Dames: 
1.) Salama Abou Zeid Freig Barakat. 
2.) Ayoucha bent Ahmed Youssef. 
3.) Abdel Fattah Mohamed Ahmed El 

Ghannam. 
4.) Ibrahim, fil s de Mohamr d Bey 

Abou Aly. 
5.) Abdel Bari Abdel Bari El Aguizi. 
6.) Amina Mohamed Abdel AI. 
7.) Elias Captan, fils de Guirguis. 
Tous les susnommés propriétaires, su

J<'ls égyptiens, domiciliés lf's :3 premiers 
à Matboul, le 4me à Messir, tous deux 
district de Kafr El Cheikh (Gharbia), 
les 5me et orne au Caire, à Choubra, Mi
niet El Sireg, chareh Riad, No. 10, 1er 
étage, et le 7me au Caire, kism El Wai
ly, chareh 1\.antaret Ghamra, No. Hl. 

Tiers détent0urs apparents. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière. l'un des 23 et 24 Juil
let 1935, huissier l\Iax Ileffès, transcrit 
le 13 Août 1933, No. :3:25'! Gharbielt, et 
l'autre du :2o Août 1935, hui ssier S. Cha
raf, transcrit le 12 .Septembre 1ü35, No . 
35~1 Gharbieh. 

Objet de la vente: en trois lots, savoir: 
1er lot. 

U9 f<·cldans, 10 kirats d 9 sahmes de 
terrains sis au village de El Banawan. 
district d'El Mehalla El Kobra (Ghar
bit>h ), divisés comme suit: 

1.) 16 feddan s, 7 kirats et 22 sahmes 
parcelle No. 40, au hod Sidi Hammou d. 
!'\o. 1, ire section. 

2.) 35 feddans, 8 kirats et 9 sahmes. 
parcelle ~o. 16, au dit hoc! No. 1, ire see~ 
tion. 

3.) 8 feddan :->, 23 kirats et 15 sahmes, 
parcrlle ?\o. 56, au elit hod No. 1, 2me 
section. 

4.) 8 feddans, 18 kirats et 11 sahmes, 
parcelle No. 10, au dit boel No. 1, 2me 
section. 

Tou tes les trois parcPlles sont inscri
tes au te.klif d'Abdul Hamid Bey Seid. 

2me lot. 
25 feddans, 12 ki rats ct 6 sahmes de 

terrains sis au villag<> de Miniet Messir 
wa Nagaha, au hod El Tari No. 11, par
cr.Ile No. 1. 

3me lot. 
4-87 feddans, 17 kirats et 20 sahmes 

de terrains sis au village de Matboul. 
district de Kafr El Ch<>ikh (Gharbieh', 
divisés comme suit: 

1.) 38 feddans, 19 kirats rt 15 sahme:= 
au hod El Khetaba !\o. 4, de la parcelle 
No. 1. 

2.) 2 fedclans, 23 kirats et 6 sahmes au 
même hod, parcelle No. 21. 

3.) 79 feddans, 14 kirats et 7 sahmes 
au hod Koutee t 1\foustafa wa Halk El 
Gama! El Kebli ~o. 10, 2me section, de 
la pareelle No. 11. 

4.) 10 feddans, ii kÎ!·ats et 4 sahmes 
au hod El Barche No. 9, parcelle No. 19. 

5.) 14 feddans, 9 ki rats et iO sabmes 
au hod Tarik El Banawane El Gharbi 
l'\o. 11, parcelle No. 12. 

6.) 98 fecldans ct 3 sahmes au boel El 
Cbarawi No. 13, de la parcelle No. 2. 

7.) 33 feddans, 9 kirats et ii sahmes 
au hod El Hebs wa El Bar No. i5, par
celle No. 6. 



19 i0/11 Mai i937. Journal des Tribunaux Mixtes. 

8.) 3i feddans, 17 kirats et 6 sahmes 
au hod El Hibs wa El Bar No. i5, de la 
parcelle No. 3i. 

g.) 26 feddans et iO kirats au hod 
Habs Omar wa El Bahria No. i6, pa.r
cf\lle Nu. 11. 

10.) 20 feddans, 8 kirats et 3 sahmes 
au hod El Baharia No. i 7, de la parcelle 
No- 2. 

iL) 3 feddans, iü kirats et i2 sahmes 
au hod El Baharia No. i7, parcelle No. 8. 

i2.) i feddan, i2 kirats e t i8 sahmes 
au dit hod, parcell r l'\o. 3. 

13.) 4 feddans. i7 kirats et 2 sahmes 
au hod Tarik I•~l Banawane El Char.ki 
wa El Kotaa No. 12, 2me section, par
celle No. 12. 

14.) 25 feddans, 2 kirats et 8 sahmes 
au hod El Shiakha No. 8, 2me section, 
parcelle No. 1. 

i5-) fl feddans, 21 kirats et '1 sahmes 
au dit hod, parcelle No. ii. 

16-) il! feddans au hod El Guinena wa 
Dayer El Nahia No. 14, de la parcelle 
No. 34. 

17.) 33 feddans et 1 sahme au hod Ta
rik El Taifa El Charki No. 2, parcelle 
No. L 

i8.) 2 feddans, 16 kirats et 4 sahmes 
au hod El Charawi No. i3, parcelle 
No. 4. 

i9.) :1 fr-ddans, 7 kirats et i8 sahmes 
au hotl précité, parcelle No. 8. 

20.) 33 feddans, 23 kirats et 8 sahmes 
au hod El Hibs Omar wa El Bahria No. 
16, parct"'ll e No. 4. 

Pour Jrs limites c,m sulter le Cahier 
:dfs Charges. 

\ 'lise à prix: 
L.K 2007 pour le ier lot. 
L-E. i317 pour le 2me lot. 
IJ.E. 245i5 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le iü Mai 1937. 

Pour le requérant, 
~46-A-3000. Adolphe Romano, avocat. 

Date: :\Iercrcdi 16 Juin i937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, o:ociété anonyme ayant siège au 
e airc. 

Contre: 
A. - -- Les Hoirs de feu Hassabou Gha

zi, savoir, ses enfants: 
i.) ~1olJamed connu sous le nom d'El 

Tayeb. 
2.) Hassan ou Diab. 
~.) Abdel Aziz connu sous le nom de 

Abdel Aziz Abou Chahba Ghazi. 
4. ) El Sayed. 
5.) :\Icsseeda, épouse. Cheikh Ibrahim 

El Enani. 
B. - Les Hoirs de feu Khattab dit 

Ha:-sabou, fil s de Metoualli Ghazi, de 
son vivant héritier tant de son dit père 
qur. de sa m ère feu Mariam Hussein 
Metwalli, elle-même de son vivant veu
ve et héritière de feu Metoualli Ghazi 
précité, savoir: 

ti.) :\labrou ka, fill e de Sid Ahmed El 
Dahraoui, sa veuve, prise également 
1:omme tutrice de son fils mineur Mo
hamed. 

7. ) Zarifa, épouse Badr Ibrahim Mo
hamed Ghazi. 

8.) Hanem, épouse Mohamed Moha
med Gahroud El Khel. 

Ces 2 ainsi que le mineur, enfants du 
dit défunt. 

C. - Les Hoirs tant de feu Eicha, fille 
de Metwalli Ghazi préqualifié, de son 
vivant héritière de son dit père ct de sa 
mère feu l\'Iariam Hussein Melwalli pré
citée, que de feu Cheikh Soliman El 
Gamal, fil s de Youssef, de Soliman El 
Gama!, de son vivant époux et héritier 
de la elite Dame Eic.ha,. savoir, leurs en
fants: 

9.) Ahmed Soliman El Gamal. 
10.) Hassan Soliman El Gama!. 
ii.) Husse in Solima n El Gama!. 
12.) Chafika Soliman El Gama!. 
D. - i3. ) Tolba Nosseir, fil s de Nos

seir Masseoud, de Masseoud l\Iasseoud, 
héritier de son épouse feu 1\Iabrouka, 
fille de Metwalli Ghazi préc.i té, de son 
vivant héritière de son dit père et de sa 
mère Mariarn Hussein l\Ietwalli préci
tée, pris également en sa qualité de tu
teur de ses enfants mineurs Zakia et Ab
del Hamid, héritiers avec lui de la dite 
défunte. 

14.) Sayeda, fille de Chennaoui l\Ioha
med Ghazi, veuve et héritière de feu Aly 
Khattab ou Hassabou Metwalli Ghazi 
précité, de son vivant héritier de son 
dit père, pr1se également comme tutri
ce de sa fille mineure Mabrouka, héri
tière avec elle du elit feu Aly Khattab 
Metwalli Ghazi. 

i 5.) El Sett, fill e de Hu ssein Hussein 
Ghazi, veuve et héritière de feu Moha
med Ghazi, de son vivant hériti er de 
son dit père et de sa mère feu l\1ariam 
IIussein lVIetwalli précitée, la di te Darne 
1<:: 1 Se tt prise également comme tu triee 
de ses enfants mineurs issus de son ma
riage avec. son dit épo ux, les nommés 
Hussein et Abdel Ghani. 

Tous les susnommés propriétaires, 
suj ets égyptiens, domiciliés le 3rne à 
Ezbet Ba l' anès 1~1 Hagar. Mprndant dr: 
Kafr Messeecl, dis trict de Teh El Baroud 
(Béhéra), le flme à Saouada, vis-à-vis de 
Mini eh, su r la rive Est, où il est gérant 
du domaine des Hoirs Gorgui Bey Cor
dahi, les !Orne, Hme et 12me à Achlim 
et tous les autres à Demesna, dis trict de 
Etiay El Baroud (Béhéra). 

Et contre: 
A. - Les Hoirs de feu Mohamed l\1o

hamed Sabbah, savoir: 
1.) Chelbaya, fille de Awad Cliehata. 
2.) Abdel Aziz. 
3.) Abdel Hamid. 4.) Mohamed. 
5.) Fatma, épouse Ahmed El Maye l. 
6.) Chafil<a, épouse Abdel Halim Abou 

Chaaban. 
7.) Hamouda. 8.) Aly. 
La ire veuve et les sept autres enfants 

du dit défunt. 
B. - Les Hoirs de feu Aly Mohamed 

Sabbah, savoir ses enfants: 
D.) Fa thalla. iü.) Sayeda. 
C. -- Les Hoirs de feu Mabrouka Aly 

Ghazi et de feu Hussein Abou Chahba 
Ghazi, celui-ci de son vivant héritier de 
son épouse la dite Mabrouka, savoir 
1eurs enfants: 

11.) Ahmecl. 12.) Abdel Halim. 
13.) Hussein. 1.4.) Ilassabou. 
15.) Abdel Ilamid. i6.) Youssef. 
17.) Hafiza, épouse Sid Ahrnecl Said. 
18.) Haga Zahia, veuve Hag Mohamed 

Maglis. 
D. - i9.) Sayed Ahmed Farar. 
20.) Ibrahim Ahmed Farar. 
21.) Nefissa Kotb Haloul. 

22. ) Mohamed Youssef i\Iachali. 
23.) Abdel Raouf Youssef Machali. 
2A. ) l\Iohamed MohamPcl El Heddeni. 
25.) Youssef Mohamed Machali . 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés la 5me ü Bordet Achlin, la 21me à 
Ezbet Sidi Masseoud dépendant de De
mesna, les 22me et 23me à Zahr Temsah 
et Lou s les autres à Demesna, district de 
Etiay El Baroud (Béhéra). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière, l'un du 18 Juin 1935, 
huissier S. Charaf, transcrit le iO Juillet 
i933, :-Jo. 2020 (Béhéra), et l'autre du 14 
Octobrr 1935, huissier J. E. Hailpern, 
transcrit le ?.i .\'ovemhre i935, No. 28'16 
(Béhéra). 

Objet de la vente: 
2i fedd ans, 18 kirats e t 16 sahmes de 

terrains sis a u village de Demesna, dis
trict de Teh El Baroud, Moudirieh de 
Béhéra, au hod Tarabih wel Rezak, ac
tuellement dénommé par le nouveau ca
das tre hod El Sawaki w ei Rakik No. 3, 
formant les 3 parcelles suivantes : 

1 La 1re de 13 feddans et 3 kirats. 
La 2me de 2 feddan s, 19 kirats et 16 

sahmes. 
La 3me de 5 feddans et 20 kirats. 
Ensemble: 1 ezbeh de 3 kirals renfer

m ant 2 zéribas et 3 habita tions en bri
qu es e.rues. 

2 sycomores, ill dattiers sur la par
celle de i 3 fedclans, 3 La bouts rn bois 
s ur le canal El Chérif. 

La moitié d'un kiraL dans un e locomo
bile de 10 cheYaux sur le canal Khata tbé 
en dehors des terres susdésignées. 

D'après un éta t de délimitation déli
vré par lr Survey Departmrn t le;; biens 
c.i-deso:us sont aduell emenl désignés 
comme s uit : 

2i feddans, 23 kirats e t 13 sahmes sis 
à Dem ema, district de Etiay El Baroud 
(Béhéra), saYoir : 

i. ) i 3 feddans, 6 kirals et :20 sahmes 
au boel El Sawaki wal Rakik :";o. 3, par
celles :\'os. 5, 6, 7 eL 77. 

2.) 2 feddans, i9 kirats et il! sahmes 
au dit hod, parcelles :'\os. i21 et 122. 

3.) 5 feddans, 2i ki ra ts e t 3 sahmes au 
même hod, parcelles 1\os. 56, 57, 58 et 59. 

Avec, pour dépendances, une ezbeh 
de 3 kirats où se trou ve nt 2 étables et 3 
habitations édifiées en briques crues, 2 
sycomores et H dattiers sur la ire par
celle de 1:3 feclclans, G kirats e t 20 sah
mes ci-dessus désignée, 3 tabouts en 
bois sur le canal El Khatatba et le canal 
El Chérif e t 1/2 kira t dans une locomo
bil e de 10 H. P. sur Ir canal El Khatatba, 
hors des biens ci-dessus déc rits. 

Pour les limi tes consul ter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. j 200 outre les fraiS. 
Alexandrie, le iO r..Iai i 937. 

Pour le requérant, 
252-A-6 Adolphe Romano, avoca t. 

LE BAIN DE VAPEUR SCIENTIFIQUE 
R. A. SAMMAN 

rte Aohoury (34 . rue Pouad lerl Téléphone: &9189 
ALEXANDRIE 
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Date: Mercredi 16 Juin 1937. 
A la requête des Sieurs et DaJ:?eS: 
1.) Le Greffier _en Chef du Tnbunal 

Mixte d'Alexandne. 
2.) Youssef Rassy. 
3.) Mariam Rassy. 
4.) Rose Rassy. 5.) Asma ~a_s:;y. 
Tous sujets locaux, domiCiliés au 

Caire. 
Contre les Sieurs et Dames: . , . 
1.) Adolphe Chagouri, propneta1re, 

sujet local, domicilié à Damanh~·J?-1'·. 
2.) Youssef Ç~a:1~ouri, l?ropnetmre, 

sujet local, doimcihe au_ Caire. . , . 
3.) Rizgalla CJ:l<l:g:~u~I, propneta~re, 

sujet syrien, domicil_Ie a Damas (Syne). 
4.) Zakia Chagour1. 
5.) Sophia Chago~ri. 
6.) Aglia Chagoun.. 
7.) Amalia Chag-oun. Toutes les qua

tre propriétaires, sujetl~s syriennes, 
domiciliées à Damas (Syrw). . . 

En vertu d'un procès-verbal de saiSie 
immobilière du 16 Mars 1935, dûme~t 
transcrit avec sa dénonciation le 2 Avnl 
1935, No. 1479. 

Objet de la vente: . 
76 feddans, 17 kirats et 21 sahmes SIS 

au village de Choubra Babel, Markaz 
Mehalla Kobra (Gharbieh), divisés en 
seize lots. 

1er lot. 
6 feddans 7 kirats et 15 sahmes au 

hod Mikeli 'No. 9, subdivisés en deux 
parcelles: 

1-) 3 feddans, i7 kir?-ts et 2_1 sahmes 
au hod Mikeli No. 9, losm tam, parcelle 
No. 32. 

2.) 2 feddans, 13 kirats et 18 sahmes 
au même hod, kism tani, parcelle No. 25. 

2me lot. 
4 feddans et 20 kirats au hod El Asa

wad Wanaeem El Fo.kani No. 10, kism 
awal, parcelle No. 4

3me lot. 
12 feddans, '1 kirats et 4 sahmes au 

hod El Daagani Rahab No. ii, subdivi
sés en quatre parcelles: 

1.) 3 feddans, 12 kirats et ii sahmes 
au hod El Daagani Rahab No. ii, par
celle No. 9. 

:) ) 5 kirats et 13 sahmes au même 
hod: parcelle No. 23. 

3.) 6 kirats et 2 sahmes au même hod, 
parcelle No. 25. 

4.) 8 feddans et 4 kirats au même hod, 
parcelle No. 39. 

4me lot. 
3 feddans 17 kirats et 6 sahmes au 

hod El Daagani No. 12, subdivisés en 
trois parcelles: 

1.) 3 feddans, 14 kirats et 23 sahmes 
au hod El Daagani No. 12, parcelle No. 
26. 

2-) 1 kirat et 16 sahmes au même hod, 
parc(>lJr No. 27. 

3.) tf) sahmes au même hod, parcelle 
No. 29 

5me lot. 
1 feddan, 16 .kirats et 3 sahmes au hod 

El Attel No. 13, subdivisés en deux par
cdles: 

1.) 1 fnddan, 13 kirats et 12 sahmes au 
hod· El Attel No. 13, parcelle No. 33. 

2.) 2 kirats et 15 sahmes au même hod, 
parcelle No. 50. 

6me lot. 
5 feddans 5 kirats et 7 sahmes au hod 

El Guénéin~ El Bahrieh No. 15, subdivi
sés en deux parcelles: 

1.) 2 feddans, 12 kirats et 1 sahme au 
hod El Gueneina El Bahrieh l';o. 15. par
celle No. '77. 

2-) 2 feddans, 17 kirats et 6 sahmes 
a'.t mt;me hod, parcelle No. 91. 

7me lot. 
1 feddan et 5 sahmes au hod El Rok

kah El Tahtania No. 18, subdivisés en 
deux parcelles: 

1.) 2 kirats et 3 sahmes au hod El Ro
kah El Tahtania No. 18, parcelle No. 36, 
r·ar indivis dans 6 kirats et ii sahmes. 

2.) 22 kirats et 2 sahmes au même 
hod, parcelle No. '71. 

8me lot 
5 feddans. ii kirats et 8 sahmes au 

hod El Rokah Boah No. 19, parcelle 
No. 26. 

9me lot. 
3 feddans, 13 kirats et 11 sahmes au 

hod El Kanater El Kabira No. 21, par
celle No. 23. 

10me lot. 
11 feddans, 12 kirats et 6 sahmes au 

hod El Kanater El Saghira No. 22, sub
divisés en trois parcelles: 

1.) 1 feddan, 23 kirats et 3 sahmes au 
hod El Kana ter El Saghira :î\o. 22, par
celle No. 38. 

2.) 3 feddans et 19 kirats au même 
hod. parcelle ~o. -13. 

3.) 5 feddans, 18 kirats et 3 sahmes au 
même hod, parcelle No. 51. 

iime lot. 
1 feddan, 20 kirats et 23 ahmes au 

hod El Bahri No. 23, parcelle No. 10. 
12me lot. 

9 feddans, 7 kirats et 7 sahmes au 
hod El Sabaa No. 29, subdivisés en qua
tre parcelles: 

1.) 3 feddans. 2 kirats et 18 sahmes au 
hod El Sabaa No. 29, parcelle No. 24. 

2.) 1 feddan, 14 .kirats et 19 sahmes 
au même hod, parcelle No. 36. 

3.) 1 feddan, 21 kirats et 14 sahmes au 
même hod, parcelle No. 47. 

1.1 :2 fecldans. 16 kirats et 1. sahmes 
au même boel. parcelle No. 55. 

13me lot. 
2 feddans, :20 kirats et 10 sahmes au 

hod El Karbiss WR Katet Becter No. 30, 
subdivisés en deux parcelles: 

1.) 2 feddans. 18 kirats et 10 sahmes 
au hod El Karbiss wa Katet Becter No. 
30, parcelle No. 42. 

2.) 2 kirats au même hod, parcelle 
No. 88. 

Hme lot. 
2 feddans, 2 kirats et 17 sahmes au 

hod Bondok J<Jl Gharbieh No. 32, parcel
le l\o. 75. 

15me lot. 
Hl kirats au hod Daïer El Nahia No. 

33, parcr.lle No. 42. 
16me lot. 

4 feddans, '7 kirats et 19 sahmes au 
hod Maress El Bir No. 34, subdivisés en 
trois parcelles: 

1.) 2 feddans, 12 kirats et 5 sahmes au 
hod Maress El Bir No. 34, parcelle 
No. 14. 

2-) 1 feddan, 18 kirats et 19 sahmes 
au même hod, parcelle No. 76. 

3.) 19 sahmes au même hod, parcelle 
No. '77. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes leurs dépen
dances et attenances, immeubles par na
ture et par destination ainsi que toutes 

additions ou améliorations qui pour
raient advenir, sans exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 510 pour le 1er lot. 
L-E. 480 pour le 2me lot. 
L-E. 1220 pour le 3me lot. 
L.E. 3'70 pour le 4me lot. 
L.E. 130 pour le 5me lot. 
L.E. 590 pour le 6me lot. 
L.E. 100 pour le 7me lot. 
L.E. 520 pour le 8me lot. 
L.E. 240 pour le 9me lot. 
L.E. 1095 pour le 10me lot. 
L.E. 180 pour le Hme lot. 
L.E. 930 pour le 12me lot. 
L.E. 200 pour le 13me lot.. 
L-E. 210 pour le 14me lot. 
L.E. 80 pour le 15me lot. 
L.E. '*30 pour le 16me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 10 Mai 1937. 

Pour les poursuivants, 
263-A-17. Samy Albert Hanoka, avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Mercredi 16 Juin 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Au préjudice des Sieurs et Dames: 
A. - Hoirs de feu Hamed ou Hammad 

Soliman Salem, savoir: 
1.) Sett El Sayed Aly Salem, sa veuve. 

prise tant personnellement que comme 
tutrice de son fils mineur et cohéritier 
Hafez Hammad Soliman Salem. 

2.) ~\1ohamed Hammad Soliman Sa
lem. 

3.) Abdel Hafiz Hammad Soliman Sa
lem. 

4.) Abdel Hamid Hammad Soliman Sa
lem. 

5.) Ahmed Zaki Hammad Soliman Sa
lem. 

6.) Zakia Hammad Soliman Salem, 
épouse El Kalaoui Mohamed Moussal· 
lam. 

7.) Aziza Ilammad Soliman Salem, 
épouse Abou Sabe Aboul Fetouh Man
sour. 

8.) Anissa Hammad Soliman Salem, 
épouse Abdalla Abdel Rahman Nemr. 

9.) Dlle Chafika Jiammad Soliman Sa
lem. . . 

Ces huit derniers ainsi que les mi
neurs, enfants dudit défunt. 

B. - Hanafi Mohamed Salem. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Kafr Kela El Bab, district de San
ta (Garbia), sauf la 6me au Caire, chez 
son oncle le kaimakam Soliman Bey Ez
zat, à Abbassieh, rue Kamal No. 13. 

En vertu d'un procès-verbal de sa~si~ 
du 13 Janvier 1930, huissier Soldami, 
transcrit le 28 Janvier 1930, No. 283 Gar
bia, sur poursu~tes_ du Sieur.J\l~~r.t Roc
ca, négociant, Italien, domJCihe a Ale
xandrie. 

Objet de la vente: 
1 feddan et 18 kirats sis au village de 

Kafr Kela El Bab, district de Santa 
(Garbia), au hod El Daganaoui, autre
fois indivis dans la parcelle de 6 fed
clans, 5 kirats et 16 sahmes. 
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La route agricole traverse ces 1 fed
dan et 18 kirats. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Fol enchérisseur: Albert Rocca, négo
(' iant, italien, domicilié à Alexandrie, 5 
ru e Nubar. 

:\'lise à prix: L.E. 40 outre les frais. 
Prix de la ire adjudication: L.E. 40. 
Alexandrie, le 10 Mai 1937. 

Pour le requérant, 
231-A-5 Adolphe Romano, avocat. 

Tri~unal du Caire. 
AUOJENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Sam r di 12 Juin Hl37. 
A la requête des Hoirs de feu Jose ph 

Beinisch Bey, savoir: les Dames Aline 
Beinisch Bey Ella Liscovitch, Yvette 
Kyriazi e t les Sieurs Fernand et Ed
mond Beinisch, ce dernier pris tan t en 
son nom personnel qu'en sa qualité de 
cessionnaire de son frèrP. Armand, en 
vertu d'un ac te authentique de cession 
dP créance et subrogation passé au Gref
fe des Actes :\fotariés du Tribunal Mix
tr. du Caire le 31 Octobre 1936, :\o. 6111. 

Au préjudice de: 
i.) La Dame Zeinab Ilanem Khour

chid, fille de feu Khourchid Eff. N' oshi, 
de fPu l\"oshi. 

2.) Le Sieur Ahmed Eff. Moukhtar. 
3.) l\1ahmoud Eff. Moukhtar . 
4. ) Hassan Eff. l\·Ioukhtar. 
5.) Itrahim Eff. Moukhtar. 
Ces quatre derniers, enfants de feu le 

LPwa Ismail Parha l\Ioukhtar, de feu 
Moustafa. 

Tous propriétaires, égyptiens, dPmeu
ran t au Caire, à Abbassieh El Bah aria, 
r·u P Heine ="'azli No. '143. 

l~n vertu d'un procès-Y r. rbal de saisie 
immobilière du 28 J am;ier 1937. dénon
cé le 9 Février 1937 et transcrit le 20 
Ff\Yrier Hl37 sub No . 1188 Cairf'. 

Obje t de la vente: en deux lot !-' . 
1er lot. 

Gn tPrrain avec la construction y éle
vée consistant Pn une maison dP 4 éta
ges surélevant des magasins, couvrant 
une superfici P de 323 m2 sis au Gouver
norat du Caire. ki::;m El \Yaily. r hiakh Pt 
El Abbassieh El Baharia, rur- Abbassieh, 
No. 127 impôts et moukallafa 1/1 au 
nom d ' I ~mai l Pacha Moukhtar, limité: 
1\ord, sur 16 m. 45 par une ru ell r- pri
vf\r, aboutissant à chareh El Abbassieh 
dénommér- ruellr- m Bos ta El T\adima; 
Sud, sur 16 m. 50 par la propriété d'Aly 
Bey Mazhar; Est, sur 18 m. 90 par la 
propriété du youzbachi Mohamed Eff. 
Moustafa; Ouest, où se trouve la porte 
d'P.n trée sur 18 m. 90 par chareh El Ab
hassieh. 

A in si que lr, tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dé
pendances généralement quelconques. 

2me lot. 
15 kirats indivis sur 24 kirats dans un 

imm eubl e, terrains et construction, de 
la superficie de 291 m2 83 dm2, sis au 
Gouvernorat du Caire, kism W aily, 
chiakh P- t El Abbassia El Baharia, cha
reh Malaka Nazli No. 446, mokallafa 
8/37 au nom d'Jsmail Pacha Moukhtar, 

limité: Nord, sur 15 m. 40 par la rue Ma
laka Nazli où se trouve la porte d'en
trée; Sud, sur 15 m. 40 par une ruelle 
publique de 4 m. de largeur connue 
sous le nom de haret Rakib; Est, sur 18 
m. 95 par haret Chehata Youssef; Ou
est, sur 18 m . 95 par haret Rakib, ac
tuellement haret Ebada El Ansari. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dé
pendances généralement quelconques. 

Sur cette parcelle il y a une villa com
posée d'un rez-de-chaussée et d'un éta
ge supérieur, avec un petit jardin au 
Nord et à l'Est et 2 magasins du côté 
Ouest. 

Mise à prix: 
L.E. 4000 pour le 1er lot. 
L.E. 500 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 7 Mai 1937. 

Pour les poursuivants, 
140-C-26. André I. Catz, avocat. 

Date: Samedi 12 Juin 1937. 
A la requête du Sieur Edouarda Maza 

Garay, prpriétaire, espagnol, demeurant 
au Caire, rue Chagaret El Dor, et y éli
sant domicile en l'étude de Maitre Adli 
Scandar, avocat à la Cour. 

Au préjudice de la Dame Sekina Ha
nem Ibrahim Sadek, épouse de Moha
med Eff. Sadek, propriétaire, égyptienne, 
demeurant au Caire, rue Bab El Bahr, 
No. 35. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Décembre 11136, dénon
cé le 22 Décembre 1936, le tout transcrit 
au Greffe des Hypothèques du Tribunal 
l\1ixte du Caire le 28 Décembre 1936 sub 
No. 8427 Caire. 

Objet de la vente: 
D'après la saisie immobilière. 
Terrains et constructions de 4 immeu

bles contigus, faisant une seule parcelle, 
sis à la rue Bab El Bahr, chiakhet Bab El 
Bahr, au Sud du kism Bab El Chaarieh, 
Gouvernorat du Caire, Nos. 35, 35 A et 37, 
l'un numéro té 37 A et 37 B, le tout cons
tituant un seul immeuble ayant 2 esca
liers et 2 portes, teklif de feu El Cheikh 
Ibrahim Mohamed Sadek, moukallafa 
No. 1/12 pour l'immeuble No. 35, année 
Hl33, moukallafa No. 1/13 pour l'immeu
ble No. 35 A, année 1933, moukallafa No. 
1/14 pour l'immeuble No. 37, année 1933 
et moukallafa Nos. i 115 et 1116 pour l'im
meuble Nos. 37 A et 37 B, année 1933. 

L'entrée de ces quatre immeubles 
prend une entrée donnant sur la rue Bab 
El Bahr, une partie de laquelle entrée est 
grevée d'une servitude de passage au 
profit de l'immeuble No. 33. La superfi
cie totale de ces quatre immeubles est de 
916m2 5 cm. 

.Mais d'après le Survey ces immeubles 
seraient désignés comme suit: 

Terrains et constructions de quatre im
meubles sis à la rue Bab El Bahr, chia
khet Bab El Bahr, Gouvernorat du Cai
re, Nos. 35, 35 A, 37 et 37 A. 

L'immeuble No. 35. - Sa superficie 
totale es t de 198 m2 30 cm2. 

L'immeuble No. 37.- Sa superficie to
tale est de 239 m2 25 cm2. 

L'immeuble No. 35 A. - Sa superficie 
totale est de 195 m2 15 cm2. 

L'immeuble No. 37 A.- Sa superficie 
totale est de 384 m2 35 cm2. 

Le passage mitoyen. - Sa superficie 
totale est de 301 m2 50 cm2. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

147-C-33 Adli Scandar, avocat. 

Date: Samedi 12 Juin 1937. 
A la requête de The Engineering Cy 

of Egypt, S.A.E. 
Au préjudice du Sieur Mohamed Tew

fick Farghali, dit aussi Mohamed Far
ghal El Chérif, fils de Tewfick Farghal El 
Chérif, propriétaire, suj et égyptien, de
meurant au village de Kafr El Guerza, 
Markaz El Ayat (Guizeh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier Lafloufa, du 21 
Juillet 1936, dûment transcrit avec sa dé
nonciation le 12 Août 1936, No. 4759 Gui
zeh. 

Objet de la vente: 
3 feddan s, 2 kirats et 15 sahmes sis au 

village de Guerza wa Kafraha, Markaz El 
Ayat (Guizeh), divisés comme suit: 

1.) 2 kirats et 8 sahmes au hod El Ga
bal El Bahari No. 2, dans la parcelle No. 
59, indivis dans 6 kirats et 22 sahmes. 

2.) 20 kirats et 6 sahmes au même hod, 
dans la parcelle No. 98, indivis dans 1 
feddan, 20 kirats et 6 sahmes. 

3.) 10 kirats et 8 sahmes au hod Gabal 
El Wastani No. 3, parcelle No. 73. 

4.) 5 kirats et 14 sahmes au même hod, 
parcelle No. 163. 

5.) 4 sahmes au même hod, parcelle 
No. 271. 

6.) 1 kirat et 12 sahmes au hod El Gha
rabi No. 8, dans la parcelle No. 16, indi
vis dans 8 kirats et 18 sahmes. 

7.) 1 kira t et 7 sahmes au même hod, 
dans la parcelle No. 90, indivis dans 3 
kirats et 20 sahmes. 

8.) 7 sahmes au hod El Ghorabi No. 8, 
dans la parcelle No. 121, indivis dans 20 
sahmes. 

9.) 2 sahmes au même hod, dans la par
celle No. 122, indivis dans 7 sahmes. 

10.) 12 sahmes au même hod, dans la 
parcelle No. 149, indivis dans 3 kirats et 
14 sahmes. 

11.) 7 kirats et 5 sahmes au même hod, 
dans la parcelle No. 292, indivis dans 1 
feddan, 3 kirats et 14 sahmes. 

12.) 3 kirats et 5 sahmes au même hod, 
dans la parcelle No. 348, indivis dans 9 
kirats et 16 sahmes. 

13.) 13 sahmes au hod El Charaki No. 
9, kism awal, parcelle No. 13. 

14.) 13 kirats et 22 sahmes au même 
hod, parcelle No. 18. 

15.) 6 kirats et 20 sahmes au même hod, 
kism sani, parcelle No. 48. 

16.) H sahmes au même hod, parcelle 
No. 55. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve généralement quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 225 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Maurice Castro, 
143-C-29 Avocat à la Cour. 



22 Journal des Tribunaux Mixtes. iû/H Mai 1937. 

Date: Samedi 12 Juin i937. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice du Sieur Moul<:htar Mo

hamed, propriétaire, sujet local, demeu
rant au Caire, rue Arci El Badr No. 9, 
Sayeda Zeinab. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Mai i935, dûment 
transcrit avec sa dénonciation le i9 Juin 
i935 sub No. ii97 Minieh. 

Objet de la vente: 
i feddan et i2 kirats de terrains situés 

au village de Béni-Amer, Markaz Magha
gha, divisés comme suit: 

1.) i8 kirats au hod Zahr No. 7, kism 
tani, faisant partie de la parcelle No. ii. 

2.) iO kirats au hod El :Zahr No. i7, 
kism tani, faisant partie de la parcelle 
No. 5, indivis dans la superficie de la di
te parcelle qui est de i feddan, i9 kirats 
et i sahme. 

3.) 8 kirats au même hod, faisant par
tie des parcelles Nos. 8 et 9, indivis ~ans 
la superficie des deux parcelles qm est 
de 3 feddans, 6 kirats et i6 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 375 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Maurice Castro, 
144-C-30 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi i2 Juin i937. 
A la requête de Georges J. Tsiroyan

ni et Nicolas J. Tsiroyanni, tous deux 
rentiers, sujets hellènes, demeura!lt à 
Athènes dûment représentés au Caire. 

Au p1:éjudice des Hoirs de feu Dimi
tri N. Zoulia, de son vivant cultivateur, 
sujet hellène, établi à Emiay (Tou.l~h
Galioubieh), savoir Mme Euphrosme 
veuve J. Tsiroyanni, Mme Hélène veu
ve N. Ghécopoulo et Anastassi N. Zou
lia. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 22 Octobre i936, huissier R. G. Mi
sistrano, transcrit au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte du Caire le 
i3 Novembre i936, No. 6785 Galioubieh. 

Objet de la vente: en un lot. 
7 feddans, 7 kirats et 2 sahmes de ter

rains agricoles situés au village d'Emiay, 
Markaz Toukh (Galioubieh), divisés 
comme suit: 

a) i feddan, 20 kirats et 7 sahmes si
tués au hod Emiay El Charki No. 5, par
celle No. 90. 

b) 3 feddans, 6 kirats et 16 sahmes 
par indivis dans 3 feddans et 17 kirats 
situés au hod Emiay El Charki No. 5, 
faisant partie de la parcelle No. 13\), en
semble avec les constructions y élevées, 
servant de dépôts, d'habitation à l'em
prunteur et d'abri d'une machine éléva
toire. 

c) 18 sahmes par indivis dans 1 kirat 
situé au hod El Amiay El Charki No . 5, 
partie de la parcelle No. 136. 

d) 2 sahmes par indivis dans 1 kirat et 
5 sahmes au hod El Emiay El Charki 
No. 5, partie de la parcelle No. i49. 

e) 7 kirats et 5 sahmes par indivis 
dans 14 kirats et 10 sahmes situés au 
hod El Assaly No. 12, partie de la par
celle No. 42. 

f) 1 feddan, 20 kirats et 2 sahmes si
tués au hod El Kassaly No. 12, partie 
de la parcelle No. 46. 

Ainsi que le tout se poursuit et c0m
porte avec ses dépendances, augment.a

tions et amélio·rations , immeubles prl.l' 
destination et autres, rien exclu, ni ré
servé, y compris les arbres fruitiers et 
les constructions élevées sur la parcelle 
désignée ci-dessus sub lettre «b» et ser
vant de dépôts, d'habitation à l'emprun
teur et d'abri d'une machine élévatoire 
d'eau, fonctionnant avec moteur de 85 
H.P. portant le No. 147683, marque 
Blackstone et muni de tous ses outils et 
accessoires, le tout à l'état de neuf. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

La vente aura lieu aux clauses et con
ditions du Cahier des Charges déposé 
Greffe des Adjudications du dit Tribu
nal suivant procès-verbal du 9 Mars 
i937, No. 315 de la 62e A.J., et sur la 
mise à prix pour le lo-t unique de L.E. 
1000 outre les frais. 

Pour les requérants, 
8i-C-977. Milt. Lazaridès, avocat. 

Date: Samedi 12 Juin i937. 
A la requête de Michel Batanian, com

merçant, égyptien, au Caire, rue Chou
bra. 

Contre Francis Sourour, propriétaire, 
égyptien, à Héliopolis, rue Damiette 
No. 29. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Avril 1936, dénoncé et 
le tout transcrit sub No. 3230 Caire. 

Objet de la vente: 
12 kirats (la moitié) par indivis dans 

757 m2 25 dm2, avec les constructions de 
350 m2 formant l'immeuble No. 29, rue 
Dumyat, composée de 3 étages de 2 ap
partements outre les magasins. 

Sur la rue Damiette existe une cons
truction d'un rez-de-chaussée de 120 m2, 
avec jardin situé au Nord-Est de l'im
meuble. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix : L.E. 2000 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

145-C-31 L. Himaya, avocat. 

Date: Samedi 29 Mai 1937. 
A la requête de la Banca Commercia

le Italiana per I'Egitto, société anonyme 
égyptienne, ayant siège social à Alexan
drie et siège au Caire, pour laquelle agit 
le Gr. Uff. Sen. Dott. Silvia Crespi, Pré
sident de son Conseil d'Administration, 
élisant domicile au Caire en l'étude de 
Maîtres Moïse Abner et Gaston Naggar, 
avocats à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Ab
del Rehim Hamada, commerçant et pro
priétaire, sujet égyptien, domicilié au 
village de Balasfoura, district de Sohag, 
province de Guirgueh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 14 Juin 1932, huis
sier Joseph Talg, et transcrit avec sa dé
nonciation au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte du Caire le 6 Juillet 
1932 sub No. 849 (Guirgueh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une maison sise au viHage de Sohag, 
district du même nom, province de Guir
gueh, d'une superficie de 152 m2, à la 
rue El Nil No. 41, parcelle No. i25 
awayed amlak. · 

Limités: Nord, rue sans issue sur i2 

m. 15; Est, rue El Nil No. 41 où se trouve 
la porte d'entrée sur 12 m. 70; Sud, Hoirs 
Chenouda sans numéro, sur ii m. 20 · 
Ouest, rue sans issue sur 13 m. 60. ' 

. Nota: la rJe El Nil est d'après le re
gistre des impôts dénommée rue Cha
gara Ko. 4. 

2me lot. 
6 feddan s, 6 kirats et i6 sahmes de 

terrains sis au village d'El Ambaria dis
t~ic_t .de Soha~, province de Guirgueh, 
divises en trois parcelles comme suit: 

La ire de 2 feddans et 14 kirats au hod 
El Sabet No. ii, faisant partie de la par
celle No. 19, par indivis dans 23 feddans 
et 1 kirat. 

La 2me de 3 feddans, 8 kirats et 16 
sahmes au hod El Tina El Kebli No. 12 
~ai s.al?- t partie de la parcelle No. 39, pa; 
mdivis dans 16 fedclan s, ii kirats et 16 
sahmes. 

La 3me de 8 kirats au hod El Guézira 
No. 18, faisant partie de la parcelle No. 
20, par indivis dans 6 i"eddans et 23 ki
rats. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, immeubles par nature et par 
destination qui en dépendent, rien ex
clu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 135 pour le 1er lot. 
L.E. 60 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
::vroïse Abner et Ga:s ton Naggar, 

209-C-54 Avocats. 

Date: Samedi 12 Juin 1937. 
A la reqüête du Sieur Meguelli Eff. 

Abdel Sayed Youssef. 
Au préjudice des Sieurs et Dames: 
1.) Elias, fil s de IIenein Ishak, connu 

sous le nom de Elias EH. Fahmy. 
2.) Saddika, 3.) Hanna, toutes deux 

filles de Ilenein Ishak, prises tant per
sonnellement que comme héritières de 
la Dame Bolbol Youssef Hanna l\.fathéos. 

4.) Tewfick Eff. Younan Abdel :Malak, 
pris en sa qualité d'héritier de la même 
Dame Bolbol précitée. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Août 1934, dénoncé le 
i2 Septembre i934, tran scrits au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 15 Septembre 1934 sub No. i208 
Mini eh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de la superfi
cie de 641 m2 21 cm., sise à El Fachn, 
Markaz El Fachn (1\linieh), au hod Dayer 
El Nahia No. ii, faisant partie de la par
celle No. 26 (sakan), sur laquelle sont 
élevées certaines constructions ainsi qu e 
toutes les constructions nouvelles qui ont 
été élevées sur cette même parcelle. 

2me lot. 
Les 23/24 à prendre par indivis dans 

un immeuble construit en pierres et bri
ques crues, à deux étages, sis au village 
de El Fachn (Fachn, Minieh), de la su
perficie de 460m2, à chareh Khairat, No. 
58, propriété No. 8 d'après le nouveau 
plan cadastral et à chareh El Massahine 
d'après la moukallafa. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 
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Mise à prix: 
L.E. 800 pour le 1er lot. 
L.K 300 pour le 2me lot. 
outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
139-C-25 Jean Kyriazis, avocat. 

Date: Samedi 12 Juin 1937. 
A la requête du Sieur Apostolos 

Pentilidis, propriétaire, sujet hellène, 
demeurant au Caire, rue Choubra No. 
204. 

Au préjudice de la Dame Hamida 
Abdel Gawad Saleh, propriétaire, su
jette locale, demeurant jadis au Caire, 
à haret El Bebawy, immeuble El Be
bawy No. 2, derrière l'école d'El Kho
ronfiche et actuellement sans domicile 
connu en Egypte.

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Décembre 1936, dé
noncé le 19 Décembre 1936, le tout 
transcrit au Greffe des Hypothèques du 
Tribunal J\Iixte du Caire, le 28 Décem
bre Hl36 sub Nos. 8428 Caire et 7618 Ga
lioubieh. 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain et construc

tion, sis au hod El Mahattah No . 27, 
immeuble No. 16 rue Chehada, mikias 
i /1000, année 1929, suivant le récent 
arpentage, Nahiet El Matarieh, Markaz 
Dawahi Masr, Galioubieh , kism Masr 
El Guedicla, Gouvernorat elu Caire. 

La ~uperficie totale est de 4117 m2 40 
cm., moukallafa au nom de ::\1ahmoucl 
Ibrahim El Bibaoui, moukallafa No. 24/ 
68, année 1934. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\l'ise à plix: L.E. 700 outrr les frais. 
Pour le poursuivant, 

1'16-C-32. Adli Scandar, avocat. 
Date: .Samedi 12 Juin 1937. 
A la requête de la Raison Sociale Al

len, Alclerson & Co., Ltd. 
Contre: 
1.) Aly Khallaf Khalifa, 
2.) Saleh Khallaf Khalifa, propriétai

res et commerçants, locaux, demeurant 
à El Sawaméa Gharb, Markaz Tahta 
(Guergueh). 

En vertu de deux urocès-verbaux de 
saisies immobilières pratiquées les 26 
Août et 26 Octobre 1935, dénoncées les 
16 Septembre et 9 Novembre 1935 et 
transcrits au Bureau des Hypothèques 
de ce Tribunal les 23 Septembre 1935 
sub No. 1099 Guergueh et 16 Novembre 
1935 sub No. 1294. 

Objet de la vente: en trois lots. 
ier lot. 

A. - Les 2/5 terrain et constructions, 
par indivis dans une maison de la su
perficie de 56 m2 25 dm2, sise au village 
de El Sawame' a Gharb, Markaz Tahta 
(Guerga), au hod Dayer El Nahia No. 31, 
faisant partie de la parcelle No . 31. 

B. -Les 2/5, terrain et constructions, 
par indivis dans une maison de la su
perficie de 95 m2 43 dm2, sise au villa
ge de El Sawame' a Gharb, Markaz Tah
ta (Guerga), au hod dayer El Nahia No. 
31, faisant partie de la parcelle No. 31. 

2me lot. 
Le i/5 ou i feddan, 15 kirats et 13 4/5 

sahmes à prendre par indivis dans 8 

feddans, 5 kirats et 21 sahmes de ter
rains sis au village d'El Sawame' a 
Gharg, Markaz Tahta (Guerga). 

3me lot. 
Les 2/5 ou 17 kirats et 4 4/5 sahmes à 

prendre par indivis dans 1 feddan et 19 
kirats de terrains sis au village de El 
Gazazra, Markaz Tahta (Guerga). 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent sans exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges déposé au Greffe. 

Mise à prix: 
L.E. 15 pour le 1er lot. 
L.E. 30 pour le 2me lot. 
L .E. 20 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
212-C-57. Charles Ghali, avocat. 

Date: Samedi 12 Juin 1937. 
A la requête du Sieur Ignace Canaria, 

employé, hrllène, demeurant au Caire. 
Contre le Sirur El l\1oallrm Ahmed 

Hassanein El Samahi et la Damr Kha
dra Abou Zeid Bedaoui, propriétaires, 
locaux, demrurant au Caire. ru r Ham
di No. 29 (Daher, Ghamra). 

En vertu d'un procès-vrrbal de saisie 
immobilièrr drrssé le ii l\'on~mbre 1935 
par 'l'huissier \V. Anio:, transcrit le ii 
Décembre 1935 sub Xo. 8894. 

Objet de la vente: 
16 kirats par indivis sur 24 kirats 

dans un terrain de la superfi cie de 279 
m2 2 cm., avec la maison y élevée occu
pant 259 m2 et composée d'un sous-sol 
et quatre étages supérieurs, chacun 
comprenant deux apparten1f'nts, sis au 
Caire, rue Ilamdi No. 29 :Daher, Gham
ra). 

Ainsi qu r. le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E . 1300 outre les frais. 
Pour le noursuivant, 

204-C-49. Thomas Pyrgos, avocat. 

Date: Samedi 12 Juin 1937. 
A la requête de la Raio:on Eociale Al

len, Alderson & Co Ltd. 
Contre: 
i.) Abdel Halim Ailam Ibrahim, 
2.) Ahmed Daoud Ibrahim. 
Propriétaires et commerçants, locaux, 

demeurant à El Harafcha, Markaz Tah
ta (Guergueh) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 15 Avril 1935, dé
noncé le 7 Mai 1935 et transcrit au Bu
reau des Hypothèques de ce Tribunal 
le 15 Mai 1935 sub No. 624 Guerga. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à Abdel Halim Al
lam Ibrahim. 

6 kirats de terres sises au village de 
El Harafcha, Markaz Tahta, Moudirieh 
de Guerga. 

2me lot. 
Biens appartenant à Ahmad Daoud 

Ibrahim. 
9 feddans, 19 kirats et 22 sahmes de 

terres, et d'après la subdivision des par
celles 8 feddans, 18 kirats et 22 sahmes 
sis au village d'El Harafcha, Markaz 
Tahta, Moudirieh de Guerga. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, sans exception ni ré
serve. 

Pour les limites, consulter le Cahier 
des Charges déposé au Greffe. 

Mise à prix: 
L.E. 3 pour le 1er lot. 
L.E. 280 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
210-C-55. Charles Ghali, avocat. 

Date: Samedi 12 Juin 1937. 
A la requête de la Raison Sociale Al

len, Alderson & Co Ltd. 
Contre: 
i.) Mohamed Bey Hamdi El Sayed, 
2.) Mahmoud Hamdi. 
Propriétaires, locaux, le 1er de domi

cile inconnu et le 2me demeurant à Gui
zeh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 11 Mai 1935, dénoncé les 
18, 21 et 29 Mai 1935 et transcrit au Bu
reau des Hypothèques de ce Tribunal 
le 1er Juin Hl35 sub No. 838 Assiout. 

Objet de la vente: lot unique. 
15 feddan s, 22 kirats et 7 3/11 sahmes 

revenant à raison de moitié à chacun 
des débiteurs, par indivis dans 43 fed
dans, Hl .kirats et 8 sahmrs, mais d'a
près la subdivision des parcelles, 43 
feddans, 17 kirats et 18 sahmes de ter
res sises au village dr Bawit, Markaz 
Deirout (Assiout). 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans exception ni réserve . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges déposé au Greffe. 

Mise à prix: L.E. iSO outre les frais . 
Pour la poursuivante, 

211-C-56. Charles Ghali, avocat. 

Date: Samedi 12 Juin 1937. 
A la requête du Comptoir Egyptien 

d'Importation et d'Exportation, société 
anonyme égyptienne, ayant siège à Ale
xandrie et s uccursale au Caire, 3, mielan 
Tewfik, poursuites et diligences du Pré
sident de son Conseil d'Administration 
le Sieur Joseph Gibara et élisant domi
cile en l'étude de Me Emile Yassa, avo
cat. 

Contre les Hoirs de feu Hassan Aly, 
savoir: 

1.) La Dame Zal Issa Borai, sa veuve, 
propriétaire, sujette locale, demeurant à 
chareh El Sadd El Barrani, près de l'im
primerie Mahmoud Issa Borai, district 
de Sayeda Zeinab. 

2.) Abdel Aziz Hassan, son fils. 
3.) Mohamed Hassan, son fils. 
4.) El Sayed Fahmy Hassan, son fils. 
5.) Aly Hassan, son fils. 
6.) La Dame Waguida Hassan, sa fille. 
7.) Hassanein Hassan, son fils, pris en 

sa qualité personnelle et comme tuteur 
de ses frère et sœurs mineurs: Saad Has
san, llanem Hassan, Zeinab Hassan, Sa
fia Hassan, Aida Hassan et Yousrieh 
Hassan. 

Les six derniers propriétaires, sujets 
locaux, demeurant à la rue Molho No. 
10, jardin Soliman Pacha El Françaoui 
(Vieux-Caire). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Janvier 1936, dénon
cé le 4 Février 1936 et transcrit le 12 Fé
vrier 1936 sub No. 1222 (Caire). 
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Objet de la vente: . 
14 kiratP par indivis sur 24 lorats dans 

une maison, terrain et constructions, de 
la superficie de 330 m2, composée de 
deux étages et un rez-de-chaussée, por
tant le No. 3 du midan El Mehatta don
nant sur la rue Fom Bab El Bahr, kism 
de l'Ezbékieh, Gouvernorat du Caire, li
mitée: Nord, composé de 2 lignes droi
tes commençant de l'Est à l'Ouest, long. 
18 m. 83, puis vers l'Ouest, en penchant, 
long. 2 m. 95, sur la rue Fom Bab El 
Bahr; Est, une ligne droite, long. 13 m. 
10; Sud, composé de 3 lignes droites 
commençant de l'Est à l'Ouest sur une 
long. de 3 m. 05, sur une ruelle d'El 
Borg, puis vers le Nord, long. 1 m. 60, 
puis vers l'Ouest, long. 27 m. 08; Ouest, 
une ligne droite, long. 16 m. 18, donnant 
sur mielan El Hadid. 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent et comportent avec toutes leurs dé
pendances et nouvelles constructions, 
sans exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 10000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

202-C-47 Emile Yassa, avocat. 

Date: Samedi 12 Juin 1937. 
A la requête du Crédit Foncier d'O

rient. 
Au préjudice des Hoirs de Mahmoud 

Ben Chaaban, savoir: 
1.) Dame ~efissa Osman El Oguelah, 

sa veuve, 
2.) Mohamed Abdell\1oneim Ben Chaa

ban, son fils, 
3.) Amina Bent Chaaban, sa fille, épou

se d'Ibrahim Hassan. 
En vertu ·d'un procès-verbal de saisie 

du 9 Mars 1932, transcrit au Greffe des 
Hypothèques près le Tribunal Mixte du 
Caire, le 6 Avril1932 sub No. 2957 Caire. 

Objet de la l'ente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de 1413 m2, 
avec les constructions y élevées sur 900 
m2, sise au Caire, 29, rue Sidi Mediane, 
kism Bab El Chaarieh, chiakhet Bab El 
Chaarieh. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 670 m2 entièrement couverts par 
les constructions, située au Caire, à l'an
gle Sud-Ouest de la rue Goudarieh, quar
tier Darb Ahmar et portant le No. 7, 
chiakhet Darb Saada. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1300 pour le 1er lot. 
L.E. 600 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
Roger Gued, 

271-C-66. A v oc at à la Cour. 

Date: Samedi 12 Juin 1937. 
A la requête de la Raison Sociale Al

len, Alderson & Co., Ltd. 
Contre AhrY).ed Aly Ibrahim Abdel 

Rahman, propriétaire, local, demeurant 
au village de Béni-Rezah, Markaz Ab
noub, Moudirieh d'Assiout. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière des 31 Octobre et 18 
Novembre 1935, dénoncés les 12 Novem
bre et 5 Décembre 1935 et transcrits au 
Bureau des Hypothèques de ce Tribu

nal les 25 Novembre 1935, No. 1529 As
siout et 14 Décembre 1935, No. 1604 As· 
siout. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

La moitié soit 1 feddan, 6 kirats et 16 
sahmes à prendre par indivis dans 2 
feddans, 13 kirats et 8 sahmes de ter
rains sis au village de Béni-Rezah, Mar
kaz Abnoub, Moudirieh d'Assiout. 

3me lot. 
Sa quote-part de 7 kirats sur 24, lui 

revenant de l'héritage de feu son père 
Aly Ibrahim Abdel Rahman, soit 1 fed
dan, 2 kirats et 1 11/12 sahmes à pren
dre par indivis dans 3 feddans, 17 ki
rats et 10 sahmes de terrains sis au vil
lage de Béni-Rezah, Markaz Abnoub, 
Moudirieh d'Assiout. 

4me lot. 
Sa quote-part de 7 kirats sur 24, lui 

revenant de l'héritage de feu son père 
Aly Ibrahim Abdel Rahman, soit 2 fed
dans, 6 kirats et 4 5/6 sahmes à prendre 
par indivis dans 7 feddans, 17 kirats et 
20 sahmes de terrains sis au village de 
El Sawalem El Baharia, Markaz Ab
noub, Moudirieh d'Assiout. 

Tels que les dits.biens se poursuivent 
et comportent sans exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 30 pour le 2me lot. 
L.E. 30 pour le 3me lot. 
L.E. 45 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Charles Ghali, 

213-C-58 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 12 Juin 1937. 
A la requête de la Banque Nationale 

de Grèce, venant par suite d'absorption 
aux droits et actions de la Banque 
d'Orient, société anonyme ayant siège 
à Athènes et succursale au Caire, pour
suites et diligences de ses Directeurs en 
eette dernière ville Messieurs C. Matsas 
et Ev. Papanicolaou, y demeurant et 
pour laquelle banque domicile y est élu 
au cabinet de Maîtres Pangalo et Co
manas, avocats à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Abdel Sattar 
Ahmed Abdalla, égyptien, étudiant à 
l'Ecole d'Agriculture de Damanhour 
et actuellement de passage à Delga, 
Markaz Deirout (Assiout). 

En vertu d'une saisie immobilière 
pratiquée le 21 Janvier 1933, dénoncée 
le 2 Février 1933 et transcrite le 11 Fé
vrier 1933, No. 342 Assiout. 

Objet de la vente: 
8 feddans, 18 kirats et 20 sahmes de 

terrains sis au village de Delga, Mar
kaz Deirout (Assiout), divisés comme 
suit: 

1.) 15 kirats au hod Abou Araba El 
Bahari No. 45, faisant partie de la par
celle No. 32, par indivis. 

2.) 23 kirats au hod El Modawar El 
Charkia No. 51, faisant partie de la par
celle No. 11, par indivis. 

3.) 23 kirats au hod Marg El Khola 
El Bahari No. 69, faisant partie de la 
parcelle No. 17, par indivis. 

4.) 13 kirats au hod Marg El Effendi 
El Bahari No. 78, faisant partie de la 
parcelle No. 13, par indivis. 

5.) 4 feddans, 19 kirats et 20 sahmes 
au hod Ayed El Wastani No. 29, faisant 
partie de la parcelle No. 9, par indivis. 

6.) 21 kirats au hod Ayad El Charki 
No. 38, faisant partie de la parcelle No . 
14, par indivis. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 460 outre les frais . 
Pour la poursuivante, 
Pangalo et Comanos, 

230-DC-329 Avocats. 

Date: Samedi 29 Mai 1937. 
A la requête de la Banca Commerciale 

Italiana per l'Egitto, agissant en sa 
qualité de cessionnaire du Sieur Apos
tolo Caclamanidis en vertu d'un acte 
authentique de reconnaissance de dette 
avec hypothèque et cession en garan
tie intervenu au Greffe des Actes No
ta;iés près ré Tribunal Mixte du Caire 
le 2 Septembre 1933 sub r--:o. 428, socié
té anonyme égyptienne, ayant siège so
cial à Alexandrie et siège au Caire, pour 
laquelle agit le Gr. Uff. Sen. Dott. Sil
via Crespi. Président ci:e son Conseil 
d'Administration, élisant domicile au 
Caire. en 1'1étude de Maître Moïse Abner 
et Gaston Naggar, avocats à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Ebeda Abdel 
Al, fils de Abdel Al, petit-fils d'El Dib, 
commerçant et propriétaire, sujet 
ég·vptien, domicilié au village de Nazlet 
Taller, c[istrict de Deirout, province 
d'Assiout. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 24 :\1ars 1934, dû
m ent transcrit avec sa dénonciation au 
Bureau clrs Hypothèques du Tribunal 
:\1ix1e elu Caire le 11 Avril 1934 sub No. 
591 As.siout. 

Objet de la vente: en cinq lots . 
1er lot. 

1 feclclan, 6 kirats et 8 sahmrs de ter
rains sis au village de Bib ' aw, clistt'iet 
de Deirout, province d'Assiout. divisés 
en trois parcelles comme suit: 

1.) ii l<irats et 8 sahmes au boel El 
Bak et non El Sibak El Gharbi :-\o. ft, 
faisant partie de la parcelle No. 40, par 
jndivis dans la dite parcelle. 

2.) 16 kirats au hod El Arssa No. 9, 
partie parcelle No. 7. par indivis dans 
ia elite parcelle. 

3.) 3 kirats au ho-d El Sayecl Moha
m ecl Elian No. 6, partie parcelle 1\'"o. :!. 
par indivi s clans la dite parcelle. 

2me lot. 
La moitié par indivis dans 1 fedclan. 

23 kirats et 2 sahmes soit 23 kiraLs et 13 
sahmr.s d r. terrains sis au villagr. de 
Biblaw, district de Deirout, province 
d'Assiout, divisés en quatre parcelles 
comme suit: 

1.) 8 kirats par indivis clans 2 fed
dans, 1 kirat et 12 sahmes au boel Abou 
Azzaz et non Abou Ghazar No. 7, fai· 
sant partie de la parcelle No. 25. par 
indivis dans la elite parcelle. 

2.) 7 kirats et 20 sahmes par indivis 
clans 9 feclclans, 8 kirats et 8 sahmes au 
boel El Arssa No. 9, faisant partie de la 
Darcelle ::\fo. 7. par indivis dans la dite 
parcelle. 
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3. ) 1 fecidan, 1 kira~ e~ 2 sahmes au 
l!od E:l Bak El Gharbi f';o. -i, indivis 
dans :3 feddans, 17 kirats et !1 sahmes 
fai:-;ant partie de la parcelle No. 110, pal' 
indiYis dans la di~e parcelle . 

. \.) <i kirats et '-" sahmes par indivis 
dans n Jeddans et 13 kirats au hod El 
saved Mohamed Elian ~o. 6, Jaisanl 
T·aÎ·li<' de la parcelle No. 2, par indivis 
dans la di te parcelle. 

3me loi . 
1 frddan et 4 kirats de terrains si;-; 

au villag-e cie Sanabo. district de Dei
rout, province d'Assiout. au hod El 
'l'amanine :\o. o, partie de la parcelle 
No. 1. par indivis dans la elite parcelle. 

-ime lot. 
2 fedclans de terrains s is au villag-e 

de ::\azlrl Taher, dislrict de Deirout, 
pr:ovince d'Assiout. au hoci El Zaafara
ne ::\o. 2, faisan~ partie de la parcelle 
~o. 10. par indivis dans la clile parcel
le . 

Pour les limitrs comulter le Cahier 
drs Charges. 

5me lot. 
Une maison de la superficie de :350 

rn2 sise au village de Nazlet Daher, 
district de Deirout, province cl'Assiout, 
au hocl Dayer El Nahia No. 1, partie 
de la parcelle :'>;o. 8, avec les construc
t.ions y élevées bâties en cieux étages, 
en briques rouges. 

Limil-és: ~orel. hm·am des habitations 
du :\ahia 1'\o. 7 public sur 20 m .; Est, 
guisr 1erRe t. El Ibrahim public ~o. t 
sur 1i m. 30 où se trouve la porte d'en
trée; Sud, Ha\Y \Iohamecl Hassan sur 
20 m. ; Oues t, Ha\\' 1\fohamed Hassan sur 
17 m. 50. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et. comportent san s aucune exception 
ni réserve. 

:\lise à prix: 
L.E. 120 pour le 1er lol. 
l.~.E. 80 pour le 2me lot. 
L.E. 75 pour le 3me lot. 
L.E. 200 pour le 4me lot. 
L.E. 200 pour le 5me loi. 
Outre les frais. 

Pour la ponrsuivanlr , 
Moïs<' Abner et Gaston ::\aggar, 

:208-C-53. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 29 Mai 1931. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Industries (Egypt) S.A., ayant siège 
au Caire, 19 rue Kasr El Nil. et y électi
vement. domiciliée au cabinet de ;vie 
Albert Delencla. avocat à la Com. 

ContJ·e Philippe Magdi Chenoucla, pro
JJriétaire et commerçant, sujet. égyp
tien, anciennement domicilié à Béni
Mazar et actuellement de domicile in
c·onnu 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Mars .1936, dénoncé 
le 31 Mars 1936, et transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte elu 
Caire le 7 Avril 1936 sub No. 23q_3 Caire. 

Objet de la vente: lot uniqur~ . 
Une parcelle de Lerrain de la super

ficie de 694 m2, avec les constructions 
~· élevées consistant en un immeuble 
composé d'un rez-de-chauss.ée, d'un 
T•remi er étage et d'un second étage 
inachevé. le tout sis au Caire, rue El 
Chorafa No. 24, kism El Waily (Gou
Vf'rnorat ci u Caire). 

Limil és: Nord, sur 24 m. GO ancien
n ement propriété Sakakini Pacha el 
actuellement Abdel Fattah El Zayani; 
Sud, sur 24 m. 60 rue de 6 m. séparant 
l'immeuble précité de la propriété cle 
Guirg·uis Bey Barsoum, conduisant. d<' 
la ruelle d'El Nozha où se trouve la 
J• ot·l.e; IDst, sur 28 m. 30 rue El Cllorara 
d 'une larg-eur de 10 m. où se trouvent 
la Jaç.acle et la porte d'entrée ; Ouesl. 
sm· 28 m. 30 terrains anciennement. pro
pri été Sakakini Pacha et actuellement 
Hassan El Saban. 

Ainsi que le tout se poursuit eL com
porte avec tous les accessoires généra
lement quelconque-s sans aucune rx
('rolion ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Pour la poursuivante. 

Albert Delenci'a, 
206-G-51. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 12 Juin 1937. 
A la requête de la Banque ~ationale 

de Grèce, venant par suite d 'absorption 
aux droits et actions de la Banque 
d'Orient, société anonyme hellénique, 
ayant siège à Athènes et succursale à 
Alexandrie, poursuites et diligences de 
son directeur en cette dernière ville, y 
demeurant et pour laquelle Banque do
micile est élu au Caire, au cabinet de 
Maîtres Pangalo et Comanos, avocats 
près la Cour. 

Au préjudice du Sieur Abdalla Tekfa, 
fils de Mohamed Abdallah Tekfa, petit
fils de Abdallah Tekfa, commerçant, su
jet local, deméuran t à Benha (Galiou
bieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, pratiquée le 23 Septembre 
1936, dénoncée le 3 Octobre 1936, et 
transcrite avec sa dénonciation en date 
du 13 Octobre 1936 sub -:-.fo. 6ii8 Galiou
bieh. 

Objet de la yenle: 
Conformément à l'acte de Yenle. 
Un terrain de la superficie de 200 p.c. 

environ, avec la maison d'habitation y 
édifiée, sis à Bandar Benha, kism tani, 
~1arkaz Benha (Galioubieh), formant 
l'immeuble No. 9 de la rue Abele! 1\Io
neim -:-.f o. 18, :\·Ianshia El Guéclida, ins
crit au nom de la Banque d'Orient, dans 
les registres de la moukallafa actuelle, 
folio 21, volume 2, lettre B. 

La dite maison est cons truite en bri
ques rouges avec toit en fer, composée 
de deux étages de cinq pièees et dépen
dances chacun. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les aceessoires 
et dépendances quelconques. 

La susdite désignation est celle indi
quée dans le jugement d'adjuclieation 
constituant. le titre de propriété de la 
Banque venderesse, mais d'après les in
dications du Survey Department la dé
signation actue lle des biens vendus se
rait la suivante: 

Un terrain de la superficie de 194 m2 
60 cm., avec la maison y élevée. 

Conformément au nouvel arpentage 
suivant état du 27 Juillet 1936. 

Un terrain d'une superficie de 240 
m2 50 cm., sis à Benha (Galioubieh), 
dont: 

1.) 193 m2 à la rue Ibn El Haggag, 
parcelle No. 19, consistant en une mai

son d'habital.ion de deux étages, en bri
ques cuites. 

2.) 47 m2 50 cm. à la rue Ibn El Hag
gag, par.celle ~o. 19 A, consistan~ en un 
terrain vague (passage privé) . 

Tels que les clits biens se poursuivent 
et comportent aYec tous les accessoires 
e t dépendances, sans aucune exception 
ni réserve. 

La parcelle construite comprend une 
mai son de deux étages, en briques cui
tes; le bas des murs extérieurs est en
duit de ciment eL le haut n'est pas cré
pissé. 

Conformément au nouvel arpentage 
suivant état du 1er Kovembre 1936. 

Un terrain d'une superficie de 240 m2 
30 cm., sis à Benha (Galioubieh), dont: 

1.) 193 m2 à la rue Ibn El Haggag, 
parcelle No. 19, consistant en une mai
son d'habitation de deux étages, en bri
ques cuites. 

2.) 117 m2 60 cm. à la rue Ibn El Hag
gag, parcelle No. 19 «A», consistant en 
un terrain vague (passage privé). 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes les dépendan
ces et constructions y élevées. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

:\lise à prix: L.E. :2/0 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Pangalo et Comanos, 
231-DC-330 Avocats. 

llate: Samedi 12 Juin 1937. 
A la requête des Sieurs Mohamed Ah

med El Saidi et Joseph Nehama, le 1er 
sujet local et le 2me sujet portugais, 
Lous deux demeurant au Caire, subro
gés aux poursuites de Me Ahmecl Bey 
Niazi, suivant ordonnance rendue par 
Monsieur le Juge Délégué aux Adjudi
cations en date elu 21 Avril 1937, R. G. 
.J6n/62e A.J. 

Au préjudice des Hoirs de feu la Da
me Aclila Hanem Abou Zeid, fille de feu 
Mohamecl Bey Amin Abou Zeid, savoir 
les Sieurs et Dames: 

i. ) ~,Iohamecl :\1oustafa Sadek. 
2.) Ahmecl Moustafa Sadek. 
3.) Sania Hanem Moustafa Sadek, 

épouse d'Abele! Kader Bey Moukhtar. 
4.) Fardas Ilanem Moustafa Sadek, 

épouse d'Abdel Hamid Effendi El Toun
si. 

5.) Ismail Moustafa Sadek. 
6.) Enayat Hanem Moustafa Sadek, 

épouse d'Ahmed Saclek Aifif. 
Tous les six enfants de feu i\loustafa 

Sadek, fils de Sadek. 
Et contre les Dames Farida et Hanem, 

filles de feu El Cheikh Abdel El Rehim 
El Gastini, propriétaires, ~ujettes loca
les, demeurant à Mallaoui, lVIarkaz Mal
laoui, Mouclirieh d'Assiout, prises en 
leur qualité de tierces détentrices appa
rentes des biens ci-après désignés. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Avril 1935, huissier 
Georges Khodeir, dénoncée les 11, 6 et 7 
l'dai 1935, transcrits au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte elu Caire, 
le ii Mai 1935 sub No. 747 Assiout. 

Objet de la vente: lot unique. 
28 fedclans, 2 kirats et 12 sahmes sis à 

Nahiet Tenda, Markaz Mallaoui (As
siout), divisés comme suit: 
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a) 12 kirab et 10 ::;alunes au hod El 
Rezka El Keblia :\fo. 40, faisant partie 
de la parcelle ~o. 36. 

b) 13 feddans et H kirab au mème 
hod El Rezka El Keblia No. .'JO, fai ~ant 
partie de la parcelle No. 1. 

c) 14 feddans et 2 sahmes au hod Sa
leh l\"o. :33, fai~a n 1 partie de la parcelle 
No. 1. 

Ainsi qu e le lout se poursuit e t se 
comporte avec toutes a ugmenta tions ou 
améliorations sans aueune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges, déposé au Greffe. 

Mise à prix: L.E. 2800 outre les frais . 
Le Caire, le 10 l\Iai 1937. 

Pour les poursuiYants, 
278-C-73 Victor Alphandary, avocat. 

Date: Samedi 12 Juin 1937. 
A la requête de la Banque Nationale 

de Grèce, venant par s uite d'absorption 
aux droits et actions de la Banque d'O
rient, société anonyme hellénique, ayant 
siège à Athènes et succursale au Caire, 
poursuites et diligences de son direc
teur en cette dernière ville Monsieur C. 
Matsas, y demeurant et pour laquelle 
Banque domicile est élu au Caire, au 
cabinet de Mes Pangalo et Comanos, 
avocats à la Cour. 

La dite banque est subrogée aux pour
suites de la Banca Commerciale Italia
na, suivant ordonnance en date du 13 
Février 1937, 1'\o. 3000/62e A.J . 

Au préjudice du Sieur Sayed Bey 
Moomen El Sayed, fils de Moomen, pe
tit-fils de Sayed, propriétaire et com
merçant, suj et égyptien, domicilié à 
Tobhar, district d'Ebehaway, province 
de Fayoum . 

En vertu d'un proeès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Avril 1933, dûment 
transcrit avec sa dénonciation au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire, le !1 ~Iai 193:3, sub No. 306 
Fayoum. 

Objet de la vente: 
2me lot du Cahier des Charges. 
71. feddans, 16 kira ts et 23 sahmes, 

mais en réalité, d'après la totalité des 
subdivisions, 71 feddans, 18 kirats et 23 
sahmes de terrains appartenant à Sa
yed Bey Moomen El Sayed, sis au vil
lage de Tobhar, district d'Ebchaway, 
province dP Fayoum, divisés en onze 
parcelles comme suit : 

1.) 9 feddans, 22 kirats et 18 sahmes 
au hod El Gabal El Kébli El Charki No. 
7, par indivis dans 11 feddans. 

2.) 6 feddans et 22 kirats au hod El 
Kom No. 15, parcelle No. 2 e t en partie 
de la parcelle .1\'"o . 5. 

3.) 7 feddans, 2 kira ts et 20 sahmes 
au hod Terce t El Samar :"io. 20, parcel
les Nos. 24, 23, 22 et 21. 

Cette parcelle forme un jardin. 
4.) 14 feddans et 17 kirats au hod El 

Chagara El Charki El Bahari No. 50, fai
sant pr~rt :e de la parcelle No. 4, par in
divi s clans :J2 feddans et 18 kirats. 

5.) j ti fr.ddans et 21 kirats au hod El 
Chagara D Charki El Kibli No. 51, fai
sant partie de la parcelle No. 3, par in
divis dans 19 feddan s, 10 kirats et 8 sah
mes. 

6.) 23 kirats et 12 sahmes au hod El 
Khodour (d'après la saisie) El Gharbi 

No. t-1, fai sant partie de la parcell e 
:\o. 7. 

Cette parcelle form e un jardin. 
7. ) H kirats aux mèmes hod e t nu

méro, Jaisant par tie de la parcelle ~o. K 
8.) 13 kirats e t 6 sahmes aux rnèm e:-; 

hod et numéro, faisant partie clc la par
celle ~o. 5. 

Cette parcelle forme un jardin. 
9.) 3 feddans, 20 kirats e t 2 ~ahmes 

aux m èmes hod et numéro, faisan t par
tie de la parcelle ?\o. 7. 

10.) 1 feddan, 19 kirats e t 9 sahmes 
aux m èmes hod c t numéro, Jaisant par
tie de la parcelle ]'.;o. 8. 

11.) 8 feddans, ii kirats e t 4 sahmes 
aux mêmes hod et numéro, faisant par
tie de la parcelle No. 5. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes les dépendan
ces e t accessoires, les immeubles par 
nature et par destination, sans aucune 
exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges.

i\1ise à prix: L.E. 2700 ou lre les frai :-; . 
Pour la poursuivante, 

Pangalo et Comanos, 
233-DC-332 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 12 Juin 1937. 
A la requête du Sieur H. Kirchhof, 

commerçant, suj et tchécoslovaque, de
meurant à Alexandrie, subrogé aux 
poursuites du Sieur D. J. Caralli et de 
l\Ie J. B:. Chammah, suivant ordonnan
ce rendue par M. le Juge-Délégué aux 
Adjudications en date du 2:2 Avril 1937, 
R.G. 4581 /6:2e A.J. 

Au préjudiee du Sieur l\Iohamed Man
sour Helai, propriétaire, demeuran t a u 
Caire, ru e El Batnia .1\'"o. 47 (Haitan El 
:\loussly. Darb El Ahmar. 

En œrtu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Janvier Hl3ti, huis
sier Bahgat, transcrit avec sa dénoneia
tion au Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mixte du Caire, le 9 Février 1934, 
='f o. 960 Caire. 

Objet d€ la vente: en deux lots. 
1er lot. 

La. moitié par indivis dans une par
celle de terrain de la superficie totale 
de :"337 m2 50 dm2, sise au Caire, à la 
limite Nord du Midan Sakakini et si
tuée à l'angle des rues Suarès et Allam, 
moukallafa No. 4/47, impôt No. 11, chia
khet E1 Daher, ld sm \Vaily, Gouverno
rat du Caire, sur laquelle est élevée une 
maison composée de cinq étages de 
deux appartements chacun. 

Dans cette superficie de 337 m2 54 est 
comprise la moitié de la ruelle privée 
qui se trouve au Sud de l'immeuble, la
quelle ruelle est d'une superficie totale 
de .'J.?i m2 14. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie totale de 105 m2 16, sur laquelle s'é
lève ·une m aison composée de trois é ta
ges, sise au Caire, à la rue Ilaitan El 
Moussly No. 47, quartier El Batnia, dé
pendant du kism de Darb El Ahmar. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes les dépendan
ces et accessoires, tous immeubles par 
destination ou par nature qui en dépen
dent sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limi Le::- consul ter le (:altier 
des Charge~ déposé au Greffe. 

Mise à prix: 
L.E. 1300 pour le Ler lot. 
L.K 1000 pour le :2me lot. 
Outre le:-; frai s. 

Pour le poursuivant, 
:28:2-C-i/ Victor Alphandary, avoeat. 

Date: Sanwdi 12 Juin 1937. 
A la requète de la Barclays Bank (D . 

C. & 0 .), société anonyme br itanniquP, 
ayan t siège à Londres ct succursak à 
l\'linieh , poursuites et diligences de !:'OH 
directeur, y dem euran t et pour laquelle! 
banque domicile es t élu au Caire, au ca
binet de Mes Pangalo et Comanos, avo

, cats à la Cour. 
La dite banque prise en sa qualité de 

subrogée aux poursuites du Banco Ita
lo-Egiziano suivant ordonnance du 19 
Décembre 193o, ~o. 1357 / ti2me A.J . 

Contre: 
1.) Ahmed Adawi, fils dr~ Adawi, JH'

tit-fils d'Ibrahim El Hakim. 
2.) Khalil Saleh El Ansari, fils de Sa

leh. petit-fils d'El Ansari. 
Tous deux propriétaires, locaux, de

meurant le ter à Danaza et le :2me à 
Sendefa. El Far, Markaz Béni-Mazar, 
l\Iinieh. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 14 Octobre 1931, huissier 
Madpak, dénoncé le 29 Octobre 1931 par 
le mème huissier, tous ùeux transcrits 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal l\Iixte du Caire, le 10 ~ovembre 
1931, sub No. 2158 l\1inieh. 

2.) D'un procès-verbal de saisie immo
bilière du :23 Janvier 193:2, huissier Yes
sula, dénoncé le 11 FéHier 193:2 par ex
ploit de l'huis:>ier SaJ1ethai, transcrits au 
BurPau dt~s Ilypothèques du Tribunal 
Mixte du CairP, lP 18 Fénier Hl3:2, sub 
No. 41.6 l\Iinieh. 

3.) D'un procès-verbal de sai~i P immo
bilière du 13 Fénier 1932. huissier Sa
bethai, dénoncé le 29 Février 1932 par le 
mème hui~sie r, transerits au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal :\Iixte du Cai
re, le 7 l\Iars 1932, ~ub No. o:S3 Minieh. 

Objet de la vente: 
3me lot du Cahier des Charges. 

Biens appartenant à Khalil Saleh El 
Ansary. 

50 feddans, 19 kirats et 20 sahmPs de 
terrains eultivablAs sis au village de Sa
kiet Dakouf, Markaz Samallout, Minieh, 
divi sés comme suit: 

1.) 5 fPddans. 12 kirats et H sahmP~ 
au hod El Dalayel No . 3, parcPlles Nos. 
6. 7 et 8. 

2.) 7 feddans. 13 kirats Pt 18 sahmes 
au hod Ilribah El Kibli No. 5, parce!lP. 
No. 2:2 et faisant partie de la pareelle 
No. 23. 

3.) 1 frddan et 12 kira ts au hod Mes
salem El Charki No. 11, parcelle .1\'"o. 41. 

4.) 3 feddans, 7 kirats et 12 sahmes aux 
mêmes hod et numéro, faisant partie de 
la parcelle 1'\o. 47. 

5.) 1 feddan, 13 kirats et 18 sahmes 
au hod Abdel Ati No. 12, faisant partie 
de la parcelle Nos. 45 et ~6. par indivis 
dans une parcelle d'une superficie de 2 
feddans et 9 kirats. 
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ü.) ti fcddans, il! kira ts et 8 sahmes 
au hod Husseini No. 13, faisant partk 
dr la parcelle No. 13. 

ï.) 3 feddan~. 10 kirals et 12 sahmes 
au hod El Makasine No. 16, parcelles 
Nos. 10 et 11. 

8.) 8 feddans, 9 kirats et 20 sahmes 
au hod El Ansari No. 26, faisant partie 
de la parcelle No. 1, par indivis dans la 
parcelle No. i dont la superficie est de 
i6 feddans et 5 kirats. 

9.) 2 feddans et 1 kirat au hod l\.1oha
med Bey No. 28, faisant partie de la 
parcelle No. 23. 

iü.) 2 feddans et 3 kirats au hod Da
yer El Nahia No. 30, faisant partie de la 
parcellt~ No. 1. 

ii.) iï kirats et 14 sahmes au hod El 
Gorn No. 29, parcelle No. 4. 

12-) 15 .kirats au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 1. 

13.) 7 feddans et 9 ki rats aux mêmes 
hod et numéro, faisant partie de la par
erne No. 3. 

Tels qw~ les dits biens se poursuivent 
et comportent :-;ans aucune Pxception ni 
r P.sc rvc. immrublrs par nature et par 
dP:;linaLion, rien exclu ni excrpté. 

Pour lPs limites consulter le C:ahirr 
des C:harg1•s. 

!\lise à prix: L.E. 2000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Pangalo et Comanos, 
23i""J-DC-33'L Avocats. 

Date: Samedi 12 Juin 193ï. 
A la requète de la Banque Nationale 

dr Grèce, venant par suite d'absorption 
aux droits et actions de la Banque d'O
rient, société anonyme hellénique, ayant 
siège à Athènes et succursale au Caire, 
poursuites et diligences de son directeur 
en cette dernière ville :Monsieur C. Mat
sas, y demeurant et pour laquelle Ban
que domicile est élu au Caire, au cabi
net de Mes Pangalo et Comanos, avo
ca ts à la Cour. · 

Au préjudice du Sieur Abdel Kérim 
Feissal, rommerçant, sujet local, de
meurant à Abou-Gandir, Markaz Etsa 
(l<'ayoum). 

En vertu d"un procès-verbal de saisie 
JJJJrnobilière pratiquée le 28 Octobre 
l\l:H, transcrite le i4 Novembre 1931, 
f\ o. 81 i Fayoum. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

LP.s 3/2!• par indivis dans 22 feddans, 
Jo ldrals et;~ ~ahmes de terrains sis au 
village d':\hou Gandir, Markaz Etsa 
!Fayoum), divi~és comme suit: 

1.) 3 feddans, 1:3 kirats et 15 sahmes 
au lw tl El Abd :'\o. :1, faisant partie de 
Lt parct'lle Xo. HJ, par indivis dans 10 
ft>ddan~, 1:3 kirab ct 15 sahmes. 

2. ) 4 feddan~. H kirats et 8 sahmes an 
JJH'me hod, parcelle ~o. 20. 

3.) 2 feddans, :3 kirats et 8 sahmes au 
liod Fei!,;sal 1•~1 Omdeh No. 9, faisant 
partie des parcelles Nos. 8 et 9, par 
indivis dans il feddans, 19 kirats et ii 
:-:ahmes. 

4.) 2 feddans, 17 kirats et 13 sahmes 
au hod El I<'eissal El Omdeh No. 9, par
celle No. 54. 

5.) 1 feddan, 23 kirats et 23 sahmes 
au même hod, parcelle No. 58. 

6.) 5 feddan:s, 9 kirats et 8 sahmes au 
hod Dayekh :'\o. 10, parcelles I\os. i:Z 
et 13. 

2mc lot. 
Les .3/24 par indivis dans 42 feddans, 

21 kirats et ü sahmes de terrains sis au 
village d'Abou Gandir, 1\larkaz Etsa (Fa
youm), divisés comme suit: 

1.) 22 kii·ats et g sahmes au hod El 
\Vadi No. 1, faisant partie de la parcelle 
No. 1, par indivis dans 1 feddan, 13 ki
rats et 13 sahmes, en trois parcelles: 

La ire de 3 kirats, faisant partie de la 
parcelle No. i, au même hod. 

La 2me de 6 kirats ct ill sahmcs. 
La 3me de 1 feddan, 3 kirats et 23 

sahmes, faisant partie de la parcelle No. 
1, au même hod. 

2.) 1 feddan, 22 kirats et 2 sahmes au 
hod El Wadi No. 1, faisant partie de la 
parcelle No. 3. 

3.) 15 feddans, 16 kirats et ü sahmes 
au hod Abou Gaudir ~o. 2, faisant par
tie de la parcelle ~o. 2, par indivis dans 
25 feddans, iti kirals et 6 sahmes. 

4.) ii kirats et 13 ~ahmes au hod Abou 
Gandir l\'o. 2, parcelle No. 6 bis. 

5.) 7 feddans, 2 kirats et 23 sahmes au 
hod Abou Gand ir l\'o. 2, parcelle No. !l 

6.) 8 feddans, 13 kirats et 16 sahmes 
au hod Dayer El Xahia ~o. ti, parcelles 
Nos. 1 et 2 bi s. 

ï.) 6 feddans, G kirats et iO sahmcs au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
:'\o. 26, par indivis clans 19 feddans, 0 
kirats et 10 sahmes. 

8.) i feddan, 19 kirats et 21 sahmes au 
même hod, parcelle ~o. 65. 

3me lot. 
3::l feddan s, 6 kirats et 10 sahmes mais 

d'après la totalité des subdivisions 53 
feddans, ï kirats et 10 sahmes de ter
rains sis au village de Minchat Feissal, 
~iarkaz Etsa (Fayoum), divisés comme 
suit: 

L) 10 kirats et ii sahmes au hod El 
Nakia El Charki No. 4, faisant partie de 
la parcelle No. 18, par indivis dans 20 
kirats et 22 sahmes. 

2.) 10 feddans, 8 kirats et 1 sahme ·au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 16. 

3.) 42 feddans, 12 kirats et 22 sahmes 
au hod Fatma Hanem El Bahari No. 10, 
faisant partie de la parcelle No. 21, par 
indivis dans 84 feddans, 23 kirats et 20 
sahmes. 

4me lot. 
Les 3/24 par indivis dans 234 feddans, 

i kirat et 9 sahmes de terrains sis au 
village de Minchat Feissal, Markaz Etsa 
(Fayoum), divisés comme suit: 

1.) 93 feddans, 17 kii:'ats et 13 sahmes 
au hod Fatma Hanem .\'o. ii, parcelle 
No. 1. 

2.) 22 feddans, '1 kirab eL 23 sahmes 
au hod Masraf El Kantara No. 12, par
celle No. 1. 

3.) 35 feddans, i 7 ki rats et 21 sahmes 
au même hod, parcelle No. 2. 

4.) 14 feddans, 12 kirats et 12 sahmes 
au hod Fatma Ilanem El Kebli No. 13, 
parcelles Nos. 1 et 2. 

5.) 67 feddans, 20 kirats et 12 sahmes 
au même hod, parcelle No. 3. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\lise à prix: 
L. E. 160 pour le 1er lot. 
L.E. 300 pour le 2me lot. 
L.E. 3600 pour le 3me lot. 
L.E. 2000 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Pangalo et Comanos, 

232-DC-331 Avocats. 

Date: Samedi 12 .Juin 1B37. 
A la rC(fuête de la Banque Nationale 

de Grèce, venant par ~uite d'absorption 
aux droits et actions de la Banque d'O· 
rient, société anonyme hellénique, ayant 
siège à Athènes eL succ-ur~ale au Caire, 
poursuites et diligences de son direc
teur en cette dernière ville l\Ionsieur C. 
Matsas, y demeurant et pour laquelle 
banque domicile est élu au Caire, au 
cabinet de l\1es Pangalo et Comanos, 
avocats près la Cour. 

Au préjudiee de: 
1.) La Dame Callioppi, Yeuve Constan· 

tin Apostolidis et fill e de feu Jean Sava, 
propriétaire, sujette hellène, demeurant 
et domiciliée au Caire, rue Tewfick 
No. :21. 

2. ) La Dame Olga C. Apostolidis, fille 
de feu Constantin Apostolidis et épouse 
du Sieur ~icolas A. Apostolidis, proprié
taire, ~ujette hellène, demeurant à Ale
xandrie, 15, place bmail 1er. 

3. ) Le Sieur Antoine C. Apostolidis, 
fils de feu Cons tan tin Apostolidis, pro
priétaire, hellène, demeurant jadis à Ale
xandrie, C:amp de César (Ramleh), rue 
IIaddad ~o. 1 et 112 rue de la Corniche 
et actuellement de domicile inconnu 
(voir exploits des 4 et 13 Novembre 1935, 
huissier Franz Rock), ct après des re· 
cherches infructueuses faites dans di
vers endroits d'Alexandrie et notam· 
ment à Camp de César et aux bureaux 
des Postes et Télégraphes et pour lui au 
Parquet Mixte d'Alrxandrie. 

En vertu: 
1.) D'une ire saisie immobilière du 

23 Mars 1936, dénoncée le 2 Avril 1936, 
et transcrite le lü Avril Hl36 No. 2756 
Caire, pratiquée à r encontre de la Dame 
Callioppi, veuve Apostolidis seule. 

2.) D'une 2mc ~abie immobilière du 
27 Juin 1936, dénoncée les 9 et 21 Juil· 
let 1936, et transcrite le 3 Août 1936, No. 
5371, Caire, pratiquée à l'encontre de la 
Dame Fotini Apostolidis, épouse Can· 
dioglou. 

3.) D'mw 3me saisie immobilière des 
12 et 13 ( lctobre 1936, dénoncée les 17, 
22, 24 et :26 Octobre 1936, et transcrite 
le 4 Novembre 1936 No. 7311 Caire, pra· 
tiquée à l'encontre de la Dame Calliop
pi, veuve C. Apostolidis, de la Dame Ol· 
ga r:. Apostolidis, épouse Nicolas A. 
Apostolidis et du fiiPur Anto-ine C. Anos· 
tolidis. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à la Dame Calliop· 
pi, veuve C. Apostolidis exclusivement. 

Un immeuble sis à la rue Tewfick No. 
21, kism El Ezbékich, Gouvernorat du 
Caire, d'une superficie de 1105 m2 80 
cm., plan No. 276, constat No. 1642/1936. 

T~ls que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
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dépendances et les constructions y éle
vées, sans aucune exception ni réserve. 

Le dit immeuble est composé d'un 
sous-sol, d'un rez-de-chaussée et d'un 
1er étage avec sur la terrasse 3 cham
bres pour domestiques et d'un petit jar
din au fond duquel se trouvent un ga
rage et un dépôt. 

2me lot. 
18/96, quote-part de la Dame Calliop

pi, veuve Apostolidis; 
13/9o, quote-part de la Dame Olga 

Apostolidis, ép0use !'.". A. Apostolidis; 
13/96, quote-part du Sieur Antoine C. 

Apostolidis. 
Le tout à prendre par indivis dans un 

immeuble portant le No. 10 de la rue 
Zaki, kism l<"".:zbékieh, Caire, d'une super
ficie de 744 m2 80 cm. 

Ledit immeuble est composé d'un 
sous-sol et :3 étages de deux apparte
ments chacun. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aueune exception ni réserve. 

3me lot. 
18/96, quote-part de la Dame Calliop

pi, veuve Apostolidis; 
13/96, quote-part de la Dame Olga 

Apostolidis, épouse N. A. Apostolidis: 
13/96, quote-.part du Sieur Antoine C. 

Apostolidis. 
Le tout à prendre par indivis dans 

60/100 d'un immeuble sis à la rue Teraa 
El Boulakieh No. 94, kism El Ezbékieh, 
Gouvernorat du Caire, d'une superficie 
de 809 m2 45 cm., plan :\!o. 320, constat 
No. 1642/1936. 

La dite parcelle est formée de maga
sin et dépôt.

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 7500 pour le 1er lot. 
L.E. 2625 pour le 2me lot. 
L.E. 535 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la requérante, 
Pangalo et Comanos, 

229-DC-328 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 12 Juin 1937. 
A la requête de la Banque Nationale 

de GTèce, venant par suite d'absorption 
aux droits et actions de la Banque d'O
rient, société anonyme he;lénique,ayant 
siège à Athènes et succursale au Caire, 
poursuites et diligences de son direc
teur en cette dernière ville Monsieur C. 
Matsas, y qemeurant et pour laquelle 
Banque domicile est élu au Caire, au 
cabinet de Mes Pangalo et Comanos, 
avocats à la Cour. 

La dite banque est subrogée aux 
poursuites de la Ionian Bank Ltd. sui
vant ordonnance du 27 Février 1937, 
No. 3424/62me A.J. 

Au préjudice des Hoirs de feu Abdel 
Khaied Abou Bakr Aly, savoir: 

1.) Sa veuve la Dame Sekina Bent Ah
med Aly, prise 1ant personnellement 
qu'en sa qualité de tutrice de ses en
fants mineurs: 

a) Abou Bakr Abdel Khalek, 
b) Mohamed Abdel Khalek. 
Tous deux fils dudit défunt. 
2.) Sa seconde veuve la Dame Sekina 

Bent Badaoui Chakouir, prise tant per

sonnellement qu'en sa qualité de tutri
ce de ses enfants mineurs : 

a) Ahmed Abdel Khalek, 
b) Saleh Abdel Khalek, 
c) Zaregh Abdel Khalek, 
d) Zeinab Abdel Khalek, 
e) l\'afoussa Abdel Khaleli:, enfants du 

dit défunt. 
3.) Sayed Abdel Khalek Abou Bakr 

Aly, fils majeur du dit défunt. 
Tous propriétaires. égyptiens, de

meurant à Zawiet ~Iasloub, ~\tlarkaz 
Wasta (Béni -Souefj . 

-1o.) Dame Sayeda Bent. Abdel Khalel\. 
Abou Bakr .Aly, fille du défunt, proprié
taire, locale, demeurant jadis à Béni
Souef avec son époux Ahmed Eff. El 
Raoui el actuellement de domicile in
connu et pour elle au Parquet 1\:Iixte 
du Caire. 

En vertu d'un procès-Yerbal de saisie 
immobilière du H :\lai 1932. transcrit 
Je 2 Juin Hl:~2. ;\o. 3:?7 (Béni-Souef). 

Objet de la vente: 
2me loL du Cahier des Charge:; . 

2 feddans et ~3 kirat::; de terrain::: sis 
au villag-e d'El Iloma, Markaz El \Vas
La. i\Ioudirieh de Béni-Souef, au hod El 
Bahr \o. 18. faisant partie de la parcel
l~ ~o. 27 et par indivis. 

:=Jme lot du Cahier des Charges. 
15 feddans, i'ï kirats et '1 sahmes de 

terrains sis au village de Za\viel El 
Masloub, Markaz El \Vasta, :\Ioudirieh 
flp Béni-Souef, divisés en seize parcel
les: 

1.) 16 kirats el ti sahmes au hod El 
Guezira El Mortafia, :\!o. 8, faisant par
tie de la parcelle No. 4. 

2.) 2 feddans 3 kirals et 6 sahmes au 
hod El Fadn ~o. 4, faisant partie de la 
parcelle ?\o. ii. 

3.) 1 feddan, !1 kirals et 20 sahmes au 
hod El Fedn No. 4, faisant partie de la 
parcelle :\'o. 27. 

4.) 19 kirats et !1 sallmes au llod E t 
Fedn No. 4, faisant partie de la parcelle 
No. 27. 

5.) 20 kirats au hod Om El Hod ~o. 
6. faisant partie de la parcelle No. 6. 

6.) 1 feddan, 19 kirats et 12 sahmes 
au hod Om El Ilocl :\o. 6. faisant par
tie de la parcelle Nos. 47 et 51. 

7.) 2 kirats et 8 sahmes au hod Om 
J~l Hod ~o. 6, faisant partie de la par
celle No. 47. 

8.) 1 feddan, 12 kirats et 16 sahmes 
au hod Om Bakarein ;\o. 10, parcel
lü No. 36. 

9.) 12 ldrats au hod Dayer El Nahia 
No. 7, faisant partie de la parcelle No. 
5 

10.) 1 feddan et 22 sahmes au boel Da
yer El Nahia No. 7. faisant partie de la 
narcelle No. 5. 

11.) 1 feddan, 4 kirats et. 6 sahmes au 
hod El Chabboura No. ii, faisant partie 
dP la parcelle No. g_3. 

12.) 1 feddan et 20 ki rats au hod El 
Omda No. 18, faisant partie des parcel
les Nos. 22 et 23. 

13.) 1n kirats au hod Gueziret El Fe
leha No. 9. faisant. partie de la parcelle 
No. 2. 

14.) 9 ki rats eL 6 sahmes au hod Ard 
El Saidi I\o. 16, faisant partie de la par
celle No. 31. 

ih.) r> kirats et 4 sahmes au hod Ard 
El Seidi :\To. 16. faisant partie de la par
celle :\!o. 32. 

16.) 20 kirats et H sahmes au hod 
Ard El Saidi No. 16. faisant partie de 
la parcelle No. 33 . 

Tels que les diLs biens se poursui
vent el eomportenL avec toutes cons
tructions, dépendances et attenances et 
mllres acQessoires quelconques existant 
ou à t'lire élevés dans la suite, y corn
J)ris toutes augmentations et autres 
amldiorations, rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\lisp :'1. prix: 
L.E. 25 pour le 2me lol. 
L.E. 160 pour le 3me lot. 
(lutre les frais. 

Pour la poursuivante. 
Pangalo et Comanos. 

::>:n-nc-:~83. ~Avocats à la C:our . 

Date: Samedi 12 Juin 1937. 
A la requête du Sieur Jacques Dayan, 

rentier, sujet italien, demeurant au Cai
re, 22, rue Antikhana. 

Au préjudice du Sieur i\'lohamr1l 
Moustafa Zoghla. fil s de feu Moustafa, 
petit-fils de Zoghla, commerçant et pro
priétaire, sujet local, demeurant au Cai
re, 210, rue Choubrah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du :L3 Octobre 1936, suivie 
de sa dénonciation du 22 Octobre 1936 
e[ trans(~rils tous deux au Bureau des 
1h ·nolhèques :\-Iixte du C:aire. le 4 ~o
vembre 19:-36 sub \os. ·1818 Caire et 36ï1 
Galioubieh. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 6 kirats et 5 sail
mes correspondant à 1089 m2 20 cm., :;i
se à la rue Choubrah No. 210, kism Chou
brah, Gouvernorat du Caire, précédem
ment au hod Aly Pacha Chérif No. 4, 
zimam Minet El Sirig, Markaz Dawahi 
Masr, Galioubieh. 

Knsemble: la t;onstruction y élevée, 
composée d'une villa de la. superficie de 
400 m2, formant rez-de-c-haussée suréle
vé d'un étage. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni résef\'e. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3000 outre les frais. 
Pour le poursuivant. 

Salomon Yarhi, 
270-C-65. Avocat à la C:our. 

Date: Samedi 12 Juin 1937. 
A la requête de: 
1.) Antoun Farag Arif, propriétaire et 

commerçant, sujet local, demeurant à 
haret Kamel No. 2, rue Clot Bey. 

2.) Evangelos Vasili Jamvrias, com
merçant, hellène, demeurant à Héliopo
lis, rue Alexandrie No. 4, banlieue du 
Caire. 

Contre Mohamed Mahmoud El Has::;a
ry, propriétaire, sujet local, demeurant 
à Choubra, rue El Khamaraouia No. 6L 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Février 1935, dénon
cée le 25 Février 1935, tous deux trans
crits le 7 Mars 1935, sub Nos. 1772 Ga
lioubieh et 1705 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 400 m2, avec les constructions y 
élevées consistant en une maison corn
posée d'un sous-sol et deux étages, sise 
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au Caire, à la rue Khamaraouia No. 64, 
quartier Choubra, elu plan de lotisse
ment du Sieur Auguste Rossano, chia
khet Chérif Pacha, mokallafa i0/92, kism 
Choubrah, limitée: Nord, par le lot No. 
171. sur 20 m. par Mohamed Gomaa El 
Saati; Sud, par une rue de 6 m. avec 
façade de 20 m., chareh Khamaraouia: 
Est, par le lot No. 168 avec façade de 
20 m.; Ouest, par le lot No. 166 avec 
ra(·.ade cle 20 rn. par Ha.med Moustafa 
P-1, Aralï. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes dépendances 
sans excep tion. 

!\lise à prix: L. E. 530 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

279-C-74 Latif Moutran, avocat. 

Tri~unal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: Jeudi 3 Juin i937. 
A la requête de la Dame Evanthia 

veuve Jean Triandafilou, propriétaire, 
sujette hellène, demeurant à Zagazig, 
rue Chaboury. 

Contre: 
1.) Abdcl Al El Sayed Abdel Al, fil s 

d'El Sayed Abele! Al, 
2.) Fatma Mahmoud Nasr, fille de 

:Vlahmoud Nasr, propriétaires, s ujets lo
caux, demeurant à Tall Rak, district de 
Kafr Sakr. 

En vertu d"un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier 1. Damanhou
ri, du 3 Novembre 1936, transcrit le :27 
Novembre i936, .\o. 1381. 

Objet de la vente: 
3 feddans, 20 kirats et l G sahmes ùe 

lcrrains sis a u village de Tall Rak, di~
irict de Kafr Sakr (Ch. ). 

Pour :es limite:o consulter le Cahier 
(]es Charges. 

Mise à prix: L.l~. 120 ou trc les frais. 
Man sourah, le 10 ?vlai Hl37. 

Pour la poursuivante, 
J. Gouriotis e t B. Ghalioungui, 

:2!J1-Dl\1-3ft-'l Avocats. 

Date: Jeudi 3 Juin i937. 
A la requête de la Raison Sociale Hen

ri Debbané & Co., société mixte, ayant 
siège à \1ansourah, Mielan El Saleh 
Ayoub. 

Con tri!: 
i. ) La Dame Fatma Ibrahim Khalil, 

]Jrise c!n sa qualité cle débitrice princi
pale. 

2.) ;\lohamed Hu ssein Aly Laban. 
3.) Abdd Fattah Hussein Aly Laban. 

pris en !c•ur qualité de tiers détenteurs . 
Tous propriétaires, locaux, dem!'ll

rant il Mansourah, quartier Mil Haclnr, 
la ire à la H.tw El Khokhu et les 2 a u
tres à haret El Khayari. 

En ve•·tu d'un procès-v~'rbal de !"ais ic· 
immobilière drc-~ ssé le \J Mai 1034 par 
l'huissier .J . ;\1essiha, dénoncé le i6 Mai 
i931! e t transcrit le i\J Mai 1\J3't sub No. 
5210. 

Objet de la vente: 
La moitié par indivis dan~ unP. mai

son, terrain et constructions, sise i1 
Mansourah, haret El Khayari No. 36, 
kism Khamès Siam, moukallafa :-.Jo. 75. 

propriété No. 'Z7, de la superficie de 76 
m2 65 cm., composée .d'un rez-de-chaus
sée contenant 3 chambres et i cour 
avec accessoires et, une partie du 2me 
étage construite en briques cuites et ci
ment. 

Ainsi que le tout se poursuit et corn
norte avec tous les accessoires et dé
pendances généralement quelconques 
so.ns aucune exception ni réserve . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

~\'lise à prix: L.E. 160 outre les frais. 
Mansourah, Je iO Mai 1937. 

Pour la poursuivan te, 
227-?vl-671. G. Mal)ardi, avocat 

Dale: .Jeudi :3 Juin i93Î. 
A la requête des Usines Réunies d'E

grenage et d'Huileries, société anonyme 
ayant s iège à Alexandrie, 3 rue de la 
Gare du Caire, avec s ucc. ursale à Mit
Ghamr. 

Contre le Sieur Stelio Stelianopoulo, 
fils de Nicolas Stelianopoulo, négociant, 
s ujet hellène, demeurant à Zagazig, rue 
Hussei n Afacha, kism El Nizam. 

En ver·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier Ph. 
Atalla le 20 Mai 1933 et transcrite le 29 
Mai 1933 s ub No. 5242. 

Objet de la vente: 
2 feddan s, 23 kirats ct 11 sahmes de 

bi ens s is a u village de Bahnaya, dis
trict de Mit-Ghamr (Dale), au hod El 
Gueneina No. i2, parcell e No. 4. 

Y compris sur cette parcelle une sa
kieh en bois. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl"ix: L.E. 2ÎO outre les frais. 
:vransourah, le Lü Mai 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

:28~-DM-3H .\ vocats. 

Dale: .Jeudi 17 Juin i937. 
A la requête des Hoirs de feu Evan

gèle Pandélidis, savoir: 
i. ) Dame Malvina, sa veuve, née J ean 

Pridas, prise tant personnellement qu'en 
sa qualité de tutrice de son fils mineur 
Nicolas Evangèle Pandélidis. 

2.) Théodore Evangèle Pandélidis. 
3.) Georges Evangèle Pandélidis. 
Tous propriétaires, hellènes, demeu

rant à Alexandrie, sauf Je dernier qui de
meure à Belcas (Ch. ). 

Conti·e Kassabi Sid Ahmed fils de Sid 
Ahmed, de feu Saycd, pro-priétaire, in
digène, domicilié à Belcas Kism Awal, 
Markaz ChPrbine (Gh. ). 

En ver·lu d 'un procès-verbal de saisie 
immobil ièrc drnssé par l'huissier Elie 
Mezher Ir- 10 Octobre :L936, dûment dé
noncé ct transcrit a u Greffe des Hypo
thèqu es du Tribunal Mixte de Mansou
rah le 2 Novc·mbrc i936 sub No. i872. 

Objet de la v~nte: 
2me lot. 

10 fr-ddans,. ii kirals e t 10 sahmes de 
terrains labourables sis au village d'El 
Khclala Br~lcas Kism Rabee, Markaz 
Cherbine (Gh.) , au hod El Khodari El 
Charki No. iii, fai sant partie de la par
celle No. 1. 

Tels que C!~S immeubles se poursui
vent et sc comporlént avec leurs acces

soirs et dépendances généralement 
quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mic;;e à prix: L.E. 500 outre les frai s. 
Mansourah, le iO Mai 1937. 

Pour les poursuivants, 
A. Papadakis et N. ·Michalopoulo, 

226-M-670. Avocats. 

Date: Jeudi 3 Juin i937. 
A la requête du Crédit Immobilier 

Suisse Egyptien, société anonyme suis
se, avant siège social à Genève et siège 
administratif au Caire, 6 rue Chérifein. 

Contre la Dame Ehsan Nabih, fille de 
Mohamed Bey Nabih, propriétaire su
jette locale, demeurant à la maison flot
tante (awama) No. 559, propriété de 
Hussein Pacha Chérif, au Nord du pont 
de l\asr El Nil, en face clr~ la mosquée 
Ismail Pacha à Guézireh . 

En vertu d ' un procès-vPrbal de saisie 
immobilière d0 l'hui ss il 'l' Y. :\liche!, du 
18 Mars iU33, transcri l l1' 1 L A v ri! Hl33 
sub No. 36111. 

Objet de la vente: 
2 feddans e t i2 kira~s de lc•rrain s s is 

au villaQ"e de l\afr El Lc~ bba, district d!~ 
Mit Ghamr (Dale) 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 160 outre les frais. 
Man sourah, le iO Mai i937. 

Pour le poursuivant, 
J. Gouriotis e t B. Galiounghi, 

292-Dl\1-345. Avocats. 

Dale: J eudi 17 Juin 1937. 
A la requête de la Société Anonyme 

Française (Au Bon Marché), Maison 
Aristide Boucicaut, ayant siège à Paris 
et succursale au Caire, poursuites et di
ligences de M. E. Durmort de la dite 
succursale, demeurant au Caire. 

Contre le Sieur Hassan Abdallah 
Madkour, fils de Abdallah, petit-fils de 
Ahmed Madkour, propriétaire, sujet lo
cal, dem eurant au Caire, jadis à Pont 
de Koubbeh, banlieue du Caire, rue Is
maïl, près de la gare, immeuble Has
sanein Bey El Zcheiri el actuellement à 
Héliopolis, rue El Fous ta tc, immeuble 
No. 2. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé par l'huissier Ga
briel Ackaoui le 27 Octobre 1936, dû
ment dénoncé et transcrit au Greffe des 
Hypothèqu es du Tribunal Mixte de 
Mansourah le i2 Novembre 1!)36 sub 
No. 1936. 

Objet de la vente: 
1 feddan , 5 .kirats e t 1!) sahmes de 

terrains labourables sis au village de 
Tereet Ghon r- im jadis et actuellement dé
pendant de Manchiet Bessindila. Mar
kaz Cherbinf' (Gh.), au hod El Barba
rich El Saghir No. 39, faisant partie de 
la parcelle No. 3, à prendre par indivis 
dans 3 fedclans, i7 kirats et 9 sahmes 
superficiP- totalr de la dite parcelle . 

La dite parcellP comprend i2 maison
nettes, habitation s ouvrières, construites 
en briques cuites e t crues. 

Tels qu e ces immeubles se poursui
vent et se comportent avec leurs acces
soires et dépendances généralement 
quelconques. 
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Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 110 outre les frais. 
Mansourah, le iO Mai i937. 

Pour la poursuivante, 
A. Papadakis et N. Michalopoulo, 

225-M-669. Avocats. 

Date: Jeudi 3 Juin i937. 
A la requête du Mini~tère des \Vakfs, 

au Caire. 
Contre El Cheikh Abdel Rahman Ibra

him .:\"asrallah, propriétaire, égyptien, 
demeurant à Kafr .El Azzazi, di~trict de 
Zagazig. 

En vertu d"un procès-verbal de saisie 
immobilière du li Février i933, huissier 
G. Chidiac, transcrit le 2 .\lars 19:33, ~o. 
498. 

Objet de la vente: 
9 feddans de terrains sis au village 

de 1\.afr El Azzazi, district de J:agazig, 
au hod Om El Ba red Xo. 9, partie des 
parcelles :\o~. 38 et i:24. 

Pour les limite~ consulter le Cahier 
des Charges. 

:\lise à prix: L.K 270 outre les frai s. 
.:\lan:-;ourah, le iO .\lai i937. 

Pour le poursuivant, 
J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 

293-D:\1-3'16 Avocats. 

Date: Jeudi 3 Juin 1937. 
A la requète du :\Iini~tère des \Vakfs, 

au Caire. 
Contre .\lohamed Siam, fils de Ah

mcd Saad, propriétaire, sujet local, de
meurant à Chat El Khiata, district de 
Faraskour (Dak.). 

En wrtu d'un proeès-verbal de saisie 
immobilière des :2:2 et 24 Juin i929, 
hui::;:-;ier G. Chidiae, transcrit le H Juil
let 1929, No. 8259. 

Objet de la vente: 
i2me lot. 

i3 feddan s, 16 kirats et 2 sahmes de 
terrains sis à Ezbet El Ilaga, district de 
Faraskour (Dale). au hod El Ziwa No. 
i9, faisant partie de la parcelle par indi
vis dan:-; 74. feddans et 0 kirats. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\lise à prix: L.K 40 outre les frais. 
?\Iansourah, le iO ~lai i937. 

Pour le poursuivant, 
J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 

29·1-D:\1- 3'~.7 Avocats. 

Date: Jeudi i7 Juin i937. 
A la requête drs Hoirs J ean Constan

tinidis, fil s de feu Cons tantin, de feu 
Antoine, savoir: 

1.) Dame Théodora, née Sotiris Papa
georgiou, sa veuve. 

2.) Sotiris Jean Constantinidis. 
3.) Marie Jean Constantinidis. 
Propriétaires, hellènes, domiciliés à 

Athènes (Grèce) . 
Contre les Hoirs de feu Hassan Abdel 

Rahman Ahmed, savoir : 
1.) Dame Se kina Ahmed Sid Ahmed 

Sakr. sa veuve, prise aussi en sa qua
lité de débitrice principale. 

2.) Mahmoud Hassan Ab del Rahman. 
3.) Mohamr.d Hassan Abdel Rahman. 
4.) Ratiba Hassan Abdel Rahman. 
5.) Sitte Bent Hassan Abdel Rahman. 
6.) Ab del Hamid Hassan Ab del Rah

man. 

7.) Eicha Hassan Abdel Rahman. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à Sart Zereik, Markaz Simbel
lawein (Dak.), sauf le 6me qui demeure 
actliellement au Caire où il est infir
mier à l'hôpital Biblaoui, à Sekkit Ab
del Rahman Bey Xo. i5 (Hilmia Guédi
da). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier Y. 
Michel le 28 Janvier i935, dûment dé
noncée et transcrits au Greffe des Hy
pothèques du Tribunal Mixte de Man
sourah le 20 Fénier i933 sub No. 2063. 

Objet de la vente: 
5 feddans, 7 kirats et 8 sahmes de ter

rains sis au village de Sart Zereik, dis
trict de Simbellawein (Dak.), divisés en 
trois parcelles, dont: 

La ire de i7 kirats au hod El Macha
yekh ?\o. i3, ki sm iani, faisant partie 
dr la parcelle N 0.. 2i. 

La 2me de -1 feddans et 'ï kirats au 
hod El l\Ioussallas X o. i2, faisant partie 
de la parcelle :'\o. 2. 

La 3me de 7 .kirats et 8 sahmes au 
même hod, parcelle No. 3 . 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes, sans aucune ex
eption ni réservr. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\lise à prix: L.E. 190 outre les frais. 
:\'lansourah, le iO :\1ai i937. 

Pour les poursuivants, 
A. Papadaki~ et N. Michalopoulo, 

224-M-668. Avocats. 

J)ate: Jc·udi :3 Juin Hl3'ï. 
A la requête de la Cassa di Sconto e 

di Risparmio, société anonyme en liqui
dation, ayant siège à Alexandrie. 

Contre: 
1.) Ahmed Ilassan Channan. 
:2 .) Ibrahim Hassan Charman. 
:3.) Ghoneim Sélim Hassan Channan. 
'L) Séliip. Assi Seeda. 
;). ) At tia Sélim Hassan Channan. 
ti.) Hassan Sélim Has'lan Channan. 
Débiteurs exproprié~ . 
Et eontre: 
'ï.) Dame Fotini Aristidi .\Iist.idia, veu

ve Manoli Sarandi,. propriétaire, sujette 
hellènr. 

8.) André Dimitri Karazoudis, négo
ciant, hellènP. 

9.) El Cheikh Abdel Kérim Attia Ab
del Al. 

iü.) Alexandre Panayotti Mombaris. 
11.) Cheikh Taha Ghandour Has:-;an. 
i2.) Aziz Youssef Khalil. 
Tiers détenteurs apparents. 
Les 6 premiers demeurant à Kafr Ha

fez, les 7me, 8mr. Pt 9me à Abou Ham
mad, et le iOme à Zagazig, quartier Ni
zam, rue .El Kadi, le iime jadis à Abou 
Gabal r.t actur.llement à Tantah, où il 
est professeur à l'!<Jcole Secondaire Gou
vernementale, rue Sidky, immeuble Ha
fez El Barbari et le dernier demeurant 
au Caire, où il r.st fonctionnaire au Mi
nistère des Services Sanitaires. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies immobilières pratiquées par mi
nistère de l'huissier M. Atalla, en date 
des i6 Novembre et iO Décembre i935, 
transcrites les 2 Décembre i935 No. 2i97 
et 30 Décembre i935 No. 23i7. 

Objet de la vente: 39 feddans, 2i kirats 
et 5 sahm es sis au village de Béni Gray, 
district de Zagazig (Ch.), divisés eomme 
suit: 

Appartenant à Ghoneim Attia et Ila~
san Sélim Hassan Channan. 

A. - 5 feddans et i8 kirats divbés 
comme suit: 

1.) 2 feddans au hod El SPnva ~o. 11. 
faisant partie de la parcelle No. 30. 

2.) 3 feddans et i8 kirats au même hod 
No. ii, faisant partie de la parcelle l\'o. 
32, à prPndre par indivis dans la ::ouper-
ficie de la parcelle ~o. 32, de 23 fPddans, 
13 .kirats et ii sahmes. 

Sur cette parcelle existent i5 habita
tions pour les ouvriers, en mauvai:-; état. 

B. - - 2 feddans, 4 kirats et i2 sahmes 
à prendre par indivis dans i8 feddans, 
i5 kirats et 8 sahmes au hod El Serwa 
No. ii , faisant partie de la parcelle Xo. 
32, laqul'lle superfieie à prPndre par in
divis dans la contenance de la dilc• par
celle 1\'"o. 32 de 275 fcddam, 13 kirab rt 
ii sahmes. 

c. - i feddan, i3 kirats Pt i2 ~ahnw~ 
par indivis dans 2 feddans et 2 kir·ats 
de biens sis au même village. au hot! 
El Seroua No. ii, faisant partie des par
celles l'\ os. 66, 67 et 30. 

Appartenant à Ahmed Hassan Chan
nan. 

D. - 5 feddans et 10 kirats divisés 
commp, suit: 

a) 2 feddans et i2 kirats, en deux par
celles: 

La irP df' 1 fPddan et i2 kirats au 
hod .El Serwa Xo. 11, faisant partie de la 
parcrlle ~o. 67. 

La 2me de 1 feddan au mêmP hod :'\o. 
11, faisant partie de la parcr. lle No. ~:?, 
indivis dans la superfieie de cette par
celle de 23 feddan:::, i3 kirats et ii sail
mes. 

b) 2 feddans et ,'22 .kirats à prendre par 
indivis dans i8 feddans, i3 kirats et 8 
sahmes à prendre par indivis dan:-; :?:J 
feddans, i3 kirats et ii ~alunes. supc•rlï
cie de la parcelle :\o. 32, au hod El S1•r
wa No. 11. 

Appartenant à Sélim Assi Seeda. 
E. - 7 feddans, i kirat et 12 sahmc:: 

de biens sis au même village, au hod El 
Seroua ~o. ii, faisant partie de la par
celle ~o. 70, par indivis dans la superfi
cie de cette parcelle de 20 feddans, 2 ki
rats et 21 sahmes. 

Appartenant à Ahmed Has::oan ChaH
nan seul. 

F. - 2 feddans et i2 kirats di\·ü<é:' 
comme suit: 

1.) i feddan et 12 kirats au hod El 
Serwa No. ii, faisant partie de la: par
celle No. 67. 

2.) i feddan au même hod No. ii. fai
sant partie de la parcelle No. 32, indivi ,; 
dans la superficie de cette parcelle de :?5 
feddans, i3 kirats et ii sahmes. 

Appartenant à Ahmed Hassan ClHln
nan et Ibrahim Hassan Channan par voie 
d'héritage de feu Hassan Channan Sa
lem. 

Q . - 5 feddans, 20 kirats et 8 sahmrs 
de biens sis au même village, à prendre 
par indivis dans 25 feddans, i3 kirats et 
ii sahmes, superficie de la parcelle No· 
32. au hod El Serwa No. ii (désignés 
sub No. 2 de la lettre A. ci-haut). 

Appartenant à Sélim Assi Seeda. 
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n. - - 7 feddans, 1 .kirat et 12 sahmes 
de biens sis au même village, au hod 
El ~ervva No. ii, faisant partie de la par
eelle :'\o. 70, indivis dans la superficie 
de cette parcelle de 20 feddans, 2 kirats 
r.t :.?1 sahmes. 

:\ppartt>nant à Ghoneim Sélim Hassan 
CJwnnan. 

T. -- 1 ft>ddan, 10 kirats t>t 12 sahnlt>s, 
par indivis dans 5 feddans et 18 kirats 
~i~ au même village, en deux parcelles: 

La ire de 2 feddans au hod El Serwa 
.1\P. 1!, faisant partir~ de la parcelle ~o. 
30. 

La :?me de 3 feddans rt 18 kirat~ au 
mèmr hod No. 11, faisant partie de la 
paredir' :'\o. 32, par indivis dans la su
perficie de la dite parcrllr No. 32 dr 25 
feddans. 13 kirats et ii sahmes (dési
gm's sub :'\o. 2 dr la lettre A. ci-haut). 

.T. -- 13 kirats et 5 sahmes indivis 
dan::; 18 feddans, 15 kirats et 8 sahmes 
au hod El Serwa ~o. ii. faisant partie 
de la parcelle ~o. 32. laquellt> superficil' 
à prrndrr par indivis dans là dite parcel
le .'\o. :3:2 de 20 feddans, 13 kirats et ii 
sahmes. 

1\. - - 12 kirats et 12 sahmt>s à prmdrc 
par indiYis dans 2 feddans rt 2 kirats, 
sis au hod El Serwa .No. 11, faisant par
tie de::; parct>llt>s l'\os. 66, 67 et 30. 

Il existe 15 maisons ounièrt>s sur la 
parr<·llr dr 25 ft>ddans. 

Pour les limitf's consultt>r le Cahier 
dec; Charg~s. 

Mi<;e à prix: L.E. 2000 outre les frais. 
.\Ian::;ourah, le 10 Mai 1937. 

Pour la poursuivante. 
:\Iaksud, Samné et Daoud, 

i23ï-IHI-336. Avocats. 

Hale: Jeudi 3 Juin . HJ37. 
.\ la requête du Sieur Evanghclo Car

miropoulo, fils de Léonidas, négociant, 
suj e t hellène, demeurant à l\lansourah, 
n1e Tommehi. 

Contre le Sieur l\Iohamed Fahmy l\Io
l! <tmed Hassan, propriétaire, sujet local, 
dt•meurant à Abou Karamit, district de 
!-'imbellawein (Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal de ~aisic 
immobilière du 17 Septembre 1934, huis
sil'r Ant. Ackad, dénoncé Je 25 Septem
bre Hl34 et transcrit le 10 Octobre 193'! 
suh :"\o. 9634. 

Objet de la vente: 
1:2 feddans, 4 kirats et 16 sahmes de 

lr!ITains sis au village de Abou Karamit, 
district de Simbellawein. 

Pour les limites consulter Je Cahier 
dPs Charges. 

:\lise à prix: L.E. :330 outre les frais. 
.\fansourah, le 10 Mai 1937. 

Pour le poursuiYan L, 
J. Gouriotis ct B. Ghalioungui, 

:!!I~)-D.\'l-:-34R Avoc.ab. 

Date-: Jeudi 3 Juin Hl37. 
. \ la requête de la Dame Evanlhia 

\r ~ uve Jean Triandafilou, propriétaire, 
sujette hellène, demeurant à Zagazig, 
rur Chaboury. 

Contre le Sieur Soliman Moussa El 
Tahawi, fils de Moussa El Tahawi, pro
priétaire, sujet local, demeurant à El 
Kodah, district de Kafr Sakr. 

En vertu. d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier A. Héchéma, 

du 5 Novembre 1936, transcrit le 3 Dé
cembre 1936, No. 1603. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

14 feddans et 12 kirats de terrains sis 
au village d'El Kodah, district de Kafr 
Sakr. 

2me lot. 
1 feddan e L 1:2 lürats de terrains sis 

au village de Chit El Ilawa, district de 
Kafr Sakr. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.K ô50 pour le ier lot. 
L.E. 80 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
:\Ianso urah, le 10 ~\lai 1937. 

Pour la poursuivante, 
J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 

289-Dl\I-:3112 Avocats. 

Date: Jeudi 3 Juin 1937. 
A la requête de la Dame ~vanthia 

veuve Jean Triandafilou, propriétaire, 
sujette hellène, demeurant à Zagazig, 
rue Chaboury. 

t:ontre la Dame Eicha Bent Saleh Ba
dran, propriétaire, sujette locale, demeu
rant à El Soufia, district de Kafr Sakr 
(Ch.). 

En \'erlu d'un .I.Jrocès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier L. Stefanos, du 
15 Octobre 193ti, transcrit Je 7 Xovem
bre 193o, :'\o. 148$l. 

Objet de la \'ente: 
8 feddans, '1 kirats eL H sahmes de 

terrains sis au village d'El Soufia, dis
trict de Kafr Sakr (Ch. ), au hod El Ema
reh El Kihli .:\o. 1, parcrlle :\o. H3 e t 
fabant partie du ::\o. 113 bi::; . 

Pour les limite::; consulter le Cahier 
des Charges.

:\lise à p.rix: L.K 28U outre le::; frais. 
:\Ian::;ourah, · le 10 :\1ai 1937. 

Pour la poursuiva11tc, 
J. Gouriotis et .B. Ghalioungui, 

290-D~~ -34:3 Avocat::-: . 

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 heures. 

Date: :\Ir rcredi 2 Juin l!J:-37. 
A la requête du 8icm Constantin dit 

Cos ta Constantinidis, fils du vivant 
Yanni, petit-fils de feu Costi, commer
çant, sujd hellènP, drmeurant à Port
Saïd. 

Au préjudice du Sit>ur l\lohamcd Ah
med }<:;ida, propriétaire, ::;ujet égyptien, 
dAmr.urant à Port-Raïd. 

En vertu: 
1.) D'un proc.ès-\'('I'bal de _saisi1' im

mobilièrr ' du 13 :\lai Hl35. dénoncée le 
22 Mai 1935. transn'ils lA 1Pr Juin· 1935, 
sub No. 12:1. 

2-) D'un procès-verbal de distraction 
dressé au Greffn lP 12 DécPmbre 10:3!i . 

Objet de la vente-: en deux lots. 
ier lot. 

!1 1/5 kirats indivis dans 24 kirats, soit 
11 m2 59 dm2 à prendrA par indivis dans 
66 m2 24 dm2, avt>c la maison y élevée 
portant le No. Z7 d'impôts, moukallafa 
émise au nom de Mohamed Eida No. 
12/1, annéf' 1934, le tout sis à Port-Saïd, 
rut> El Makdt>ss, kism tani. 

2me lot. 
4 1/5 kirats indivis dans 24 .kirats, soit 

12 m2 60 dm2 à prendre par indivis 
dans 72 m2, ensrmble avec la maison y 
élevée, portant le No. 29 d'impôt::;, mou
kallafa émise au nom de Comtantin Spi
ro Platys & Tanachi ~o. :2/1, année 
1934, le tout si~ à Port-Saïd . kic;m tani, 
rue El Makdess. 

Pour les limites et Lou:-; au.lrPs rensei
gnements voir lf' Cahirr drs ClJarges. 

Mise à prix: 
L.E. 80 pour le 1er lot. 
L.E. 130 pour le 2mr lot. 
Le tout outre les frais. 
Mansourah, lf' 10 :\lai ·J!l:37. 

Pour lf' poursuivant, 
2:28-P-172. .Zaki Sall'h, avocat. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal ~,Alexandrie. 

Date: Lundi 17 ;\lai 1$l:~ï, ii !J 11. a.m. 
Lieu: à Dessouk, .\Iar.l<az Dr·:-:=-ouk 

(Gharbieh). 
A la requête de The Egyptian Salt & 

Soda Cy I...td., société anonyme anglaise, 
ayant siège à Alexandri<·. rue Fouad Ier, 
~0 . i. 

Au préjudiee de :\Iohamt>tl Hizk El 
Sanhoury, épicier, local , domirilié à 
Drssouk (Gharbieh). 

En ve-rtu d 'un procès-verbal du :23 
:\.fars 1937. huissier G. Alti ni. 

Obje-t de la vente: 70 sars de· plâtre de 
Ballah de 28 okrs chacun, 3 barils de 
peinturr' eouleur acajou. rn poudre, de 
40 kilos chacun, 1 :-;ac contenant 100 ki
los de tamarin, 2 balances awr leurs 
poids, :2 comptoirs. 1 prtit burr•au, 1 cof
fre-fort, etc. 

Alf'xandrie, lf' 10 Mai L937. 
Pour la pour::;uivantr., 

193-A-984. ~- Vatimbella. avocat. 

Date: Sanwdi ii> .\lai 1!1:37. ii 10 h
a.m. 

Uoux: à. Sporling Club. Ramlrh, au 
Xo. 228 ruf' dr Thèbf's. l'Il continua
tion au ::\o. 29 de la ruP Ehn Ya~sar. en 
diwrs appartements. 

A la r~quête de la Dame :\lad elr'ine 
Axisa Attart. 

A l'eneont.-e de la Dame ~abinr Lo
WPn:-;ohn Bclleli. 

En vertu d 'un proeès-\'erbal de saisie
exécution du H Avril1937. hui:-;::::irr l\fis
rahi. 

Objet de la \'ente: divf'rs rt nombreux 
nH'uble:-; meublant:-;, tPis quf' bibliothè
que, livrf's, canapés, fautPuib, banes. éta
gères, tables, yases, tapis, cadres, lus
trrs. rideaux, ehambres à coucher. lits, 
gardr.-mangrr, baignoires, tabourets, bu
rraux, armoirr's, toilrttes, ehaisrs, gla
cières, porte-chapeaux, rhauffrr-bains, 
etc. l't 11otammf'nt 1 marhine à coudre 
Singer et 1 gramophone IIi::; :\Iastrrs 
Voice, avre mf'uble à 2 battants, et 60 
dbques divrrs, 1 radio llorniphone 404, 
awe sa tablr, Pte . 

AlexandriP, le tO :.Vlai 1937. 
Pour la poursuivante, 

260-A-1-1. Jfpnry Lakah, avocat. 
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Date: Jeudi 13 l\Iai 19:3Î, à 11 11 . a .m. 
Lieu: à Rosette. 
A la requète des Sieur:' l\1. L. Franco 

& Co. 
Au préjudice du Sieur Amin Ahmed 

Tabikha. 
En vet·tu d'un procès-verbal de ::;aisie 

du Z7 Janvier 1936, huissier G. Hannau. 
Objet de la vente: 1* radios. 1 table 

support pour radio, 1 coffre-fort, l'agen
cement du magasin, 1 bureau en bois, 
dessus cristal, 1 haut-parleur, 1 divan et 
2 chaises. 
258-A-12. Charles Ebbo, avocat. 

Dale: Jeudi 20 Mai 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, 22 rue El Arakich 

(2me étage). 
A la rf'quête de la Raison Sociale 

Brandt & Co Ltd., de nationalité danoi
se, de siège au Caire et succursalr. à Ale
xandrie. 

A l'encontre de la Raison Sociale in
digène El Sayed Ahmed & Abdel Aziz 
Moursi, ayant siège à Alexandrie, 58 rue 
Zawiet El Aarag (Midan). 

En ve11u d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 25 Avril 1934, validée 
par jugements du Tribunal Mixte de Jus
tice Sommaire d'Alexandrie des ii Avril 
et il! Mai 1934, et d'un procès-verbal de 
récolement et saisie supplémentaire 
dressé le 12 Décembre 1936. ' 

Objet de la vente: garniture de salon 
à. ressorts tapissée de velours rouge fleu
ri, composée de fauteuils, chaises et ca
napés, machine « Singer» à pédale, gra
mophone, tables, p t=> ndule, jardinière 
ave.c glace, .lustre, coupon:' de voile, po
pelme, batiste et coupons de toile de 
soie, buffet en noyer, 3 chaises cannées 
2 p~ tites tables à fumoir, en noyer. ar~ 
mOire en noyer et vitrine en bois blanc. 

Alexandrie, le 10 Mai 1937. 
Pour la poursuivante, 

265-A-19. Edwin Polack, avocat. 

Date: Mercredi 12 Mai 193·1, à 10 h. 
a.m . 

Lieu: à Alexandrie, rue Nlaamoun No. 
26, Moharrem-Bey. 

A la requête de l'Agence de Bourse R. 
Benveniste & Co., ayant siège à Alexan
drie, 5 rue Adib et élisant domicile au 
cabinet de Me Fawzi Khalil, avocat à la 
Cour. 

Au préjudice du Sieur Hassan Moha
med Hussein, courtier. égyptien, demeu
rant à Alexandrie, rue Maamoun 26, Mo
harrem-Bey. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière, en date du 24 Mars Hl31, huis
sier A. Quadrelli, en f'xécution d'un ju
gement du Tribunal Mixte de Commerce 
d'AlexandriP , en date du 2:i Octobre 
1930. 

Objet de la vente: 
Dans un salon-bureau: 1 bibliothèque, 
burPau, 1 gramophone, 1 garniture dP 

salon composé de 4 fauteuil~. 6 chaises, 
1 lustre, 1 machine à coudre, 1 table de 
milieu, 2 fauteuils à ressorts, 8 chaise~. 

Dans l' Pntrée: 3 portrmanteaux, 1 ta
pis, 1 lustre, 1 pendule. 

Dans un grand salon: 1 piano, 1 lus
tre, ( 1 garniture de salon composéP de 
3 canapés, 2 fauteuils. 6 chaises, 6 sel
lettes, 3 tableaux à l'huile, 3 tables à fu
moir, 4 paires de doubles rideaux. 

Dans une salle à manger: 1 buffet, 1 
argentier, 1 dressoir. 1 table à rallonges, 
9 c.haises. 1 lustre. 1 linoléum. 

Dan:' une chambre à c.oucher: 2 armoi
re~. 1 eommode, 1 toilettr, 1 table de 
nuit, 1 canapé, 1 pOI'tPmanteau. 
Dan~ drux autres chambres: 1 armoi

re. 1. commode, è portemanteau, 1 vitri
nr, 1 annoire, 1 baignoire en fer émail
lé, awc chauffe-bain.. 

Alexandrie, le 10 Mai 1937. 
Pour la poursuivante, 

Fawzi Khalil, 
257-A-H. Avocat à la Cour. 

Dale: Mardi 18 Mai 1937, à 10 h. a.m. 
Ueu: à El Emdan, district d.e Kafr El 

Cheikh (Gharbieh). 
Objet de la vente: 
1.) La récolte d'orge pendante par ra

cinrs sur 4 feddans, dont: a) 3 feddan~ 
au hod Ard El Cheikh, b) 1 feddan au 
hod El Agueliat, évaluée à environ 5 ar
debs par feddan. 

2.) La récolte de fèves pendante par 
racines sur 1 1/2 feddans au hod Ras El 
Kebir, évaluée à 5 ardebs environ en 
tout. 

Saisies suivant procès-verbal de l'huis
sier D. Chryssanthis, en date du 27 Mars 
1937, et en vertu d'un jugement sommai
re du 15 Février 1937. 

A la requête de la Commercial Bank 
of Egypt, société anonyme, ayant siège 
à Alexandrie. 

A l'encontre des Sieurs: 
1. ) :\Iohamed :\Iohamed El Banna . 
2.) ::\lohamed Aly El Banna. 
Tous deux propriétaires, locaux, do

miciliés à El Emdan, district de Kafr El 
Cheikh {Gharbieh). 

Pour la poursuivan te, 
259-A-13. F. Padoa, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Dale: Samedi 15 Mai 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, 177, rue Emad El Dîne. 
A la requête de la Société Générale Im

mobilière. 
Contre Me Jean Choukri Haddad. 
En \"Crtu d'une saisie-exécution du 4 

~\l ai Hl:iÎ, huissier Sabethai. 
Objet de la vente: bureau, lustres, bi

bliothèque, 3 machines à écrire, salle à 
manger, chambre à coucher, etc. 

Pour la poursuivante, 
l\Iuhlberg et Tewfik, 

281-t >Îo Avocats. 

Dale: .Jeudi 13 i\Iai 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, 1. , rue Soliman Pacha. 
A ln requête de The Cniversal Import 

& t.;xporl Co., ::5. G. Benedetto, société 
mixte, au Caire. 

Conll'e Anastassi Vafiadis, commer
çant, boulanger, sujet hellène, proprié
taire de la Boulangrrie Pâtisserie Roxy 
sisP. au Caire, 1, rue Soliman Pacha. 

En vertu d'un jugement sommaire 
mixte et d' un procès-verbal de saisie du 
3 Juin H1:3o. 

Objet de la vente: 2 tables en fer plian
tes, i vitrine, 1 banc comptoir, etc. 

Pour la poursuivante, 
209-C-G4 Salomon Yarhi, avocat. 

Date: J eudi :20 ?\lai J!l:Jï, à 11 heure:; 
du matin . 

Lieu: au bureau de Me Soliman Sami 
sis au Cairr>, 16 rue El Ouénénah, quar~ 
tier d'Ezbékieh. 

A la requête dr:-: Hoirs Cons tantin 
Kahil. 

Contre :.\laitre Soliman ::iami, av oc at 
sujPt local, demeurant au Caire. ' 

En vertu d'un proc.ès-vt>rbal de saic:i r~ 
consrrvatoire du 3 Février 1.937 et d'un 
jugemènt de la Chambre Sommairt· du 
Tribunal Mixte du Caire. en date du o 
Mars 1937, R.G. 3258/ 6.2r.. 

Objet de la vente: bureaux, canapéc:. 
fautPuib, chaises, bibliothèque et au
tres. 

218-C-o3. 

Pour les pours uivants, 
Pel'l·ott et Fanner, 

Avocats. 

Date: Jeudi 20 ~lai 1937, à 10 heure:; 
du matin. 

Lieu: au village d'El Badari, distri ct 
d'El Badari, Moudirieh d'Assiout. 

A la requête de la Raison Sociale Car
ver Brothers & Co. Ltd., Maison de com
merce britannique, ayant siège à Ale
xandrie. 

Contre: 
1.) Ghaffir Haridi Hussein. 
2.) Ibrahim Khalil Ahmed. 
Tous deux cultivateurs, égyvtiens, de

meurant au village de Badari, district 
de même nom, Moudirieh d 'Assiout. 

En vertu d'un procès-Yerbal du 12 Dé
cembre 1934, huissier Georges Alexau
dre. 

OlJjel de la vente: 
1.) 1 chameau, rohe jaune sable, àgé 

de ti ans environ. 
2.) 1 vache, robe rougeâtre, àg·ée dl' 1:) 

ans environ. 
3.) 1 chamelle, robe blanche verdàtre, 

âgée de 7 ans environ. 
Le Caire, le 10 l\Iai 1937. 

Pour la poursuivante, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

280-C-/i) Avocats. 

Date: Jeudi 27 Mai i937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Baliana, Markaz Baliana (Guer

gueh). 
A la requète de la Ionian Bank lAd. 
Contre Aziz Gawargui Ebeidallah. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 5 Octobre i936. 
Objet de la vente: meubles, canapt• ~ . 

chaises, tables, tapis, armoires, dre~ 
soirs, eoffre-fort, etc. 
:n6-C-71 Michel A. Syriotis. avoeat. 

Dale: 1\'Iardi 18 Mai i93ï, à 9 h. el à 11 
h. a.m. 

Lieux: au Caire, à la rue Zolmi No. :2 
(Daher) et haret El Amira Dawlat Fa
del ~o. 2 (rue Abdel Aziz ). 

A la re(JUête d'I~milie K Christou. 
Contre la Dame Galila Ahmed. 
En vertu de procès-verbaux de sai~i r:-; 

des 2-1 Décembre 1934 et 20 AYril HJ:n . 
Objet de la vente: salle à manger, :-;a

lon, rhambre à coucher, radio, bureau. 
portemanteaux, canapés, armoires, La
ble ::;, étagères, chaises, tapis oriental rL 
persan, etc. 

Le Caire, le 10 i\Iai 1937. 
Pour la poursuivante, 

277-C-72 Joseph Saheb, avocat. 

i 
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Date: Jeudi 20 Mai 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village d'Istebari, Markaz 

Chébin El Kom (Ménoufieh)· 
A la requête de Lambros N. Cottas. 
Contre les Hoirs Ibrahim Omar Abdel 

Wahab. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 1er Avril 1937. 
Objet de la vente: 
1.) La récolte de blé pendante par ra

cines sur 12 kirats et 12 sahmes. 
2.) La récolte d'orge pendante par ra

cines sur 1 kirat et 12 sahmes. 
3.) La récolte de bersim pendante par 

racines sur 8 .ldrats. 
Pour le poursuivant, 

215-C-60. N. et Ch. Moustakas, avocats. 

Date et lieux: Lundi 24 Mai 1937, dès 
8 h. a.m. à Soukkara et à 9 h. a.m. à El 
Gawli (Manfallout). 

A la requête d'Evangelos Savas Par
!:'enis. 

Contre Ila::;san Farrag Aly et Farrag 
Aly Farrag. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 21 Avril 1937, en exécution d'un juge
ment rendu le 14 Janvier 1937 par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, R.G. sub No. 7176/61e A.J. 

Objet de la vente: 
A Soukkara: la récolte de blé hindi, 

évaluée à 30 ardebs environ. 
A El Gawli: 
L) Un tas de fèves évalut>: à 85 ardebs 

environ. 
2.) 1 vache noire àgée de 8 ans envi

ron. 
3.) 1 vache noire âgée de o ans envi

ron. 
Le Caire, le 10 Mai 1937. 

Pour le requérant, 
2iô-C-61 Henri Farès, avocat. 

Date: Mardi 18 Mai 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Guiza, chareh Mourad Bey 

No. 18. 
A la requête de O. Sivade. 
Contre Hassan Aly Kabil. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 29 Octobre 1935. 
Objet de la vente: t piano, 1 canapé, 2 

fauteuils, 6 chaises en bois laqué, 1 ta
pis européen. 

Pour le poursuivant, 
273-C-68. F. Bakhoum Bey, avocat. 

Date: J eudi 20 Mai 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Moustapha Allam. 

No. 3, quartier Sakkakini. 
A la requête de Yacout Koldash . 
Contre Sadek Moussa. 
En vertu d'un procès-verbal de saisir: 

conservatoire du 12 Novembre 1936, 
huissier G. Jacob, validée par jugement 
rendu par Ir, Tribunal Mix te de Justi cf' 
Sommaire d'Al r.xandrie le 1er Février 
1937. 

Objet de la vente: les meubles garnis
sant le domicile du débiteur et consis
tant en: 1 garniture de salon, t chambre 
à coucher, 4 tapis persans, divers meu
bles, 1 gramophone, 1 appareil de radio. 
marque Westinghouse, No. 077097 /R.F. 
611 '"• tables, chaises, etc. 

Alexandrie, le 10 Mai 1937. 
Pour le poursuivant, 

264-AC-18. A. Raouf Hilmy, avocat. 

Date: Samedi 22 Mai 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, 42, place Ibrahim Pa

cha. 
A la requête du Sieur Arapidès, mar

chand, sujet local, demeurant à Alexan
drie, rue Mahmoud Pacha El Falaki 
No. 7. 

Contre le Sieur Maurice de Picciotto, 
citoyen américain, demeurant au Caire. 

En vertu: 
1.) D'un jugement rendu par la Cham

bre Sommaire elu Tribunal Mixte d'A
lexandrie, le 25 Janvier 1937, R. G. 
5656/61e A.J. 

2.) D'un commandement signifié le 4 
Mars 1937. 

Objet de la vente: 
1.) 1 bureau ministériel, 
2.) 1 bureau pour machine a ecrire, 
3.) 1 bibliothèque pour classeurs, 
4.) 1 canapé et 2 fauteuils à ressorts, 
5.) 1 grand fauteuil pour bureau, 
6.) 1 guéridon octogonal à 4 pieds, 
7.) 1 ventilateur marque C. E. OM., 
8.) 3 chaises en bois avec siège en 

paille et rotin, 
9.) 2 petites chaises cannées, 
10.) 1 bureau à 7 tiroirs, 
11.) 1 bureau pour machine à écrire, 
12.) 1 machine à écrire marque Re

mington, No. 12, en bon état. 
Le Caire. le 10 Mai 1937. 

· Pour le poursuivant, 
274-C-69 S. Cadéménos, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Samedi 15 Mai 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Sangaha, district 

de Kafr Sakr (Ch.). 
A la requête de Monsieur le Greffier 

en Chef du Tribunal Mixte de Mansou
rah. 

Contre les Sieurs: 
1.) Mahmoud Ali Kabil, 
2.) Metwalli Ali Kabil, demeurant à 

Sangaha. 
Objet de la vente: 
i.) La r écolte de fèves pendante sur 3 

feddans. 
2.) 1 bufflesse noire avec cernes el

baoui, âgée de 10 ans. 
3.) La récolte de blé indien sur 3 fed

dans. 
Le tout saisi par procès-verbaux des 

18 Janvier et 1er Avril 1937. 
Mansourah, le 10 Mai 1937. 

Le Gis-Greffier, 
240-DM-339 (s.) Joseph Gemayel. 

Date: .Jeudi 20 Mai 1937, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: à El Gharal<a, J\,farkaz Agha (Da
kahlia). 

A la requête de la Société des Moteurs 
Otto Deutz. 

Contre El Sayed Abclel Vvahab et au
tre. 

En vertu d' un jugement du 5 Octobre 
1932, rendu par la Chambre Sommaire 
du Tribunal Mixte du Caire, et d'un pro
cès-verbal de saisie du 29 Mars 1933. 

Objet de la vente: 1 moteur Otto Deutz, 
No. 253293, de 24 H.P., avec pompe et ac
cessoires, au hod El Gabal. 

Pour la requérante, 
217-CM-62 H. Liebhaber, avocat. 

Date: Mardi 18 Mai 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Mansourah, rue Chabouri. 
A la requête de Jacques Weinstein & 

Co., négociants au Caire. 
Au préjudice de la Rai son Sociale 

Georgiadès Frères, négociants-épiciers, 
rue Chabouri, à Mansourah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 24. Avril 1937, huis!:'.ier 
Youssef Michel. 

Objet de la vente: 10 caisses de whisky 
John Haig, chacune de 10 bouteilles de 
1/2 oke et 2 caisses de cognac Cambas, 
chacune de 10 bouteilles de 1/2 oke. 

Mansourah, le 6 Mai 1937. 
Pour les poursuivants, 

27:2-CM-67 Joseph Weinstein, avocat. 

Date: J eudi 20 !\lai 1937, ù !1 h. a.m. 
Lieu: au \'illagc de Karakl'a, district 

de l\1inia I<:l Kamh (Ch.). 
A la requèle du Sieur Air-xandre Ila

riton MooLamedian, négoeiant, sujet bul
gare, demeurant i:t Zagaz i ~t. l'li(' :\'lounta
zah. 

Contre le Sieur El Saif'd .\hmed Ba
daouia, propriétaire, sujet local, demeu
rant à Karakra. 

En vertu d'un procès-w'rbal de saisie 
mobilière pratiquée par l'huissier Bi
chara Accacl le 12 Avril 193'ï . 

Objet de la vente: 
1.) 1. bufflesse (chaala) noirâtre, âgée 

de 5 ans. 
2.) La récolte de 12 kirats de blé ba

ladi. 
Mansourah, le 10 Mai 1937. 

Pour le poursuivant, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé et M. Saïtas, 
239-DM-338 Avocats. 

Date: Samedi 15 Mai 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à El Kebab El Kobra, district de 

Dékernès. 
A la requête de: 
1.) Nicolas Tsoumos, 
2.) Niki Tsoumou, demeurant à Man

som·ah. 
Contre Hayat El Nefouss El Asbah, 

demeurant à El Kebab El Kobra. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

mobilière du 15 Avril 1937. 
Objet de la vente: 
1.) 1 ardeb de riz yabani non décorti

qué. 
Z.) La rèrolte de 1 feddan de blé in

d.;cri. 
3 ) La recolte de 1 feddan de trèfle. 
Man~oul'ah, le 10 Mai 1937. 

Pour les poursuivants, 
J. Gouriotis et B. Ghaliounghi, 

296-DM-349. Avocats. 

Date: Samedi 15 Mai 1937, à 9 h. a.m, 
Lieu: au village de 1\.lahallet Damana, 

district de 1\.Iansourah (Dale ). 
A la requèle de '['he Commercial & 

Estates Cy of Egypl (late S. 1\aram & 
Frères), administrée mixte, ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre les Sieurs: 
i.) Abdalla El Adli, 
2.) Youssef El l\Ie twalli, 
3.) Hassan Omar, 
4.) El Tantaoui Megahed. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à Tanah (Dale). 
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En vertu d'un procès-verbal de saisie
brandon pratiquée par l'huissier Messi
ha Attalla le 6 Avril 1937. 

Objet de la vente: la récolte de blé in
dien pendante sur 14 feddans, celle de 
trèfle, 3me coupe, pendante sur 31 fed
dans et 12 kirats, le tout indivis dans 
170 feddans aux hods El Koue, El Da
waret El Béhéra, en une parcelle; leren
dement du blé est évaluée à 3 ardebs et 
3 charges de paille par feddan. 

Mansourah, le 10 Mai 1937. 
Pour la poursuivante, 

:\-Iaksud, Samné et Daoud, 
238-DM-337 Avocats. 

Date et lieux: Lundi 17 Mai 1937, à 10 
b. a.m. à Mit El Kholi Abdilla, district 
de Faraskour, et le même jour, dès 11 
h . a.m. à El Zarka. 

A la requête du Sieur Georges Dimos, 
négociant, sujet hellène, demeurant à 
Mansourah. 

Contre le Sieur Yamani Ibrahim 
Hammad, négociant, sujet local, demeu
rant à Mit El Kholi Abdilla. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 14 Novembre 1936, huissier 
Elie Mezher. 

Objet de la vente: 
I. - Au village de Mit El Khoh Ab

dilla. 
1 coffre-fort en bon état. 
II. - Au village de El Zarka. 
1.) 366 planches en bois blanc, de dif

férentes qualités. 
2.) 6 poutres fileri et 1 balance bas

cule. 
lVIansourah, le 10 Mai 1937. 

Pour le poursuivant,
G. Michalopo-ulo, J. Jabalé, M. Saitas, 

297-DM-350. Avocats. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTIONS. 

Il résulte d'un acte sous seing privé, 
visé pour date certaine au Greffe du Tri
bunal Mixte du Caire le 19 Avril1937 sub 
No. 1801 et dûment transcrit au Greffe 
du Tribunal 1\Iixte de Commerce d'Ale
xandrie le 1. ?\lai 1937, No. 109, volume 54, 
folio 89, qu'une Sodété en nom collectif 
a ét8 formée entre Monsieur Ilagop D. 
Topalian, commerçant, sujet anglais et 
Monsieur Walter Scharf, commerçant, 
sujet allemand, sous la Raison Sociale 
H. D. Topalian & \V. Scharf et sous la 
dénomination ''Moharrem Pressn, ayant 
pour objet l'industrie et le commerce de 
tous travaux d'impression de cartes à 
jouer et d'articles en papier. 

La Société a siège à Alexandrie, au 
quartier de Moharram Bey et pourra ins
tituer des succursales dans toute l'Egyp
te. 

La durée de la Société est fixée à cinq 
années, elle sera renouvelée pour une 
période de trois années et ainsi de suite 
faute de congé donné par l'un des asso
ciés moyennant un préavis par lettre re
commandée un an avant l'expiration. 

Le capital social est de L.E. 12000. 

La signature sociale appartient aux 
deux associés séparément qui ne pour
ront cependant en faire usage que pour 
les affaires sociales régulièrement pas
sées dans les registres sociaux à l'exclu
sion de toutes autres affaires, sous pei
ne de nullité absolue à l'égard des tiers 
et de la Société. 

Pour la Société, 
Albert Delenda, 

205-CA-50 Avocat à la Cour. 

Par acte sous seing privé du 29 Avril 
1937, enregistré le 1er l'dai 1937, ~o. 3945 
et transcrit au Tribunal Mixte le 7 Mai 
1937, No. 112, vol. 54, fol. 92, il a été 
formé une Société mixte commerciale 
en nom collectif, entre les Sieurs Nico
las Nehma, Joseph Mragel, Haig Dile
kyan, Bedros Bedrossian et Maurice Er
molli, les quatre premiers sujets locaux 
et le cinquième italien, sous la Raison 
Sociale Dilekyan, Bedrossian, Nehma, 
Mragel et Ermolli, et sous la dénomina
tion de «The :\To-Flatz Agency of Egypt», 
ayant siège à Alexandrie, rue Thérapia, 
l'\o. 1, pour objet l' exploitation du pro
duit américain « No-Flatz » pour cham
bre à air d'automobiles et de machines, 
pour une durée de 5 ans à partir du 1er 
Avril 1937 jusqu 'au 31 Mars 1942, re
nouvelable. 

MM. Haig Dilekyan et Bedros Be
drossian, seuls gérants, pourront signer 
séparément, mais avec le paraphe de 
l'autre. 

Alexandrie, le 7 Mai 1937. 
Pour la Société 

«The :'>Jo-Flatz Agency of Egypt », 
190-A-979 G. Isnard, avocat. 

D'un acte sous seing privé dûment en
registré auprès le Tribunal Mixte de 
Commerce d'Alexandrie le 7 Mai 1937 
sub ~o. 113, volume 51!, folio !=l3, il appert 
qu'une Société en nom collectif a été for
mée entre les Sieurs: 1.) Alexandre Jean 
Spentsas, 2.) Théodore A. Spentsas, 3.) 
Georges A. Spcntsas, 4.) Nicolas A. Spent
sas et 5.) Chri::;to A. Spentsas, tous hel
lènes, sous la Raison Sociale «Alex. 
E.pentsas & Fils». 

Le siège soeial sera à Alexandrie. 
La gestion et la signature sociales ap

partiennent à tous les associés conjoin
tement, mai~ la signature de deux asso
ciés sera nécessaire pour tout engage
ment. 

La durée est fixée à 3 ans (cinq) soit 
du 2o Avril 1937 au 2o Avril 19!!2. 

Le capital social es t fixé à L.E. 10000 
fournies à raison de un cinquième (1/5) 
par chacun des associés. 

La Société ainsi constituée prend la 
suïle et assume l'actif et le passif de 
l'ancienne société « Alex. Spentsas & 
Fils n, s'occupant de l' exploitation des 
magasins de nouveautés sis à Alexan
drie et au Caire. 

Pour la Société 
«Alex. Spentsas & Fils», 

247-A-1. B. Paradelli, avocat. 

DISSOLUTION. 

D'un acte sous seing privé en date du 
27 Février 1937, visé pour date certaine 
le 5 Mars 1937 sub No. 2781, dont extrait 
a été enregistré au Greffe Commercial 
du Tribunal Mixte d'Alexandrie le 7 Mai 

1937 sub No. 114, vol. 54, fol. 94, il appert 
que la Société en commandite simple 
sous la Raison Sociale ,œrancesco Ser
ra Caracciolo & Co.», formée entre le 
Sieur Francesco Serra Caracciolo comme 
associé en nom et un associé nommé 
au dit acte, comme commanditaire, a été 
dissoute de commun accord à partir du 
27 Février 1937. 

La dite Société a été constituée par 
acte sous seing privé en date du 31 Oc
tobre 1935 visé pour date certaine le 11 
Novembre 1935 et enregistrée, en extrait, 
au dit GTeffe, le 16 Novembre 1935 sub 
No. 108, vol. 52, fol. 95. 

L'actif et le passif de la Société dis
soute ont été assumés exclusivement par 
le Sieur Francesco Serra Caracciolo. 

D'autre part, selon acte en date du 27 
Février 1937 visé pour date certaine le 
5 Mars 1937 sub No. 2782, la Société M. 
Lakah & G. Regini a acquis le secret de 
fabrication de même que les étiquettes 
de la cologne, eau de lavande, fards mis 
sur le marché, sous la dénomination 
«Fraser» et elle a ass umé en vertu de 
ce contrat certaines des charges de la 
Société dissoute F. Serra Caracciolo & 
Co. 

Alexandrie, le 7 Mai 1937. 
Pour le Sieur 

Francesco Serra Caracciolo, 
Ant. K. Lakah, 

242-A-996 Avocat à la Cour. 

Tribunal du Caire. 
CO~STITUTIONS. 

Société :\Iisr des Tabacs et Cigarettes. 

DÉCRET PORTANT co:--.-snTUTION D'UNE SociÉ

TÉ ANONYMr: SOL'S LA DÉNOMINATION DE 

"SOCIÉTÉ MISR DES TABACS ET CIGARETTES". 

Au :\Tom de Sa 1\Iajesté Farouk Ier, Roi 
d'Egypte, 

Le Conseil de Régence, 
Vu l'acte préliminaire d'a::;sociation 

passé sous seing privé au Caire, les 30 
Novembre, 1er, 2, 4 et 9 Décembre 193ô, 
et à Alexandrie, le 8 Décembre 1936, en
tre : 

La Banque l'vlisr, Société Anonyme 
Egyptienne, ayan t siège au Caire, léga
lement représentée aux fins des présen
tes; 
et les Sieurs: 

Ahmed 1\lidha t Yeghen Pacha, 
~Iohamed Talaat IIarb Pacha, 
Dr. Fouad Sultan, 
Tewfik Doss Pacha, 

tous quatre sujets égyptiens, adminis
trateurs de Sociétés, demeurant au Cai
re; 

Mohamed Abdel Moneim El Dib, 
Mohamed Ahmed Farghaly Bey, 

tous deux commerçants, sujets égyp
tiens, demeurant à Alexandrie; 

Abdel Hamid El Bannane, directeur 
de Sociétés; 

Mohamed Sultan Bey, rentier; 
Mohamed Eloui El Gazzar Bey, ren

tier; 
tous trois sujets égyptiens, demeurant 
au Caire; 
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pour la constitution d'une Société Ano
nyme sous la dénomination de «Société 
i\Iisr des Tabacs et Cigarettes »; 

vu les Statuts de la dite Société Ano
nyme;

Vu les articles q0 du Code de Com
merce Indigène et 46 du Code de Com
merce Mixte; 

Sur la proposition du Ministre des 
Finances et l'avis conforme du Conseil 
des Ministres; 

DECRETE: 
Art. i. - La Banque Misr et les Sieurs 

Allmed Midhat Yeghen Pacha, Moha
med Talaat Harb Pacha, Dr. Fouad Sul
tan, 'l,ewfik Doss Pacha, Mohamed Ab
del i\Ioneim El Dib, Mohamed Ahmed 
Farghaly Bey, Abdel IIamid El Banna
ne, l\lohamed Sultan Bey et Mohamed 
Eloui El Gazzar Bey sont autorisés, à 
leurs risques et périls sans que le Gou
yernement puisse en aucun cas encou
rir aucune responsabilité par suite de 
ce lle autorisation, à former en Egypte, 
une Société Anonyme sous la dénomi
ndLion de «Société Misr des Tabacs et 
Cigarettes», à charge par eux de se con
former aux lois et usages du pays ainsi 
qu 'aux Statuts dont un exemplaire re
yêtu de leurs signatures est annexé au 
présent décret. 

Art. 2.- La présente autorisation don
née à la dite Société Anonyme n'impli
que ni responsabilité, ni monopole, ni 
privilège de la part ou à l'encontre de 
l' Etat. 

Art. 3 .. - Le Ministre des Finances est 
chargé de l'exécution du présent décret. 

Fait au Palais d'Abdine, le 12 Avril 
1937. 

Mohamed Aly, 
Aziz Izzet, 
Chérif Sabry. 

Par le Conseil de Régence: 
Le Président du Conseil 

des Ministres p.i.,
Osman Moharram. 

Le Ministre des Finances p.i., 
Mahmoud Fahmi El-Nocrachi. 

ACTE PRÉLIMINAIRE D'ASSOCIATION. 

Entre les soussignés: 
(1) La Banque Misr, Société Anonyme 

Egyptienne, ayant siège au Caire, rue 
Emad El Dine, représentée par son Vi
ce-Président et Administrateur-Délégué, 
S.K Mohamed Talaat Harb Pacha, y de
meurant; 

(2) S.E. Ahmed Midhat Yeghen Pa
cha, sujet égyptien, administrateur de 
sociétés, demeurant au Caire; 

(3) S.E. Mohamed Talaat Harb Pacha, 
sujet égyptien, administrateur de socié
tés, demeurant au Caire; 

(4) Dr. Fouad Sultan, sujet égyptien, 
administrateur de sociétés, demeurant 
au Caire· 

(5) S.E: Tewfik Doss Pacha, sujet égyp
tien, avocat, administrateur de sociétés, 
demeurant au Caire; 

(6) M. Mohamed Abdel Moneim El 
Dib, commerçant, sujet égyptien, de
meurant à Alexandrie; 

(7) M. Mohamed Ahmed Farghaly Bey, 
commerçant, suj et égyptien, domicilié à 
Alexandrie; 

(8) M. Abdel Hamid El Bannane, di
recteur de sociétés, sujet égyptien, do
micilié au Caire; 

(9) M. Mohamed Sultan Bey, rentier, 
sujet égyptien, domicilié au Caire; 

(10) M. Mohamed Eloui El Gazzar Bey, 
rentier, sujet égyptien, demeurant au 
Caire. 

Il a été arrêté ce qui suit: 
1. - Les soussignés constituent entre 

eux une association aux fins de créer, 
avec l'autorisation du Gouvernement 
Egyptien et conformément aux Statuts 
annexés au présent acte, une Société 
Anonyme Egyptienne qui sera dénom
mée «Société Misr des Tabacs et Ciga
rettes». 

Il. - La Société a pour objet le com
merce des tabacs ainsi que l'industrie 
des cigarettes et des cigares et toutes 
opérations connexes et similaires. 

Elle pourra s'intéresser ou participer, 
d'une manière quelconque, à des entre
prises similaires ou pouvant con tribuer 
à la réalisàtion de son objet tant en 
Egypte qu'à l'étranger, fusionner avec 
elles, les acquérir ou les annexer. 

III.- La Société aura son siège et son 
domicile légal au Caire. 

Le conseil d'administration pourra 
créer des succursales ou agences en 
Egypte ou à l'étranger. 

IV. - Le capital social est fixé à L.E. 
40.000 (quarante mille Livres Egyptien
nes) représenté par 10.000 (dix mille) ac
tions de L.E. 4 (quatre Livres Egyptien
nes) chacune, dont 6.000 (six mille) dé
nommées «actions catégorie A» et 4.000 
(quatre mille) dénommées «actions ca
tégorie B ». 

Ce capital est entièrement souscrit de 
la manière suivante: 

Actions 
(1) La Banque Misr 4.700 
(2) S.E. Ahmed Midhat Yeghen 

Pacha 1.500 
(3) S.E. Mohamed Talaat Harb 

Pacha 1.250 
(4) Dr. Fouad Sultan 1.230 
(5) S.E. Tewfik Doss Pacha 250 
(6) M. Mohamed Abdel Moneim 

El Dib 250 
(7) M. Mohamed Ahmed Far

ghaly Bey 250 
(8) M. Abdel Hamid El Bannane 250 
(9) M. Mohamed Sultan Bey 250 

(10) M. Eloui El Gazzar Bey 50 
Ces 10.000 actions ont été libérées du 

quart par le versement à la Banque Misr 
de la somme de L.E. 10.000, effectué par 
les souscripteurs, chacun proportionnel
lement à sa souscription. 

V. - La durée de la société, sauf dis
solution avant terme ou prorogation, est 
fixée à 50 (cinquante) années, à dater 
du Décret Royal autorisant sa constitu
tion. 

VI. - Les soussignés s'engagent à 
poursuivre l'obtention du Décret d'auto
risation et remplir les formalités inhé
rentes à la constitution régulière de la 
sc ci été. 

Ils confèrent, à cet effet, les pouvoirs 
à. Me Mohamed Rouchdi, avocat, chef du 
contentieux de la Banque Misr, pour fai
re les publications et régularisations né
cessaires et pour apporter tant au pré
sent acte qu'aux Statuts ci-annexés tel

les modifications que le Gouvernement 
Egyptien jugerait indispensables. 

VII. - Les soussignés déclarent adhé
rer aux prescriptions contenues dans les 
décisions du Conseil des Ministres des 
17 Avril1899, 2 Juin 1906 et 31 Mai 1927, 
respectivement publiés au «Journal Of
ficiel» des 6 Mai 1899, 1o Juin 1906 et 23 
Juin 1927, ainsi qu'aux prescriptions de 
toutes décisions du Conseil des Minis
tres ultérieures prises au sujet des So
ciétés Anonymes qui sont réputées par
tie intégrante du présent acte. 

Fait en 11 (onze) exemplaires dont un 
pour chacune des parties contractantes 
et le onzième pour être déposé au Se
crétariat du Conseil des Ministres en 
vue de la demande d'autori sation. 

(Suivent les signatures légali sées au 
Greffe des Actes Notariés elu Tribunal 
Mixte du Caire, les 30 Novembre, 1er, 2, 
4 et 9 Décembre 1936, sub Nos. 800, 807, 
812, 817 et 831 et au Greffe des Actes 
Notariés du Tribunal Mixte d'Alexan
drie, le 8 Décembre 1936, sub l\'o. 1413). 

Statuts. 

Titre 1. 

Constitution et dénominafi..,n de la 
Société - Objet - Du1'ée - Siège. 
Art. 1. - Il est constitué entre les pro

priétaires des actions ci-après créées, 
une Société Anonyme ggyptienne sous 
la dénomination de: «Société l\iisr des 
Tabacs et CigareUes ». 

Art. 2. - La Société a pour objet le 
commerce des Tabacs ainsi que l'inclus
trie des cigarettes et des cigares et tou
tes opérations connexes et similaires. 

Elle pourra s'intéresser ou participer 
d'une manière quelconque, à des entre
prises similaires ou pouvant contribuer 
à la réalisation de son obj et tant en 
Egypte qu'à l'étranger, fusionner avec 
elles, les acquérir ou les annexer. 

Art. 3. - La Société a son siège et son 
domicile légal au Caire. Le conseil d'ad
ministration pourra créer des succur
sales ou agences de la Société ou établir 
des correspondants en Egyple ou à l'é
tranger.

Art. 4. -~ La durée de la Société est 
fixée à 50 (cinquante) années à partir de 
la date du Décret Royal autorisant sa 
consti tu tion. 

I'itr·e H. 

Capital Social - Actions. 
Art. 5. - Le capital social est fixé à 

L.E. 40.000 (quarante mille Livres Egyp
tiennes), resprésenté par :10.000 (dix-mil
le) actions de L.E. 4 (quatre Livres Egyp
tiennes) chacune, dont 6.000 (six mille) 
dénommées « actions catégorie A» et 
4.000 (quatre mille) dénommées« actions 
catégorie B ». 

Art. 6.- Le quart du montant de cha
que action a été versé à la souscription. 
Le surplus devra être versé sur appel 
du conseil d'administration qui fixera 
le mode et les délais de libération. 

Les versements effectués seront men
tionnés sur les titres. 

Toute action qui ne porte pas men
tion régulière du vers-ement des sommes 
exigibles cesse, de plein droit, d'être né
gociable ou cessible. 
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Art. 7. - Toute somme dont le paie
ment sera retardé portera, de plein droit 
intérêt au profit de la Société, à raison 
de six pour cent l'an à compter du jour 
de son exigibilité. 

En outre, un mois après la publica
tion, dans deux journaux quotidiens 
(l'un en langue arabe et l'autre en lan
gue européenne) du Caire, des numéros 
des actions sur lesquelles il y aura re
tard de versement, la Société aura le 
droit de faire procéder à la vente de ces 
titres à la Bourse des Valeurs du Caire 
pour le compte et aux risques et périls 
du retardataire, sans qu'il soit besoin 
de mise en demeure, ni d'aucune forma
li té judiciaire. 

Les certificats ou titres d'actions ainsi 
vendus deviendront nuls de plein droit; 
des titres nouveaux seront délivrés aux 
acquéreurs portant les mêmes numéros 
que les anciens. 

La Société s'appliquera tout d'abord 
sur le prix de la vente, tout ce qui lui 
sera dû en principal, intérêts et frais et 
tiendra compte du surplus, s 'il en exis
te, à l'actionnaire évincé, lequel restera, 
par contre, tenu de la différence, s'il y 
a déficit. 

Le mode de réalisation ci-dessus ne 
met aucun obstacle à l'exercice simul
tané ou subséquent, par la Société, à 
l'encontre de l'actionnaire en retard, de 
tous droits qui lui appartiennent d'a
près le droit commun. 

Art. 8. - Les actions dénommées « ca
tégorie A» sont nominatives et ne pour
ront jamais être échangées contre des 
actions au porteur. 

Ces actions ne peuvent appartenir qu'à 
des personnes physiques de nationalité 
égyptienne ou à des sociétés anonymes 
égyptiennes lorsque la majorité de leurs 
actions ne peut appartenir et n 'appar
tient, d'après les Statuts, qu'à des égyp
tiens exclusivement. 

Les actions dénommées « catégorie 
B » sont nominatives jusqu'à leur entiè
re libération. 

Ces actions peuvent appartenir à des 
égyptiens et à des étrangers indistinc
tement. 

Après leur libération, elles peuvent, à 
toute réquisition du titulaire, être échan
gées contre des actions au porteur. 

Les coupons des actions des deux ca
tégories sont au porteur. 

Art. 8 bis. - Au cas où les actions de 
la «catégorie A» viendraient à échoir, 
par voie de succession, à une personne 
de nationalité autre que la nationalité 
égyptienne, comme aussi au cas où un 
actionnaire de nationalité égyptienne 
viendrait à perdre sa nationalité égyp
tienne pour n'importe quel motif, ces 
personnes devront en céder immédiate
ment la propriété à des égyptiens. 

Jusqu'à ce que cette transmission soit 
devenue définitive, aux termes de l'ar
ticle 10 ci-après, ces personnes ne pour
ront exercer aucun des droits générall~
ment quelconques attachés à l'ar.tion, à 
l'exception de l'encaissement des cou
pons. 

En outre, un mois après la publica
tion dans deux journaux quotidiens (l'un 
en langue arabe et l'autre en langue eu
ropéenne) du Caire, des numéros des ac
tions susdites, la Société aura le droit 

de fa ire procéder à la vente de ces titres 
en faveur d'égyptiens à la Bourse du 
Caire pour compte et aux risques et pé
ril!:' de::; personnes susdites, sans qu 'il 
soit besoin de mise en demeure ni d'au
cune formalité judiciaire. 

Les certificats ou titres d'actions ainsi 
vendus deviendront nuls de plein droit. 

La ~ociété opérera d'office le transfert 
des actions au nom des acquéreurs à qui 
elle délivrera des certificats ou titres 
d'actions nouveaux portant les mêmes 
numéros que les anciens. 

La Société versera aux personnes évin
cées le produit de la vente des dites ac
tions. 

Art. 9. - Les certificats ou titres re
présentatifs des actions sont extraits 
d'un livre à souches, numérotés, revê
tus de la signature de deux administra
teurs et frappé s du timbre de la Société. 

Les actions auront des coupons por
tant un numéro progressif et un autre 
reproduisant celui du titre. 

Art. 10. - La mutation des titres no
minatifs ne peut s'opérer que par un 
transfert sur les registres de la Société, 
signé par le cessionnaire et le cédant 
ou leurs mandataires et suivi des signa
tures de la Société. 

La Société peut exiger que la signa
ture et la capacité des parties soient lé
galement certifiées. 

Cette mention est faite sur les titres. 
Tant que cette mention n'est pas fai

te, la mutation ne peut être considérée 
comme ayant eu lieu. Cette mention 
opérée, les droits attachés à l'action sui
vent le titre dans les mains du nouvel 
actionnaire. 

Malgré cette mention, les souscrip
teurs originaires et les cédants succes
sifs seront solidairement, eux, responsa
bles avec leurs cessionnaires, de la libé
ration entière des actions. 

Art. 11. - Les actions au porteur se 
transmettent par simple tradition. 

Les droits et obligations attachés à 
l'action au porteur suivent le titre dans 
quelques mains qu'il passe. 

Art. 12. - Les actionnaires ne sont 
engagés que jusqu'à concurrence du 
montant de chaque action; au delà, tout 
appel de fonds est interdit. 

Art. 13. - La possession de toute ac
tion entraîne, de plein droit, adhésion 
aux Statuts de la Société et aux déci
sions de l'assemblée générale. 

Art. 14. - Toute action est indivisible; 
la Société ne peut reconnaître qu'un seul 
propriétaire par action. 

Art. 15. - Les héritiers ou créanciers 
d'un actionnaire ne peuvent sous aucun 
prétexte, provoquer l'apposition des scel
lés sur les livres, les valeurs ou les biens 
de la Société, ou en demander le parta
ge ou la licitation, ni s'immiscer en au
cune manière dans l'administration de 
la Société. Ils doivent, pour l'exercice de 
leurs droi l~, s'en rapporter aux inven
taires et bilans de la Société et aux dé
libéra tions de l'assemblée générale. 

Art. 16. - Sous réserve des disposi
tion~ de l'article 8 bis ci-dessus, chaque 
action, sans distinction, donne droit à 
une part égale dans la propriété de l'ac
tif e t dans le partage des bénéfices tels 
qu' ils sont déterminés au Titre VII. 

Art n. - Le dernier titulaire inscrit 
dans les registres de la Société aura seul 
le droit d'encaisser les sommes dues sur 
l'action nominatiœ en cas de partage de 
l'actif social. Mais les intérêts et dividen
des sont payables au porteur du coupon. 

LPs intérêts et dividendes sur les ac
tion~ au porteur son t payables au por
teur du coupon y relatiJ, et les ~omme~ 
dues en cas de partage de l'actif social 
au porteur du titre d'action. 

Art. 18. - - Le capital social peut être 
augmenté au moyen de nouvelles émis
sions d 'actions de la même valeur no
minale que les actiom originaires; il 
peut aussi être réduit. 

Les émissions de nouvelles actions ne 
pourront se faire au-dessous du pair; si 
elle:,: sont faites au-dessus du pair, la dif
férence sera passée à la réserve. 

Les augmentations et les réductions 
du capital social se feront, sur la propo
sition du conseil d'administration, par 
délibération de l'assemblée générale des 
actionnaires; mais aucune augmentation 
ne pourra avoir lieu avant que les ac
tions déjà émises n 'aient été complète
ment souscrites et libérées. 

L'augmentation du capital sera réali
sée moyennant l'émission d'actions de 
la «catégorie A» pour le 60 0/0 du m on
tant de l'augmentation même et d'a r
tions de la «catégorie B » pour le res
tant. 

Toutes les dispositions concernant lPs 
actions originaires s'appliquent aux ac
tions des nouvelles émissions. 

Tilre ill. 
Obligations. 

Art. 19. - L'assemblée générale peul 
décider l'émission d'obligations de tou
te nature jusqu'à concurrence du capi
tal versé et existant d'après le dernier 
bilan approuvé; les modalités des émis
sions sont déterminées par le consril 
d'administration. 

Titre IV. 
Administration de la Société. 

Art. 20. - La Société est administrée 
par un conseil composé de sept mem
bres au moins et de quinze membres au 
plus nommés par l'assemblée générale. 

Par dérogation, le premier conseil 
d'administration est nommé par les fon
dateurs. Il se compose de: 

(1) S.E. Ahmed Midhat Yeghen Pacha. 
(2) S.E. Mohamed Talaat Harb Pacha. 
(3) Dr. Fouad Sultan. 
(4) S.E. Tewfik Doss Pacha. 
(5) M. Mohamed Abdel Moneim El Dib. 
(6) M. Mohamed Ahmed Farghali Bey. 
(7) M. Abdel Hamid El Bannane. 
(8) M. Mohamed Sultan Bey. 
La majorité des membres du conseil 

devra être de nationalité égyptienne. 
La Société devra maintenir parmi son 

personnel fixe payé au mois, suivant }t>:; 
termes de la décision du Conseil des Mi
nistres en date du 31 Mai 1927, une prn
portion de 50 0/0 (cinquante pour cent) 
d'égyptiens, et elle devra maintenir unr. 
proportion de 90 0/0 (quatre-vingt-dix 
pour cent) d'égyptiens parmi les ou
vriers payés à la journée. 

Art. 21. - Les administrateurs sont 
nommés pour une période de trois an· 
nées. 
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Toutefois, le premier conseil désigné 
à l'article précédent restera en fonctions 
pendant cinq années. 

A l'expiration de cette période, le con
seil sera renouvelé en entier; il se re
nouYl'llera ensuite par tiers chaque an
nél'. Les deux premiers tiers sortants se
ront désignés par le sort; le renouvelle
ml'nl se fera ensuite par rang d'ancien
nl'k. Si le nombre des administrateurs 
n·e~t pas un multiple de trois, la frac
tion complémentaire sera compri~e dans 
ll' dernier renouvellement. 

Les membres sortants seront toujours 
rt\Migibles. 

.\rt. :22. - - Le conseil aura la faculté 
Je poul'\'oir aux vacances qui pourraient 
Sl' produire parmi les membres au cours 
de l'exercice social, saur ratification par 
la JJrochaine assemblée générale; il y se
ra tenu si le conseil se trouve réduit ain
si il moins de sept membres. 

Le conseil aura le droit, toutes les fois 
qu'il l'estimera utile, de s'adjoindre de 
uounaux membre~, jusqu'à atteindre le 
maximum de quinze membres en tout; 
le:- administrateurs nommés ou adjoints 
entreront immédiatement en fonction, 
mais leur nomination devra être confir
mée par la prochaine assemblée gônéra
le. 

.\I-L 2:3. -- - Les administrateurs, agis
sant dans les limites de leurs fonctions 
et dans les limi tes de leur mandat, ne 
contractent aucune obligation person
nelle relati\·ement aux engagements de 
la Société. 

Art. :24. - -- Chaque membre du conseil 
de\Ta affecter à la garantie de sa gestion 
un nombre d 'actions de la Société re
pré~eHLant la cinquantième partie du 
capital social avec un maximum de L.E. 
i.UOO. Ces actions seront inaliénables et 
re~teront en dépôt dans la caisse socia
le pendant toute la durée de ses fonc
tions et jusqu'à la décharge de son man
dat. résultant de l'approbation du bilan 
du dernier exercice pendant lequel il au
ra été en fonction. 

.\rt. 23. - - Le conseil nomme parmi 
ses m embres un président et un ou deux 
vic-e-présidents; le président et l'un au 
rnoins de~ deux vice-présidents devront 
Loujour~ être de nationalité égyptienne. 
En ea~ d'absenœ du présidr.nl, ses J'onc
tion~ seront remplies par le plus âgé des 
viC'e-présidents présents. En cas d 'ab
Sl'IICt! de~ yice-présidents également, le 
r:ou~eil désigne celui de ses membres 
qui doit provisoirement rrmplir les fonc
tion~ de président. 

Art. 26. - Tout membre du conseil 
]1eut, lorsqu'il est nécessaire, se faire re
pré~e nler par un de ses collègues qui 
aura, en ee cas, double voix. La repré
~entation de plus d'un membre par le 
même administrateur n'est pas admise. 

f-li l'administrateur absent est égyp
tien. son mandataire doit aussi être de 
nationalité égyptienne. 

Art. 27. - Le conseil se réunit au siè
ge ~ocial, aussi souvent que l'intérêt de 
la tioeiété l'exige, sur l'initiative du pré
sident, d'un vice-président ou de l'admi
nistrateur-délégué ou sur la demande 
qu 'en fera un des autres membres du 
conseil; il peut aussi se réunir hors du 
siège social à condition que tous les 
memhrr.s le composant soient présents 

ou représentés à la réunion et pourvu 
que cette réunion ait lieu en Egypte. 

Art. 28. - Pour qu'une délibération 
soit valable, il faut que quatre adminis
trateurs au moins soient présents ou re
présentés. 

Art. :29. --Les délibérations du conseil 
sont prises à lu majorité des voix des 
membres présents ou repn)senlés; en 
cas de partage, la voix du président ou 
de celui qui le remplace est prépondé
rante. 

Art. 30. - - Les délibérations sont cons
tatées par des procès-verbaux inscrits 
sur un registre spécial de la Société, qui 
constateront les noms des membres pré
sents et seront signés par le président 
ou par celui qui l'a remplacé, et au 
moins par un autre des membres pré
sents. 

Les copies et les extraits des délibéra
tions du conseil, à produire en justice ou 
ailleur~, seront eertifiL~S conformes par 
le président ou par le membre qui en 
remplit les fonctions. 

Art. 31. - Le présidC'nt du eonseil re
présente la. f-\ociété en justiee, tan L en 
demandant qu'en défendant. 

Art. 32. - Le conseil pourra nommer 
parmi ses membres un ou plusieurs ad
ministrateurs-délégués dont il fixera les 
attributions et la rérnun('ration. 

Le conseil d 'administration peut délé
guer à un ou à j)l.usieurs de se~ membres 
tout ou partie de ses pouvoirs, soit tem
porairement pour les affaires en géné
ral, soit en vue d'une ou de plusieurs 
affaires déterminée~, C'n fixant, le cas 
ér.héant, le montant de la rémunération 
due pour l'exécution de cette délégation. 

Art. 33. - - La signature sociale ap
partiendra séparément au président du 
con~eil, aux vice-présidenb, aux admi
nistrateurs-délégué~ et à tout autre ad
minis Lra Le ur que le con~eil aura désigné. 

Le conseil pourra, l'll outre, nommer 
des directeur~ d l'ondés de pouYoir::-;, à 
qui il pourra confier la signature socia
le pour les affaires courantes, séparé
ment ou conjointement. 

Art. 34. - Le conseil d'administration 
esl investi des pouvoirs les plus étendus 
pour la gestion et l'administration des 
affaire~ de la Société. Il pourra, notam
ment, el sans que l'énumérati0u ci-après 
ait un cararlère limitatif: 

Pourvoir à tout c·.e qui concerne rex{~
cution des conventions contenues dans 
racte de soc.i'.Hé et à toute régularisation 
à cet effet: 

Fixer les dépenses générales de l'ad
ministration; 

Arrêter les règlements relatifs à l'or
ganisation du service et l'exploitation; 

Kommer ou rem·oyer le ou les diree
teurs, tous chefs de service, employés ou 
agents; déterminer leurs attributions; 
fixer leur traitement et, s'il y a lieu, le 
chiffre de leur cautionnement et en au
toriser la restitution: 

Aequérir ou aliéner par lous aeles, 
tous biens, meubles ou immeuble~, tous 
droits ou privilèges, mobiliers ou immo
biliers, prendre ou donner à bail, con
tracter tous prêts hypothécaires: 

Contracter et renouveler tous traités 
d'exploitation et de participation avec 
des tiers, le tout se rapportant à l'objet 
social; 

Autoriser tous retraits, transferts ou 
aliénations de fonds, rentes ou valeurs 
appartenant à la Société; autoriser ou 
exercer toutes ar-Lions en ju~Liee, tant en 
demandant qu'en défendant, passer tous 
traités, transactions ou compromis: 

Consentir toutes mainlevées d 'opposi
tions, saisies, inscriptions hypothécaires, 
mentions, tous désistements de privilè
ges, hypothèques, gages, actions résolu
toires, et, en génGral, de tous droits mo
biliers ou immobiliers, tou Les antériori
tés et subrogations, le tout avec ou sans 
paiement; 

Déterminer le placement des fonds 
disponibles et de la réserve; 

Arrêter les comptes, convoquer l'as
semblée générale, lui faire un rapport 
sur ces comptes et sur la situation des 
affaires de la Société et proposer la fixa· 
tion des dividendes à répartir et des ré
serves à prélever; 

Soumettre à l'assemblée générale ex
traordinaire les propositions de modifi
eations ou additions aux présents Sta
tuts, ainsi que la question de proroga
tion, fusion ou dbsolulion anticipée de 
la Société. 

Art. 36. - - La rémunt'·ra lion dn con~eil 
d'administration e~t constituée par le 
pourcentage prévu à l'arlicle Gl ct par 
l'allocation de jetons de préseiW'\ dont 
l'importance est fixée par l'a~sPmblée 
générale et qui sera porté(' au r·ompte 
des frai~ généraux. 

Titl'e V. 

Censeur. 
.\rl. 3o. - - La Société aura Ull ou deux 

censeurs nommés par rassemblée géné
rale qui pourra le ou les choisir même 
en dehors des arlionnaires. 

Le ou les censeurs ne pourront être 
choisis parmi les per~onnes qui remplis
sent les fonctions d'adminislratf'ur au
près d'une autre Société. 

Par dérogation, le premier cen~eur est 
nommé par les fondateurs, en la person
ne de :i\1. El Sayed ::\.Iohamed El Taher, 
domicilié au Caire, rue Rateb Pacha No. 
Z7 (Choubrah); il exercera ses fonctions 
jusqu'à la première assemblée générale. 

Art. :37. -- Le rensem e~t chargé de 
willC'r à l'observation des ~latuts. 

Il vérifie les inYentaire:::., les comptes 
et bilans annuels et pré~(mte à ce sujet 
son rapport à rassemblée générale. 

Lrs livres de la comptabilité et, en 
général, tou te~ les écritures et tous les 
documents de la. Société doivent lui être 
communiqués sur sa demande. 

Il peut véiifier à tout moment l'état 
de la cai::-;se et le portefeuille. 

Il a le droit de convoquer l'assemblée 
générale extraordinaire eonformément à 
l'article 52. 

Art. 38. - Si la eharge de cen::-;eur 
devient vacante au cours d 'un exercice, 
le conseil doit, dans les huit jours, r.on
voquer l'as::-;emblée générale pour la no
mination d'un autre r.enseur. 

Art. 3\l. - - Le censeur exerce ses fonc
tions pour une année. Il est toujours réé
ligible. 

Art. 40. - Le ccn::-;rur reçoit une in
demnité annuelle fixée par l'assemblée 
générale. Pour le premier censeur nom
mé par les fondateurs, son indemnité 
est fixée par 10 consPii d'administration. 
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Titre VI. 

Assemblée Génémle. 
Art. 4i. - L'assemblée générale régu

lièrement constituée représente l'uni
versalité des actionnaires; elle ne peut 
se réunir qu'au Caire. 

Art. 42. -- Pour prendre part à l'as
semblée générale, il faut être propriétai
re de vingt-cinq actions au moins. 

Tout actionnaire qui se trouve dans 
les conditions voulues pour être admis 
à l'assemblée générale peut s'y faire re
présenter par un autre actionnaire, mem
bre lui-même de l'assemblée. 

Chaque membre de l'assemblée a droit 
pour lui-même et chacun de ses man
dants à une voix pour chaque vingt
cinq actions respectivement possédées . 

Art. 43. - Les propriétaires d'actions 
nominatives peuvent assister à l'assem
blée générale sans formalités préalables. 

Les propriétaires d'actions au porteur
devront, pour avoir le droit d'assister à 
l'assemblée générale, justifier du dépôt 
de leurs actions au Siège de la Société 
ou dans une banque en Egypte qui se
ra désignée dans l'avis de convocation, 
trois jours francs au moins avant la réu
nion de l'assemblée. 

A partir de l'avis de convocation jus
qu'à l'issue de l'assemblée générale, au
cun transfert d'actions nominatives ne 
sera inscrit dans le registre de la So
ciété. 

Art. 44. - Les convocations pour l'as
semblée générale sont faites au moyen 
d'avis insérés dans deux journaux quo
tidiens (l'un en langue arabe et l'autre 
en langue européenne) du lieu où doit 
se réunir l'assemblée, deux fois à huit 
jours francs d'intervalle au moins, la se
conde insertion devant paraître huit 
jours francs au moins avant le jour de 
l'assemblée; les convocations doivent 
contenir l'ordre du jour. 

Tant que les actions sont nominati
ves, la convocation peut être faite par 
lettres recommandées. 

Art. 45. - L'assemblée générale ne 
peut délibérer que sur les objets portés 
à l'ordre du jour dans l'avis de convo
cation. 

Art. 46. - L'assemblée générale est 
présidée par le président du conseil, en 
son absence, par un vice-président ou 
l'administrateur qui le remplace provi
soirement. 

Le président de l'assemblée désigne le 
secrétaire et deux scrutateurs, sauf ap
probation de l'assemblée. 

Art. 47. - Sauf ce qui est dit à l'arti
cle 51!, l'assemblée générale est réguliè
rement constituée si le quart au moins 
du capital social est représenté. 

Si ce minimum n'est pas atteint sur 
première convocation, l'assemblée est 
réunie sur seconde convocation dans les 
trente jours suivants et elle est réguliè
rement constituée quel que soit le nom
bre des actions représentées. 

Les décisions sont prises à la majo
rité des voix; en cas de partage, la voix 
de celui qui préside l'assemblée est pré
pondérante. 

Art. 48. - Les délibérations de l'as
semblée sont constatées par des procès
verbaux inscrits dans un registre spécial 
et signés par le président de l'assemblée, 

le secrétaire et l'un au moins des scruta
teurs. 

Une feuille de présence, destinée à 
constater les noms des actionnaires pré
sents et le nombre des actions repré
sentées par eux et portant les mêmes si
gnatures, demeure annexée au procès
verbal ainsi que les exemplaires des 
journaux justificatifs des convocations. 

La justification à faire en justice ou 
ailleurs des délibérations de l'assemblée 
générale résulte des copies ou extraits 
des procès-verbaux susdits, certifiés con
formes par le président du conseil ou par 
l'administrateur qui en fait fonction. 

Art. -19. - Les délibérations de l'as
semblée générale prises en conformité 
des Statuts obligent tous les actionnai
res, même absents, dissidents ou inca
pables. 

Art. 50. - - Une assemblée générale or
dinaire sera tenue chaque année dans 
les six mois qui suivront la fin de l'e
xercice social, aux lieu, jour et heure 
indiqués dans l'avis ou dans la lettre 
de convocation, notamment, pour enten
dre le rapport du conseil sur la situation 
de la: Société et celui du censeur, et ap
prouver, s'il y a lieu, le bilan de l'exer
cice et le compte des profits et pertes, 
fixer les dividendes à répartir entre les 
actionnaires, procéder à l'élection du 
censeur et à la fixation de ses émolu
ments et à l'élection des administra
teurs, s'il y a lieu. 

Art. 51. -- L'assemblée générale est 
convoquée en séance extraordinaire tou
tes les fois que le conseil le juge néces
saire ou qu'il en est requis, pour un ob
jet précis, par le censeur ou par un grou
pe d'actionnaires représentant au moins 
le dixième du capital social; en ce der
nier cas, les dits actionnaires devront, 
lors de la demande de convocation, jus
tifier du dépôt de leurs actions au siège 
social ou dans une des banques en 
Egypte, d'où elles ne pourront être reti
rées qu'après l'issue de l'assemblée. 

Art. 52 .- En cas d'extrême urgence, 
l'assemblée générale peut être convo
quée par le censeur qui, en ce cas, ar
rête et publie lui-même l'ordre du jour. 

Art. 53. - L'assemblée générale peut 
apporter toutes modifications aux Sta
tuts, notamment, augmenter ou dimi
nuer, dans les conditions indiquées à 
l'article 18, le chiffre du capital social, 
prolonger ou réduire la durée de la So
ciété, décider la continuation de la So
ciété, nonobstant la perte de la moitié 
du capital, décider la fusion de la So
ciété avec une autre Société, l'acquisi
tion de toutes autres Sociétés ou entre
prises similaires, tant en Egypte qu'à 
l'étranger; mais elle ne pourra, en au
cun cas, changer l'objet essentiel de la 
Société ni déroger aux dispositions. du 
Conseil des Ministres visées à l'article 
63 ci-après. 

Art. 54. -- Aucune modification aux 
Statuts ne pourra être décidée que par 
une assemblée générale dans laquelle 
les trois quarts du capital social sont 
présents ou représentés, et toute déci
sion de modification devra réunir la 
moitié au moins du capital social. 

Toutefois, si l'assemblée ne réunit pas 
un nombre d'actions représentant les 
trois quarts du capital, elle peut, à la 

simple majorité des actionnaires pré
sents ou représentés, prendre une réso
lution provisoire. En ce cas, une nou
velle assemblée générale doit être con
voquée; les convocations font connaître 
les résolutions provisoires adoptées par 
la première assemblée et ces résolution~ 
deviendront définitives et exécutoires, si 
elles sont approuvées par la nouvelle as
semblée composée d'un nombre d'ac
tionnaires représentant le quart, au 
moins, du capital social. 

Toute modification aux Statuts sera. 
publiée au «Journal Officiel» et dau~ 
deux journaux quotidiens (l'un en lan
gue arabe et l'autre en langue européen
ne) du lieu où s'es t tenue l'assemblée. 

Titre VII. 

.-\nnéc Sociale - Inven taire Bilmt 
Fonds de rése:r!Ve 

Répartition des bénéfices . 
Art. 55. - - L'année sociale commence 

le ier Janvier et finit le 31 Décembre de 
chaque année; le premier exercice pren
dra fin le 31 Décembre 1937. 

La première assemblée générale ordi
naire aura lieu à la suite de cet exerci
ce. 

Art. 5ti. - A la fin de chaque année 
sociale, un inventaire de l'actif et du 
passif de la Société est dressé et arrêté 
par le conseil. 

Le bilan et le compte des profits et 
pertes, à présenter à l'approbation de 
rassemblée générale ordinaire, seront 
mis à la disposition des actionnaires au 
siège social, pendant les quinze jours 
qui précèdent celui fixé pour l'assem
blée. 

Les documents établissant la situation 
annuelle de la Société (bilan, compte de 
profits et pertes, rapports du conseil 
d'administration et du censeur) devront 
être publiés intégralement dans deux 
journaux quotidiens (l'un en langue ara
be et l'autre en langue européenne) du 
lieu où doit se réunir l'assemblée géné
rale, quinze jours au moins avant la da
te de cette réunion. 

Art. 57. - Les bénéfices nets annuels 
réalisés par la Société, après déduction 
de tous frais généraux et charges quel
conques ainsi que des provisions et 
amortissements décidés par le conseil 
d'administration, seront répartis comme 
suit: 

(i) Il sera prélevé une somme égale 
aux iO 0/0 pour constituer un fonds de 
réserve. Ce prélèvement cessera lorsque 
le fonds de réserve aura atteint une som
me égale au capital social versé et sera, 
de plein droit, effectué à nouveau si la 
réserve vient à être entamée; 

(2) Il sera ensuite prélevé la somme 
nécessaire pour servir aux actionnaire~ 
un premier dividende de 5 pour cent 
sur le montant versé de leurs actions. 
Mais si les bénéfices d'une année ne per
mettent pas ce paiement, il ne pourra 
être réclamé sur les bénéfices des an
nées suivantes; 

(3) Après les prélèvements ci-dessus, 
sera attribué, sur le reliquat, le iO pour 
cent au conseil d'administration pour sa 
rétribution. 

Tout solde des bénéfices, après les 
prélèvements et la rétribution ci-dessus, 
pourra être, en totalité ou en partie, ré
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parti entre les actionnaires à titre d.e di
vidende suppléôentaire ou, sur la pro
position du conseil d'administration, re
porté à nouveau ou destiné à créer des 
ronds de prévoyance ou d'amortisse
ment extraordinaires. 

Art. 58. - Les pai0ments des intérêts 
ct dividendes aux actionnaires se font 
au lien et aux époquf's fixés par le con
~eil. 

Tout intérêt ou dividende non récla
mé pendant les cinq années de son exi
gibilité, sem prescrit au profit de la So
ciété. 

Titre VIII. 

f)issolution- Liquidation. 

,\rt. 69. - En cas de perte de la moi
tit\ du capital social, et sauf délibération 
contraire de rassemblée générale extra
ordinaire, la Société sera dissoute avant 
tPrme. 

.\rt. 60. - - A l'expiration de la Socié
té, ou en cas de dissolution avant terme 
rassemblée générale, sur la propositio~
du conseii, règle le mode de liquidation, 
nomme un ou plusieurs liquidateurs et 
définit leurs pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met 
fin au mandat du conseil. 

Le_s pouvoirs de l'assemblée générale 
contmuent pendant toute la liquidation 
et jusqu'à la décharge des liquidateurs. 

Art. 61. - Les liquidateurs pourront, 
en yertu d'une délibération de l'assem
blée, faire le transport à une autre So
ciété de tous les droits, actions et obli
gations de la Société. 

Ils pourront compromettre et transi
ger sur toutes contestations et deman
des. 

A l'expiration de l'année qui suivra 
l'époque où la liquidation aura été pro
noncée et chaque année suivante jus
qu'à complète liquidation, il sera fait un 
inventaire de la situation de la Société. 

Titre IX. 

Contestations . 

.\rt. 62. -- Les contestations touchant 
l'intérêt général et collectif des action
naires «ut universi » ne peuvent être di
rigées contre la Société, le conseil ou 
eontre l'un ou plusieurs de ses mem
bres qu'au nom de la masse des action
naires et en vertu d'une délibération de 
l'assemblée générale. 

Tout actionnaire qui veut provoquer 
une contestation de cette nature doit en 
faire part au conseil d'administration au 
moins un mois avant la prochaine as
:>nmblée générale. Le conseil sera tenu 
~le porter cette proposition à l'ordre du 
JOur de l'assemblée. 
. Si la proposition est repoussée par 

1assemblée, aucun actionnaire ne peut 
la reproduire en justice en son nom per
sonnel dans un intérêt particulier. Si el
If: est accueillie, l'assemblée générale dé
signe un ou plusieurs commissaires 
)~our. suivre la contestation; toutes signi
ficatiOns auxquelles donne lieu la pro
eédure sont faites uniquement par le 
commissaire ou adressées uniquement à 
lui. 

Les contestations touchant l'intérêt in
dividuel et particulier des actionnaires 
«ut singuli » ne peuvent être dirigées 
contre la Société, le conseil ou contre 

l'un ou plusieurs de ses membres que 
dans les six mois de la date de l'assem
b~ée gé~érale ayant délibéré sur l'exer
CI?C social au cours duquel a eu lieu le 
fait ou l'acte, objet de la contestation. 
Passé ce délai, l'actionnaire est déchu de 
toute action individuelle. 

Titre X. 

lhsJJosilùms /i11ale1>·. 

Art. o3. --· · Les décisions du Conseil 
des Ministres des 17 Avril 1899, 2 Juin 
1996 et 31 Mai 1927, respectivement pu
bliées au «Journal Officiel » des o Mai 
1899, 4 Juin 1906 et :<:3 Juin 1927 ainsi 
que toutes décisions du Conseil d'es Mi
nist_res ultérieures prises au sujet des 
Sociétés Anonymes, seront considérées 
comme formant partie intégrante des 
présents Statuts. 

Art. 64. - Les présents Statuts seront 
déposés et publiés conformément à la 
loi. 
~es frais et honoraires pour la consti

tut~on de la Société seront portés en 
frais généraux de la Société. 

(Suivent les signatures légalisées au 
Greffe des Actes Notariés du Tribunal 
Mixte du Caire, les 30 Novembre 1er 2 
4 et 9 Décembre 1936, sub Nos. 801, 8os: 
813, 818 et 832 et au Greffe des Actes 
Notariés du Tribunal Mixte d'Alexan
drie, le 8 Décembre 1936, sub No. 1414). 
214-C-59. 

D'un acte sous seing privé en date des 
23 :\-lars et 1er Avril 1937, dressé en lan
gue française, dûment légalisé au Con
sulat .Général d'Egypte à Berne (Suisse) 
sub :\Jo. 34/1937 en date du 10 Avril 1937 
dont extrait a été transcrit sur les regis~ 
tres des actes de société du Tribunal 
~Iixte du Caire le 1er .Mai 1937 sub No. 
119/62me A.J ., il appert qu'une Société 
en commandite simple a été formée en
~re la_ Dame Rose A. l\.Iatossian, sujette 
egyptienne, et deux commanditaires se 
déclarant l'un égyptien et l'autre britan
nique, sous la Raison Sociale «Société 
de Chromo-Lithographie, Cartonnages 
et Cartes à Jouer, R. l\.Iatossian & Co. 
Anciens Etablissements Amirayan & 
Co.», laquelle Société prend la sÙite des 
affaires ainsi que l'actif et le passif de 
l'aneienne société en commandite sim
ple sous la Raison Sociale «Société de 
Chromo-Lithographie, Cartonnages et 
Cartes à Jouer Amirayan & Co. », formée 
par acte de société en date du 15 Avril 
1935 dont un extrait a été enregistré au 
Greffe Commercial du Tribunal Mixte 
du Caire le 11 Mai 1935 sub No. 203/60e 
A.J. et dissoute aux termes de l'article 
13 du susdit acte de société par le décès 
de l'associé responsable feu Artin Ami
rayan. Cette dissolution est constatée 
suivant procès-verbal dressé au même 
Greffe Commercial le jour de Jeudi 29 
Avril 1937 sub No. 116/62e A.J. 

La Société a son siège principal au 
Caire, à Rod El Farag, chareh Wabour 
Saleh Séoudi No. 6. 

Elle a pour objet l'industrie et le com
merce du cartonnage, la fabrication des 
boîtes en carton, cartes à jouer et tous 
travaux de lithographie, étiquettes, affi
ches, calendriers, etc. 

La durée de la Société est fixée pour 
une période de dix (10) ans commençant 

le 1er Avril 1937 et expirant le 31 Mars 
1947, et faute de congé donné par l'une 
~es parties six (6) mois avant l'expira
LIOn, elle sera renouvelée de plein droit 
pou~ u_ne aut~e péri?de de cinq (5) ans, 
~t am~1 de su!ll' de cmq ans en cinq ans, 
JUsqu a ce qu un dédit intervienne. 

Le eapital sodal es t fixé à la somme 
d_e L.K :20.000 (vingt mille Livres Egyp
tiennes) dont L.K 10.000 (dix mille Li
~res E_~yptiennes) formant l'apport de 
l associee responsable, Madame Rose A. 
Matossia,n, et L.E. 10.000 (dix mille Li
vres I:Dgyptiennes) l'apport des associés 
commanditaires. 

La signature sociale et la gestion ap
partiennent à Madame Rose A. Matas
sian, avec les pouvoirs les plus étendus, 
laquelle a donné mandat avec le consen
tement des associés commanditaires à 
Monsieur Garabed Seferian, sujet lo~al, 
demeurant à Matarieh, banlieue du Cai
re, de gérer et administrer la dite So
ciété à ses lieu et place à titre de direc
teur ct fondé de pouvoirs avec les mê
mes pouvoirs que ceux conférés à elle
même. 

Le Caire, le 6 Mai 1937. 
Pour la Raison Sociale 

R. Matossian & Co., 
Anciens Etablissements Amirayan & Co., 

Manusardi et Aghazarm, 
207-C-52 Avocats. 

MODIFICATION. 

Société pom· la Vente des Produits 
E.gyptiens. 

Au,qm.cntalion dP C11pital. 

D'un procès-verbal dress<\ au Greffe 
de Commerce du Tribunal l\.lixtc du 
Caire le Jeudi 29 Avril 1937 PL transcrit 
sur le Registre des Sociétés sub No. 115/ 
62me A.J., voL 40, page 37, il résulte 
qu'un extrait, certifié conformE', du pro
cès-verbal de la réunion de l'Assemblée 
Générale Extraorçlinaire des Actionnai
res de la «Société pour la Vente des 
Produits Egyptiens>> en date du Lundi 
5 Avril 1937, a été déposé audit Greffe. 

Il résulte dudit procès-verbal qu'il a 
été décidé d'augmr.nter le eapital social 
de L . ~. GO.OOO à L.E. 100.000 et que tous 
pouvmrs ont été donnés au Conseil d'Ad
ministration de ladite Société aux fins 
d'émettre de nouvelles actions, en une 
o.u plusieur_s fois, aux périodes, condi
tions et pnx que ledit Conseil jugera 
opportuns. 

Pour la Société pour la Vente 
des Produits Egyptiens, 

275-C-70. Mohamed Rouchdi, avocat. 

MARIOUT 
à 62 kil. du centre d'Alexandrie. 

Lotissement de EL GHARBANIAT 

Terrains entourés de 
jardins à P.T. 1,5 te p.c. 

Pierres pour constructions 
fournies gratuitement. 

S'adresser à: 
M. PONTREMOLI 

Il, rue Ferdos, T~l . 266'70 ALEXANDRIE 
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MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Applicant: Bris Lol-l\'Iyers Co. or 630 

Fifih Avenue, .New-York, U.S.A. 
Date & No. of registralion: '±th May 

1937, No. 393. 
Nature of registration: Tracte Mark, 

Classes 50 & 26. 
Description: word « ~lum ». 
Destination: toilet deodorants, anti

septirs, toilet and beauty preparations; 
perfui.nery; soaps; depilatories and 
cosmeti cs: toilet articles included in 
Class 30. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
190-A-988. 

Applieant: Scott Paper Co. of Front 
and Market Streets, Chester, Pennsyl
vania, U.S.A. 

Date & No. of registralion: 4th May 
1937, No. 596. 

;\Jature of registration: Tracte Mark, 
Classes 119 & 26. 

Description: word « Scottissue ». 
Destination: Paper in General. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
200-i\-989. 

Déposante: Salonica Cigarette Com
pany, société anonyme égyptienne, do
miciliée à Alexandrie, 18 rue Rassafa. 

Date et ~o. du dépôt: le 1'7 Avril 1937, 
No. 558. 
~aturc de l'enregistrement: Marque 

de Fabrique et Dénomination, Classes 
23 et 26. 

Description: étui de forme rectangu
laire de couleur argentée, destiné à con
tenir 10 ou 20 cigarettes, portant sur une 
face en grandes lettres noires sur fond 
rouge la dénomination «A. 1. » (A-One) 
et sur l'autre face un sceau de cire rouge 
sur lequel sont imprimés les mots: « we 
guarantee that «A. 1. » cigarettes are 
made with the choicest Virginia Tobac
co », et papier destiné à enrouler la ciga
rette, portant les mêmf~s initiales A. :L 
en caractères bleus, entre les inscrip
tions «A pure Virginia» et «cigarette». 

Destination: identification et protec
tion des cigarettes A. 1. 
243-A-99Î A. Polnauer, avocat. 

Déposante: Haison Sociale mixte de 
commerce W. IL Seferian & Co., de siè
ge au Caire. 

Date ct Nos. du dépôt: le 7 Mai 1937, 
Nos. 605 et 604. 

Natuœ de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique et Dénomination, Classes 
57, 16 e t 26. 

Description: 
1.) Marque consistant en photo re

présentant un homme ayant un pied 
couché par terre jusqu'au genou, l'au
tre pied devant lui, et un bras levé au-

dessus de sa tête, tenant dans le poignet 
de sa main levée un long sabre. Le 
tout avec, au-dessus, le mot« WASCO » 
dont la lettre « 0 » est traversée par 
une chaîne, et, au-dessous, le mot « IN
DEMAILLABLE ». 

2.) Dénomination « W ASCO ». 
Destination: pour identifier : 1.) tous 

tissus en tricot et tous tissus indémail
lables, (Classe 57) et 2.) tous articles de 
bonneterie pour hommes, dames et en
fants (Classe 16), fabriqués avec ces tis
sus ou d'autres tissus, fabriqués, impor
tés ou vendus par la déposante en 
Egypte.
261-A-13 Joseph Zeitoun, avocat. 

Déposant: Elias Moussa El Gawly, 
commerçant, à Sohag (Minieh). 

Date et No. du dépôt: le 29 Avril 1937, 
No. 59.2. 

Nature de l'enregistrement: ::vrarque 
de Fabrique, Classe 23. 

Description: une étiquette sur laquelle 
figurent les inscriptions suivantes en 
langue arabe: 
« Ah:::an Doukhan » «Elias :Moussa El 
Gawly » 
« El Segil El Tougari Rakhm 33 bi So
hag ». 
« Marka :Moussaguillah ». 
« Darhem, Oka, Addad ». 
«Hassan Keif Moumtaz » 
ainsi que dans un ovale le dessin d'un 
chat. 

Destination: pour identifier la marque 
du tabac Hassan Keif dont le mandant 
se propose de faire le commerce. 
267-A-2'1 Sélim Antoine, avocat. 

AVIS RECTIFICATIF. 

Please read « Osram G.m.b.II. Kom
manditgesellschaft » ins tead of « G.m.b. 
IL Kommanditgesellschaft » in adverli
sement appeared in the Journal des 
Tribunaux Mixtes ~o. 22'10 dated 6/5/37 
(992-A -926). 
201-A-990. 

DÉPÔT D'INVENTION 

Cour d'Appel. 
Déposant: Pittamitz Carlo, ingénieur, 

à Alexandrie, 2, rue du Télégraphe An
glais. 

Date ct No. du dépôt: le 'f Mai 1937, 
No. 163. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 107 e. 

Description: Un appareil électrique 
pour évi ter les incrustations dans les 
chaudières à vapeur. 

Destination: pour tous systèmes de 
chaudières à vapeur, locomotives de che
min de fer, bateaux à vapeur, calorifè
res, moteurs électriques (Coulas), tein
tureries, blanchisseries, etc. 
262-A-16 Carlo Pittamitz. 

A.VIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Ci v. et Com. 

1±.3.37: Dlle Oiga Papazog·lou c. Paua
yotli Zaphiropoulo. 

4.3.37: Aristide Zaphiropoulo c. Vic
tor G. Dahan. 

4.3.37: Aristide Zaphiropoulo c. Da
me Arlette Victor Dahan. 

'dl.37: Dame Rosina Said ép. Melel\a 
\Vahby c. Hussein Bey Moursi Abou 
Gazi a. 

'*···un: Min. Pub. c. Aziz Hanna Sa· 
lib. 

4.;:>.:n: l\1in. Pub. c. ::\·loustafa Rached 
ou Archad (2 actes) . 

4.5.37: Min. Pub. c. Georgia Pesakis. 
'3.3.37: l\ational Bank of Egypt c. Ah

m e,l Awadein. 
;:).5.37: Yanni Sava c. Sayed Abou 

Omar Hassanein. 
5.5.37: o. Petracchini c. i\lax Mandel

baum. 
5.5.37: The Commercial & Eslalcs 

Co. of Egypt (late Karam) c. Dame Cha
fika Hachem. 

3.5.37: The Commercial & Estates Co. 
of Eg:vnt (lale Karam) c. Michel Ha
chem. 

3.3.37: The Commercial & Estates Co. 
of Egypt (late Karam) c. Youssef Ila
chem. 

5.5.37: The Commercial & Estates Co. 
of Egypt (lale Karam) c. ~eguib IJa
chem. 

:l.5.37: Min. Pub. c. Francesco :\Tari
no. 

5.5.37 : lVIin. Pub. c. Taher LY'an Ta
her. 

;).. ).37: Min. Pub. c. Ismail Ibrah im 
~\~."U i J. 

5.5.37: Min . Pub. c. Anastase ~(~ti
riou. 

;):.).37: Min. Pub. c. Vera Crakmaloff. 
8.5.37: Hafez Amin Souka & Ct. c. 

Abdel Raouf Abdel Wahed Khallaf. 
8.5.37: Fiat Oriente c. Sayed Aly 

Maadem. 
R.i>.37: :\\l in. Pub. c. Yehouda Rubrn. 
8.15.37: :\1in. Pub. c. Constantin Nico· 

las recta :.'-iicola Constantino. 
Alexandrie, le 8 Mai 1937. 

299-DA-81l2. Le Srcrélaire. T. l\Iaxinws. 

SOCitTt DE TRANSPORTS, 
EXPtOITIDNS ET ASSURA HCU 

«PHAROS>> 
S. A. E. Capital L. E. 25.000 entièrement versé 

ALEXANDRIE 
Succursales : 

au Caire, à Port-Saïd et à Port Tewfick 
Agence en Douane, 
Transports internationaux 

et Groupages,. 
Transit, Expéditions, Recouvrements, 
Assurances, Commissariat d'Avaries. 

Correspondants de preiiiÏer ordre 
dana lea rrmcipalet l'iDe• da •onè. 
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AVIS DES SOCIÉTÉS 
Egyptian Road Construction Co. 

Société Anonyme Egyptienne. 

Balance Sheet 31st December 1936. 

Liabilities. Assets. 
L.E. M. L.E. M. L.E. M. L.E. M. 

Capital Authorized and lssued: 
iûOOO Shares of L.E. 4 each fully 
paid ................................. . 

Sundry Credltors ......... ... ........ . 
Profit and Loss Account: 

Balance asper Last Balance Sheet.. . 
Add: - Profit for the year as per Ac-

count annexed .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . 

Banks - Letters of Guarantee... .. . .. . 

1,017.336 

1,505.747 

23,252.816 

64,000.000 
8,332.464 

2,523.083 

Goodwill- at cost.................... . 
Fixed As sets: 

Land  at cost .................... . 
Buildings  less Depreciation ..... . 
Pla!lt . & Machinery - less Depre-

Ciation .......................... . 
Motor Vehicles - less Depreciation 
Office Furniture- less Depreciation 

6,710.338 
1,880.000 

10,225.152 
1,093.000 

70.000 

15,500.000 

19,978.490 

Directors - Qualification Shares. :. . . . 5,000.000 

Current Assets: 
L.E. M. 

Stocks of Material and 
W ork in Progress 
cost or under as 

- at 
cer

tified by Managing Di
rector:-
Material ... ... ... ... ... 12,511.161 
W ork in Progress, less 
Provision . . . . . . . . . . . . . . . 1,082.803 13,593.964 

Sundry Debtors - less Reserve .. . . . . 11,620.058 
Deposits with Administrations .. . .. . 1,516.814 
Cash at Banks and in Rand: 

L.E. M. 
Banks: 

On Current Account... ... 6,980.250 
Deposit against Letters 
of Guarantee ... .. . .. . ... 5,409.496 12,389.746 

In Rand... . .. . . . . .. .. . .. . . .. . .. .. . .. . 256.475 39,377.057 

Letters of Guarantee ... .. . ... ... ... .. . 23,252.816 

Deposit -- Directors Qualification 
Shares .. . .. . .. . .. . .. . .. . . .. . . . .. . . . . 5,000.000 

7 4,855.547 7 4,855.547 

'J'o the Shareholders of 

'fhe Egyptian Road Construction Co., S.A.E. 

I beg to report that 1 have examined the above Balance Sheet at 31st December 1936 with the Books of the Company 
and have obtained ali the information and explanations 1 have required. 1 am of opinion that such Balance Sheet is 
properly drawn up so as to exhibit a true and correct view of the state of the Company's affairs according to the best 
of my information and the explanations given to me and as shown by the Books of the Company. 

Alexandria, 21st April 1937. (s.) D. Trevor Jones, Chartered Accountant. 
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Profit and Loss Accou.nt for the !J CQ I ' cnded 31st Decembc1' 19::36. 

Cr.Dr. 
L.E. M. L.K M. L.E. M. 

To Depreciation: 
Buildings....................... . 127.000 By Profit on Working . .. ... .. . .. . . .. ... . .. ... 4,362.679 
Plant and Machinery . .. .. . .. . .. . 2,360.183 » Bank Interest... .. . .. . .. . . .. .. . .. . .. . 60.986 
Mo tor Vehicles ................. . 322.735 
Office Furniture................. . 8.000 2,817.918 

» Reserve for Bad and Doubtful Debts ........ . 100.000 
» Balance, being Profit carried to Balance Sheet 1,505.747 

4,423.6()5 !,423.665 

Notice of Meeting. 

Notice is hereby given that the 7th Annual Ordinary.General Meeting of the members of Egyptian Road Construction 
Co., S.A.E., will be held at the registered offices, 12, rue Nebi Daniel, Alexandria, on the 28th May 1937, at 6 o'clock in 
the afternoon to transact the following business: 

1.- To receive and consider the Auditors' and Directors' Reports. 
2. - To receive and consider the Balance Sheet and Profit and Loss account for the year ending 31st December 1936. 
3. -- To elect new Directors. 
'1. -- To appoint an_Auditor. . . . . 
Shareholders yoting at the General :\Ieetmg must JUsllfy the1r holding by a Bank receipt for the amount of 

their shares. 
John P. Mitchell, Chairman. 

Directo1·s' Report. 

To be presented at the 7th Ordinary General Meeting o1' lVIembers to be held at 12, rue Nebi Daniel, Alexandria, on 
the 28th May '1937 at 6 o'clock p.m. 

1. - The Directors beg to present the Balance Sheet and Profit and Loss account duly audited for the year ending 
31st December 1936. 

2. -- After making due provision for Depreciation of Buildings, Plant and l\•Iachinery and Furniture, the Profit and 
Loss Account shows a Profit of L.E. 1,505.747 m / m for the year 1936. This amount added to last year Balance is carried 
f orward to 1937. 

3. - The .Meeting will have to elect new Directors as per Art. 15 of the Statute. 
4. - 1'he Meeting will have to appoint an Auditor for the current year and fix his remuneration. Mr. D. Trevor 

Jones, C.A., offers himself for re-appointment. 

221-A-993 (2 NCF 11 /20). John P. Mitchell, Chairman. 

Ford Motor Company (Egypt) S.A.E. 
Alexandria. 

Notice of Meeting, 

By order of the Directors, notice is 
hereb v g- iven that the 4th General Meet
ing of the Shareho1ders of Fo-rd Motor 
Company (Egypt) S.A.E. will be held 
at the Company's Offi ces, rue Soter, 
Mazarita, on 27th day of· May 1937, nt 
11 h . a.m., to transact the following 
businr.ss: 

L'; Tn n~et~iv e the R eport of lhr 
Diree lor~ for \'Par ende<l Decembrr 
31sL, 19:-lfi. 

:2. ) To receive the Repor t of th e 
Auditor on thr Balance Sher t as at Dr
cember 31st, 1936. 

3. ) To receive and approve the 
Accounts for the year ended December 
31st. 1936. and the Balance Sheet as 
at. that date and to decide as to dis
tribution of profits. 

4.) To consider th e election of Direc
tors for 1937. 

5.) To consider the appointment of 
an Auditor for 1937. 

ln arder 1-o Lake part at the Meeting, 
Shareholder:> must deposit their shares 
e iLh er at t.he fle.acl Office of the Com
pany, rue Soter, Mazarita. Alexandria, 
or at the Offices of thA National Provin
cial Bank JAcl. 15 Bishopsgate, London. 
E.C. 2, at least 3 ci'ays before the Mrel
ing. 
81;~-A-5!!6 (2\CF 1 1/l~ ) . 

Fabbrica di Cemento 
Ing. A. Fusignani & Co. 

Società in Accomandita per Azioni. 

Avviso di Corvvncazione. 

L'Assemblea Ordinaria è convocata 
per il 31 Maggio 1937 alle ore 7 pom., 
nella Secte Sociale a Moharrern-Bey, 
Alessandria. 

Ordine del giorno: 
Bilancio dell'Esercizio 1936-1937; 
Relazione del Consiglio di Sorveglian

za e del Geren te. 
I Signori Azionisti sono avvisati che 

per intervenire all'Assemblea della So
r~ietà devono depositare, almeno dieci 
giorni prima, le azioni o presso la Secte 

della Società o pl'esso una Bama 
cl'Egitto. 

Alessandria, li 'Lü ~Vlaggio 1937. 
268-A-22. 

The Egyptian Hotels Limited. 

Notice to Hold ers of 
C·umulali;1'C Pr·eferPnre Shares. 

Notice is hereby given that a dividend 
at the rate of 5 per cent (Five per cent.) 
per annum on the Cumulative Preferen
ce Shares, or th e above named Company 

1. ) For th e eleven months ending 31st 
March, 1936, 

2.) For Lhe yeaf' ending 31st Mareh, 
1937. \\:as dectarecl on the seventh day 
o-f May, 1937, payab le on and after Llle 
Hth May, 1937. 

Holders of Share Warrants to Bearer 
should present coupons Nos. 32 and 33 
for the Cumulative Preference Shares at 

Barclays Bank (Dominion, Colonial_ & 
Overseas) London, Cairo and AlexandrJa. 

By Order of the Board of Directors. 
Cairo, 8th May, 1937. 

284-C-79. 
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Société de Navigal.ion Fluviale 
et des Bateaux OmniblL'>. 

A vis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété de Navigation Fluviale ct des Ba
teaux Omnibus sont convoqués en As
semblée 0énérale Ordinaire au Siège dr: 
la Sociéte,..., 2. r~e Manakh, le Mercredi 
i9 Mai 193,, a oh. 30 p .m. 

Ordre du jour. 
RapporL du Conseil d'Administration. 
Rapport du Censeur. 
Approbation des Comptes pour l'an

née clôturant le 31 Mars 1937. 
Fixation du Dividende. 
Election d'un Administrateur. 
Nomination du Censeur. 
Fixation de l'indemnité du Censeur. 

Tout porteur de cinq actions qui vou
dra prendre part à l'Assemblée devra 
déposer ses titres deux jours au moins 
avant la réunion, soit au siège social, 
soit clans l'une des principales Banques 
en Eg-ypte.

Po ur le Conseil d'Administration, 
Robert O. Diacono, Président. 

739-C-818. (2 NCF 30/10). 

Anglo Amedcnn NHe & Tourist Co. 

5.) Nommer deux Administrateurs en 
remplacement de ceux sortants; 

6.) Fixer la rémunération du Conseil 
d'Administration; 

7.) Nommer un Censeur pour le pro
chain exercice et fixer sa rétribution. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
cinq actions a le droit de prendre part 
à la dite Assemblée à condition de dé
poser ses titres au plus tard le 25 Mai, 
soit auprès du Siège Social soit dans une 
des grandes Banques en Egypte ou à 
l'étranger. 

Le Conseil d'Administration. 
241-DC-34.0. (2 NCF ii/20). 

A.VIS DIVERS 
Demande d'Inscription 

en qualité d'Agent de Change. 

Il est porté à la connaiss:tnce des in
téressés que, suivant lettre adressée le 
15 Avril 1937 à Monsi.eur le Président 
de la Commission de la Bourse des Va
leurs, M. Georges Matériadis a deman
dé son inscription en qualité d'agent de 
change sous la Raison Sociale «G. Maté

PETITES ANNONCES 
VENTES ET LOCATIONS DE TERRt\.INS 

ET IMMEUBLES. 
P. T. 2 1/2 La ligne. 

A vend1·e: 1.) à lbrahimieh, immeuble mo
derne sis entre la gare et la rue Ambroi
se Ralli, au coin dt! d.eux rues et dégagé 
des deux autres côtés, ayant au rez-de
chaussée des magasins et au 1er étage 
une habitation indépendante. 

2.) à Cleopatra, immeuble de deux étages 
dans jardin, pouvant constituer villa ou 
deux appartements séparés. 

3.) à San Stefano, magnifique terrain d 'an
gle de 2340 p.c. 
S'adresser Téléph. No. 23287. 

298-DA-351. (4 CF 1lf13J15j18). 

- SPECTACLES 
.._EXANDRIE: 

Cinéma MAJESTIC du 6 au 12 Mai 

Mlle. MOZART 
avec 

DANIELLE DARRIEUX 

Cinéma RIALTO du 5 au 11 Mai 

SAN FRANCISCO 
avec 

JEANNETTE MACDONALD et CLARK GABLE 

Cinéma RIO du 6 au 12 Mai 

LADIES IN LOVE 
avec Simone SIMON, Lorella YOUNG et Constance BENNETT 

WHITE FANG 

Cinéma STRAND du 5 au Il Mai 

FAIS ONS UN RÊVE 
avec 

SACHA GUITRY et RAIMU 

Cinéma LIDO du 6 au 12 Mai 

THE CRUSADES 
avec 

LORETTA YOUNG et HENRY WILCOXON 

Cinéma ROY du 1 1 au 17 Mai 

LOVE ME FOREVER 
avec 

GRACE MOORE 

Cinéma KURSAAL du 5 au 11 Mai 

LA ROBE ROUGE 
avec CONSTANT REMY 

CHINA SEAS 
avec JEAN HARLOW et CLARK GABLE 

Cinéma ISIS du 5 au Il Mai 

LE 1 LA 
avec 

BEHIDJA HAFEZ 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de l'Anglo 
American Nile & 'l'ourist Co. sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re au Siège de la Société, 2 rue Manakh. 
le Mercrrdi 19 Mai 1937, à 6 h . p.m. 

Ordre du jour. 
Rapport du Conseil d'Administration . 
Rapport du Censeur . 
Approbation des Comptes de l'année 

1936-31. 
Election de deux Administrateurs . 
Nomination du Censeur. 
Fixation de J'Indemnité du Censeur. 

Tout porteur de cinq actions qui vou
dra prendre part à l'Assemblée devra 
déposer ses titres deux jours au moins 
avant la réunion, soit au Siège Social, 
soit dans l'une des principales Banques 
en Egypte. 

Pour le Conseil d'Administration, 
Robert O. Diacono, Président. 

738-C-817. (2 NCF 30/10). 

Société Anonyme Egyptienne 
«lndo Egyptiana» 

r1 vis de Convocation 

Me:-;s ieurs les Actionnaires de la So
c_iété Anonyme Egyptienne «Indo Egyp
bana», sont convoqués en Assemblée 
Générale Ordinaire le Lundi 31 Mai 1931 
à 5 h . 30 p .m. , 
Mous.ky . 

au Siège Social. 
· 

rue 

Ordre du jour: 
i.) Entendre le 

d'Adm inistration: 
rapport du Conseil 

2.) Entendre le rapport du Censeur; 
3.) Discuter et s'il y a lieu approuver 

les comptes; 
4.) Fixer le dividende à distribuer; 

riadis & Co». 
Maurice Ferro, avocat. 

74.4-A-865 (3 NCF 1er/ii/21). 

Tribunal Consulaire Hoyal Danois 
en Egypte. 

Succession de feu 
Hans .Julius Rosenstand 

Avis. 

Le Consul Royal de Danemark au Cai
re, président de la Cour des partages de 
successions près le Tribunal Consulaire 
Royal Danois fonctionnant en Egypte, a 
l'honneur d'inviter, par la présente et 
conformément au paragraphe 20 de la 
loi danoise en date du 30 Novembre 1874. 
concernant les partages etc., toute per
sonne ayant une réclamation quelconque 
à faire à l'encontre de la succession de 
feu Hans Julius Rosenstand, décédé acci
dentellement le 1er Janvier 1937 à Ale
xandrie, 6 boulevard Saad Pacha Zagh
loul, succession acceptée par les héri
tiers sous bénéfice d'lnventaire, à formu
ler de telles réclamations par écrit, en 
double exemplaire, à Monsieur Edwin 
Polack, avocat à la Cour d'Appel Mixte, 
12 rue Chérif Pacha, Alexandrie, et liqui
dateur de la dite succession. Faute de 
se conformer à ce qui précède dans un 
délai de six mois à partir d'aujourd 'hui, 
aucune réclamation ne sera pri se en con
sidération. 

Le Caire, le 5 Mai 1937. 
Signé: Brandt, 

266-A-20 (3 CF ii/13/15) Consul-Juge. 
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NATIONAL BANK OF EGYPT 
Constituée aux termes du DÉCRET KHÉDIVIAL du 25 Juin 1898 avec le droit exclusif 

d'émettre des billets remboursables au porteur et à vue. 

SIÈGE SOCIAL: - LE CAIRE. 

CAPITAL Lstg. 3.000.000 
RESERVES - Lstg. 3.000.000 

SUCCURSALES EN ÉGYPTE ET AU SOUDAN 
LE CAIRE (7 bureaux), ALEXANDRIE, Assiout, Abou-Tig (Sous-Agenc~ 
d'Assiut), Assuan, Benha, Béni-Suef, Chebin-e1-Kom, Damanhour, Deyrout 
(Sous-Agence d'Assiut), Esneh (Sous-Agence de Luxor), Fashn (Sous-Agence 
de Béni-Suef), Fayoum, Héliopolis (Le Caire), Ismaïlia (Sous-Agence de 
Port-Saïd), Kafr-el-Zayat (Sous-Agence de Tantah), Keneh, Kom-Ombo 
(Sous-Agence d'Assuan), Luxor, Maghagha (Sous-Agence de Béni-Suef), 
Mansourah, Manfalout (Sous-Agence d'Assiut), Mehalla-Kébir, Mellawi 
(Sous-Agence de Minieh), Minet-el-Gamh (Sous-Agence de Zagazig), Minieh, 
Port-Saïd, Samalout (Sous-Agence de Minieh), Sohag, Suez, Tantah, Za
ga?.ig. 
KHARTOUM, El-Obeid, Omdurman, Port-Sudan, Tokar (Sous-Agence de 
Port-Sudan), Wad Medani. 

AGENCE DE LONDRES 6 & 7, King William Street, E.C. 4 

Comptoir rtaliooal d"Escomple de Paris 
Socièt6 Anonyme 

Capital 400.000.000 de francs entièrement versés. 

Réserves 437.000.000 de francs. 

Agence d'Alexandrie: II, rue Chérif Pacha, 
Agence du Caire : 22, rue Maghraby, 
Agence de Port-Saïd: angle rues Fouad 1er et Eugénie. 

TOUTES OPÉRATIO~NS DErBANQUE. 

ROYAL EXCHANGE ASSURANCE 
(Accident Department) 

JAVA SEA & FIRE INSURANCE Cy., Ltd. 

GEORGES ZANANIRI PASHA 33, Rue Chérif Pacha 
General Agent ALEXANDRIE 

Commerce 
comptabilité 
Sténographie 
oactyl~graphie 
orgamsation 
secrétariat 
t.angues viv. 
Coupe etc. 

\odividue\ 
le soir et 
pond~nee; 
toute epoque 
même en été. 
jeunes Gens. 
jeunes filles. 

Téléphoner 
au 23946 chez 

REB0U t.ÇP 
29, Rue ~hérif Vacha 

où vous tr.ouver ez 
les plus beaux 

dalhias et fleur s 
la variées J. 

Relations avec le Soudan 

................................... ............................. 
LES VOITURES 

HUDSON & TERRAPLANE 
à changement de vitesse électrique sont agréables à conduire et s'usent peu. 

Concessionnaire pour la vente: 

THE EGYPTIAN MOTOR TRADING C0 
.- 1. FRESCO & C0

• 

LE CAIRE, 5, rue Soliman Pacha Téléphone: 57096 

• • • • • • • • 5 ••••••••• 4 •••••• 

Tous ceux qui ont des relations avec 
le Soudan Anglo-Egyptien ou qui désir ent 
s'en créer, ont intérêt à se procurer sans 
retard le SUDAN DIRECTORY do nt 
l'édition 1937 vient de paraître. Cei~Ii ~ci 
contient tous les renseignements adt:llnts
tratifs et commerciaux, démographtques, 
etc., le tarif complet des Douanes, les 
statistiques du commerce et en outre les 
noms et adresses de tous les résidents et 
une liste alphabétique des professions. 

Prix: P. T. 100 - franco pour l' Egypfe 
et le Soudan . 

Editeurs: THE SUD AN DIRECTORY, 
P. 0 .B. 500, Tél. 53442, Le Caire .ou 
P.O.B. 1200, Tél. 29974, Alexandne . 
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